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Séance 
 
du mercredi 17 juin 2015 
 
 
Présidence : Jean-Yves Gentil, président du Parlement 
 
Secrétariat : Jean-Baptiste Maître, secrétaire du Parlement 
 
 
Ordre du jour : 

  6. Loi portant adaptation de la législation en matière de ges-
tion de la zone à bâtir (première lecture) 

  7. Arrêté portant adhésion de la République et Canton du 
Jura au concordat réglant la coopération en matière de 
police en Suisse romande 

  8. Arrêté approuvant les comptes de la République et Can-
ton du Jura pour l’exercice 2014 

  9. Rapport 2014 du Contrôle des finances 
10. Rapport 2014 du Tribunal cantonal 
11. Rapport d’activité 2014 de la commission de la protection 

des données et de la transparence commune aux cantons 
du Jura et de Neuchâtel 

12. Rapport d’activité 2014 du préposé à la protection des 
données et à la transparence 

13. Motion no 1113 
 Subventions aux établissements privés : assurer le con-

trôle de la bonne utilisation des fonds publics. Serge Cail-
let (PLR) 

14. Motion no 1116 
 Aider les débiteurs saisis à quitter la spirale de l’endette-

ment. Géraldine Beuchat (PCSI) 
15. Motion no 1114 
 Distribution du bénéfice de la Banque nationale suisse 

(BNS) : montant supplémentaire à provisionner afin de ré-
aliser des investissements porteurs d’avenir. Gilles Froi-
devaux (PS) 

16. Motion no 1117 
 Banque nationale suisse : aussi pour les communes. Da-

vid Eray (PCSI) 
17. Motion no 1119 
 Pour un juste partage de la manne de la BNS. Hansjörg 

Ernst (VERTS) 

(La séance est ouverte à 13.45 heures en présence de 59 
députés et de l’observateur de Sorvilier.) 
 

 
Le président : Mesdames et Messieurs, chers collègues, 

s’il vous plaît ! Il est l’heure de reprendre nos travaux de cette 
sixième séance plénière. Je vous rappelle que nous les avons 
interrompus dans le cadre du Département de l’Environne-
ment et de l’Equipement et plus précisément avant le point 6 
de notre ordre du jour. 
 
 
6. Loi portant adaptation de la législation en matière de 

gestion de la zone à bâtir (première lecture) 
 
Message du Gouvernement : 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Députés, 

Le présent projet de modification de la législation canto-
nale concerne deux thématiques liées. Il s'agit, d'une part, 
d'offrir des instruments concrets pour assurer la disponibilité 
des terrains à bâtir et, d'autre part, de mettre en place un ré-
gime de compensation des avantages et inconvénients résul-
tant des mesures d'aménagement du territoire. Ces modifica-
tions s'inscrivent dans le cadre de la loi fédérale sur l'aména-
gement du territoire et de l'ordonnance fédérale sur l'aména-
gement du territoire révisées et entrées en vigueur au 1er mai 
2014. Elles répondent à une réelle nécessité et doivent pou-
voir être mises en application dès que possible : 

– pour rendre les terrains à bâtir effectivement disponibles et 
permettre d'y accueillir de nouveaux habitants et de nou-
velles entreprises; 

– pour permettre aux communes qui ont des zones à bâtir 
surdimensionnées et qui devront procéder à des déclasse-
ments de disposer des moyens financiers pour les cas où 
des indemnités devraient être versées. 

L'objectif principal des présentes modifications est de dis-
poser des instruments nécessaires rapidement plutôt que ris-
quer de subir un ralentissement de notre développement dû 
à l'absence de disponibilités foncières et à une répartition 
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inopportune des zones à bâtir. Un autre objectif essentiel est 
la préservation des terres agricoles et l'utilisation rationnelle 
du sol, conformément au mandat constitutionnel donné aux 
cantons (art. 75 Cst. et 1 LAT). 

1. Contexte 

1.1 Loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT) révi-
sée 

L’adoption par le peuple le 3 mars 2013 de la révision de 
la LAT montre clairement une volonté de gérer à l'avenir le 
bâti de manière plus rationnelle et compacte. La population 
jurassienne a largement accepté cette modification (62,8 %), 
soit dans les mêmes proportions que sur le plan national. 

Le projet d'adaptation de la législation cantonale qui vous 
est soumis répond à deux grandes nouveautés de la LAT ré-
visée concernant la gestion des zones à bâtir sur le plan can-
tonal : 

a) l'obligation de prendre des mesures concrètes pour ga-
rantir la disponibilité des terrains à bâtir (art. 15a LAT); 

b) l'obligation d'adopter dans les cinq ans un régime de com-
pensation des avantages et inconvénients résultant des 
mesures d'aménagement du territoire (art. 5 LAT). 

1.2 Etat des lieux au niveau cantonal en matière de zones à 
bâtir et mesures déjà prises par le Parlement en 2010  

L'étude «Eclairages sur les zones à bâtir destinées à l'ha-
bitat», réalisée en 2009 par le SDT, a clairement mis en évi-
dence un déséquilibre dans la répartition des zones à bâtir 
pour l'habitat [zones centre, mixtes et d'habitation] : si certai-
nes régions connaissent un bilan démographique positif et 
disposent de réserves correspondant aux besoins pour les 
quinze prochaines années, certaines microrégions périphé-
riques [en particulier les microrégions de Basse-Allaine, Clos 
du Doubs, Haute-Ajoie et Vendline-Coeuvatte] ayant connu 
une érosion démographique disposent de réserves parfois 
largement surdimensionnées par rapport à l'horizon de plani-
fication de quinze ans prescrit par la législation fédérale (art. 
15 LAT). 

Fort de ce constat, le Parlement a adopté en 2010 une 
modification de la fiche 1.05 «Dimensionnement des zones à 
bâtir destinées à l'habitat» du plan directeur cantonal en y 
ajoutant un nouveau principe d'aménagement (PA 10) qui sti-
pule que «dans les régions où les zones à bâtir sont manifes-
tement surdimensionnées au regard des prévisions démogra-
phiques, les communes veillent à réduire l'offre à l'aide des 
instruments disponibles : 

– l'élaboration d'un plan directeur régional, respectivement 
micro-régional;  

– la révision complète ou partielle des plans d'aménagement 
local.» 

Au moment de l'approbation de la modification de cette 
fiche, la Confédération a salué les efforts du Canton pour ren-
dre la superficie des zones à bâtir plus conforme aux exi-
gences légales fédérales et a demandé que celui-ci renforce 
ces démarches par des mesures concrètes. La poursuite des 
efforts en vue d'un développement de l'urbanisation vers l'in-
térieur est nécessaire afin de contenir l'étalement de l'urbani-
sation et rendre les terrains à bâtir disponibles pour la cons-
truction.  

Dans les régions concernées, le surdimensionnement des 
zones à bâtir, notamment pour l'habitat, engendre des pro-
blèmes majeurs pour la collectivité : 

– dépenses communales importantes découlant de l'obliga-
tion légale d'équiper les terrains classés en zone à bâtir, 
même si la demande n'est pas au rendez-vous; 

– consommation excessive du sol par la construction d'habi-
tats individuels sur de trop grandes parcelles du fait du prix 
très avantageux des terrains; 

– mitage du territoire par la construction en extrémité de lo-
tissement, «au vert», du fait de larges disponibilités dans 
les lotissements publics, tandis que les espaces au cœur 
du tissu bâti, appartenant souvent à des propriétaires pri-
vés, demeurent vides; 

– concurrence entre les communes sur le prix des terrains 
pour attirer de nouveaux habitants; 

– subventionnement caché à la construction dans certaines 
communes souvent à faible capacité financière par la vente 
de terrains à des prix préférentiels, au-dessous du coût 
d'équipement [Dans certaines microrégions, le prix des ter-
rains en mains publiques est compris entre CHF 20 et CHF 
50/m2 alors que le coût d'équipement est en règle générale 
d'au moins CHF 60/m2. A titre d'exemple, dans le cas d'une 
parcelle de 1'000 m2 vendue dans un lotissement public à 
Bonfol à CHF 45/m2, alors que l'équipement a coûté CHF 
57, cela revient à une subvention cachée lors de l'acquisi-
tion de CHF 12'000]; 

– thésaurisation des terrains à bâtir par certains propriétaires 
privés, largement majoritaires dans les régions concer-
nées, du fait de prix très bas. 

1.3 Motions et interpellations 

Les modifications proposées répondent aux préoccupa-
tions signalées à plusieurs reprises. 

1.3.1 Motion relative à la disponibilité des terrains à bâtir 

La motion no 1056, intitulée «Limiter le mitage du territoi-
re» propose la mise en place de mesures visant à assurer la 
disponibilité effective des terrains en zone à bâtir. La motion 
a été partiellement acceptée en date du 27 mars 2013 car 
allant dans le sens du présent projet d'adaptations légales. 

1.3.2 Motions et interpellations relatives à la mise en place 
d'un regime de compensation 

En 1991, les motions nos 397 et 398 ont été déposées au 
Parlement demandant la mise en place d'un régime de com-
pensation selon l'art. 5 LAT. Toutes deux ont été acceptées 
par le Parlement. 

L'interpellation no 791 déposée en 2012, intitulée «Régi-
me cantonal d'application de l'art. 5 LAT» visait à connaître 
l'état d'avancement de la mise en œuvre du régime de com-
pensation. Le ministre de l'Environnement et de l'Equipement 
a donné le 25 avril 2012 une information détaillée au Parle-
ment sur le contexte juridique qui invitait à patienter encore 
quelques mois. 

Une nouvelle motion no 1063 allant dans le même sens 
que celles déposées au début des années 1990, intitulée 
«Gérer l'urbanisation par un régime de compensation», a été 
déposée début 2013. Elle allait dans le sens du présent projet 
d'adaptations légales et a été acceptée par le Gouvernement 
en date du 27 mars 2013. 

2. Assurer la disponibilité des terrains 

2.1 Bases de réflexion 

Sur la base du message du Gouvernement au Parlement 
relatif à l'adoption de la modification de la fiche 1.05 «Dimen-
sionnement des zones à bâtir pour l'habitat», le SDT a été 
chargé d'étudier d'autres dispositions légales dans le sens 
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d'une meilleure gestion des zones à bâtir. 

Dans une première étape, il a mandaté l'Association 
suisse pour l'aménagement national (ASPAN) afin d'étudier 
les expériences faites par d'autres cantons. Suite à cela, le 
Gouvernement a mis sur pied un groupe de travail chargé de 
proposer une adaptation de la législation cantonale. Les tra-
vaux se sont déroulés de décembre 2011 à août 2012. La 
question du régime de compensation (art. 5 LAT) a été abor-
dée, mais non débattue en profondeur, car un autre groupe 
de travail avait déjà largement examiné cette question et pro-
posé un texte de loi en 2008. 

Les mesures envisagées sont présentées de manière dé-
taillée dans les rapports «Assurer la disponibilité des zones à 
bâtir en modifiant, si nécessaire, la législation cantonale», ré-
digé par l'ASPAN en 2011 ainsi que dans celui établi par le 
SDT en 2013 en vue de la consultation publique «Adaptation 
de la législation cantonale en matière de gestion de la zone à 
bâtir : assurer la disponibilité des terrains à bâtir et mettre en 
place un régime de compensation». 

2.2 Les éléments essentiels de ce volet de la révision légale  

– Contribution des propriétaires fonciers aux frais d'équipe-
ment 

Actuellement, la législation prévoit des taux maximaux 
mais aucun taux minimal pour régler la contribution des pro-
priétaires aux frais d'équipement des terrains à bâtir (art. 91 
LCAT et art. 14 al. 2 DCPF; RSJU 701.71 – décret concernant 
les contributions des propriétaires fonciers). L'instauration 
d'un taux de contribution minimal est prévue par la révision 
dans le but d'obliger les collectivités à répercuter les frais sur 
les propriétaires bénéficiant de l'équipement réalisé.  

Ce moyen incitera les propriétaires privés à vendre leurs 
terrains à bâtir au moment de l'équipement pour pouvoir s'ac-
quitter des coûts engendrés par celui-ci. 

– Obligation de vendre au minimum au prix de revient 

Une des principales difficultés rencontrées dans le do-
maine de l'utilisation rationnelle de la zone à bâtir est que cer-
taines communes mettent du terrain communal à disposition 
sans en demander le prix de revient (frais d'acquisition + frais 
d'équipement). Cette pratique constitue une sorte de subven-
tion cachée visant à attirer de nouveaux résidents dans les 
lotissements communaux, alors que ceux qui s'établissent 
dans un bâtiment existant ne bénéficie en général d'aucune 
faveur. Elle a pour conséquence une concurrence préjudi-
ciable entre communes sur le marché des terrains à bâtir en 
mains publiques. Les ventes à perte ne sont pas souhai-
tables, tant en termes d'utilisation rationnelle du sol que de 
gestion saine des finances publiques. Pour remédier à cette 
situation, il est proposé d'insérer dans la loi sur les communes 
l'obligation pour les collectivités publiques de vendre le terrain 
au moins au prix de revient. 

Dans les régions où les prix des terrains publics sont par-
ticulièrement bas (entre CHF 20 et 50/m2 alors que le coût de 
l'équipement est en général supérieur à CHF 60/m2), cette 
mesure devrait avoir un effet incitatif sur les propriétaires fon-
ciers privés qui thésaurisent en raison de prix artificiellement 
bas pratiqués par les collectivités et les inciter à mettre leurs 
terrains en vente. 

– Mise en zone à bâtir sous condition pour des projets par-
ticuliers 

Actuellement, la législation cantonale prévoit la possibilité 
de fixer un délai pour la construction de projets spécifiques 

uniquement dans le cas où un plan spécial est établi (art. 60, 
al. 4 LCAT). Il est proposé d'étendre cette possibilité aux ex-
tensions de zones à bâtir réalisées pour des projets particu-
liers hors du cadre habituel de la révision du plan d'aménage-
ment local (par exemple, l'extension ponctuelle d'une zone 
d'activités pour permettre à une entreprise locale de s'agran-
dir ou encore la réalisation d'un grand projet touristique). Cela 
évitera que de telles surfaces ne soient durablement blo-
quées en cas d'abandon ultérieur du projet. 

Par ailleurs, toute nouvelle mise en zone à bâtir liée à la 
création d'un projet particulier sera soumise à la condition que 
les travaux de construction aient débuté dans les trois ans 
dès l'entrée en force de la décision d'approbation. A l'échéan-
ce de ce délai, le terrain retournera à son affectation initiale, 
sans autre procédure et sans indemnisation pour expropria-
tion matérielle. Le délai pourra être prolongé pour de justes 
motifs (par exemple, procédures judiciaires, fouilles archéolo-
giques en cours, problèmes géologiques). 

– Droit d'emption légal 

L'instauration d'un droit d'emption légal vise à offrir à la 
commune la possibilité d'acheter un terrain mis en zone qui 
n'aura pas été construit à l'issue d'un délai donné de 6 ans à 
compter de l'achèvement de l'équipement. Ce droit d'emption 
légal ne dépendra pas du bon vouloir des propriétaires (con-
trairement au droit d'emption contractuel, voir ci-après) mais 
pourra s'appliquer dans tous les cas, y compris pour les ter-
rains déjà en zone au moment de l'entrée en vigueur de la loi, 
cela pour autant que les conditions soient remplies. 

Le droit d'emption légal portant atteinte à la garantie de la 
propriété, il doit se fonder sur une base légale formelle, être 
justifié par un intérêt public et ne pas violer le principe de la 
proportionnalité. La base légale doit être assez précise pour 
que le citoyen puisse adapter son comportement en consé-
quence et en déterminer la portée avec un degré de certitude 
correspondant aux circonstances. 

La proposition formulée respecte ces exigences. L'obliga-
tion de construire en tant que telle se justifie pour combattre 
la thésaurisation des terrains à bâtir, mieux utiliser les infras-
tructures existantes et veiller à ce que les besoins en terrains 
ne soient pas satisfaits par une extension continuelle des zo-
nes à bâtir. Tous ces motifs relèvent de l'un des buts de l'amé-
nagement du territoire qui découlent de la Constitution, à sa-
voir assurer une utilisation mesurée du sol. Le droit d'emption 
répond aux mêmes intérêts publics que ceux invoqués pour 
justifier l'obligation de construire. Il est toutefois nécessaire 
qu'une fois en mains communales, les parcelles soient réel-
lement construites. La mesure prise doit être adéquate, né-
cessaire, et la relation entre elle et l'objectif poursuivi se révé-
ler défendable. Pour savoir si c'est le cas, il convient de pren-
dre en considération la situation concrète : existe-t-il une pé-
nurie de terrains à bâtir ? Le droit d'emption est-il de nature à 
atteindre l'objectif fixé (lutter contre cette pénurie) ? Y aurait-
il d'autres moyens moins drastiques de parvenir au même ré-
sultat ? On peut tenir compte du principe de proportionnalité 
en prévoyant des exceptions en cas de justes motifs, ce qui 
est le cas avec la présente disposition. 

– Droit d'emption contractuel 

Pour les terrains nouvellement affectés à la zone à bâtir, 
la commune peut, à certaines conditions, proposer au pro-
priétaire de conclure un contrat dans lequel celui-ci s'engage 
à construire sur sa parcelle dans un délai plus court que celui 
prévu par le droit d'emption légal. Le propriétaire peut alors 
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décider de faire classer son bien-fonds moyennant cette obli-
gation, ou alors préférer y renoncer et s'en tenir au régime 
d'affectation existant. 

La doctrine et la jurisprudence reconnaissent que les con-
trats de droit administratif entre Etat et privés (dont font partie 
les pactes d'emption) peuvent s'avérer conformes au droit 
même en l'absence d'une disposition expresse au niveau du 
droit cantonal ou communal. L'inscription dans la loi est néan-
moins recommandée. Il s'agit d'un moyen complémentaire au 
droit d'emption légal qui est mis à disposition des communes. 

– Zones réservées 

Une adaptation de l'art. 75 LCAT [RSJU 701 – loi sur les 
constructions et l'aménagement du territoire] portant sur la 
zone réservée est proposée. Elle vise à clarifier le texte légal 
en vigueur en précisant la procédure et les compétences du 
Département de l'Environnement et de l'Equipement (DEE), 
dans l'esprit de l'instrument défini à l'art. 27 LAT. L'interven-
tion du DEE dans ce domaine peut s'avérer souhaitable. 
Ainsi, en ce qui concerne les zones à bâtir surdimensionnées 
ou les dangers naturels, il est utile en certaines circonstances 
de geler temporairement des portions de territoires limitées 
afin de pouvoir s'accorder un temps de réflexion pour trouver 
des solutions rationnelles.  

– Indice d'utilisation du sol et morcellements 

Des propositions sont formulées pour une meilleure appli-
cation des dispositions relatives à l'indice d'utilisation du sol 
prévues dans le plan directeur cantonal. Il en va de même 
pour les morcellements de grandes parcelles qui s'opèrent 
dans le cadre des plans spéciaux, dans l'idée de mieux coor-
donner les aspects de division du foncier avec les intérêts de 
l'utilisation mesurée du sol (établir des parcelles en rapport 
avec la densité prévue afin d'éviter des blocages ultérieurs au 
moment du dépôt de la demande de permis de construire). 

3. Mise en place d'un régime de compensation (art. 5 LAT) 

3.1 Bases de réflexion 

Au début des années 1990, le Gouvernement avait créé 
un groupe de travail chargé d'élaborer des dispositions lé-
gales en vue de l'instauration d'un régime cantonal de com-
pensation des avantages et inconvénients résultants des me-
sures d'aménagement du territoire, en application de l'art. 5 
LAT. Ce groupe de travail a présenté un rapport intermédiaire 
en 1994, puis le travail a repris en 2007 et abouti à des pro-
positions consolidées en 2009 dans le rapport intitulé «Prop-
osition de réalisation du régime de compensation des avan-
tages et des inconvénients de mesures d'aménagement en 
application de l'art. 5 LAT». 

A l'époque, un projet de nouvelle loi fédérale sur le déve-
loppement territorial était en consultation, qui a été aban-
donné au profit d'une révision de la loi sur l'aménagement du 
territoire (LAT). L'élaboration de cette dernière a duré plu-
sieurs années, avant d'être acceptée par le peuple suisse en 
mars 2013. Etant donné l'importance du sujet, le Gouverne-
ment a préféré attendre de connaître la nouvelle teneur de la 
LAT révisée avant d'aller plus loin. Le projet établi en 2009 a 
alors été repris et complété afin qu'il soit pleinement compa-
tible avec le nouveau droit fédéral en vigueur (art. 5 LAT). 

 

 

 

 

3.2 Les éléments essentiels de ce volet de la révision légale  

– Principe du régime de compensation  

La compensation s'opère par : 

– le prélèvement d'une contribution auprès des proprié-
taires qui bénéficient des avantages résultant des me-
sures d'aménagement; 

– le versement d'indemnités à ceux qui en supportent 
les inconvénients ; les ressources sont gérées par un 
fonds de compensation ad hoc. 

– Taux de prélèvement de la plus-value 

Le projet prévoit un prélèvement de la plus-value foncière 
résultant d'une mesure d'aménagement dans les proportions 
suivantes, en conformité avec le droit fédéral : 

 – 30 % en cas de mise en zone à bâtir ou d'une autori-
sation exceptionnelle hors de la zone à bâtir; 

 – 20 % en cas d'augmentation importante des possibili-
tés d'utilisation à l'intérieur de la zone à bâtir. 

Le prélèvement est opéré par l'Etat afin de garantir une 
certaine péréquation entre les communes. En effet, les dé-
classements de terrains à bâtir que devront ordonner certai-
nes d'entre elles en raison du surdimensionnement de leurs 
zones à bâtir ne seront à l'évidence pas compensés par de 
nouveaux classements en zone à bâtir à l'intérieur des limites 
communales. 

– Estimations et perception de la plus-value 

Le Canton détermine le montant de la plus-value au mo-
ment où la mesure d'aménagement du territoire est prise (ap-
probation) sur la base d'une estimation de la valeur vénale 
réalisée par un professionnel. Le montant n'est exigible que 
lorsque le bien-fonds est construit ou aliéné. 

– Exonérations 

Les collectivités publiques sont exonérées du prélève-
ment de la plus-value lorsqu'elles utilisent les terrains pour 
l'accomplissement de leurs tâches publiques, notamment en 
zone d'utilité publique et en zone de sports et loisirs (par 
exemple, construction d'une école). 

Les augmentations de valeur minimes ne seront pas sou-
mises au prélèvement de la plus-value (clause de bagatelle). 
La valeur seuil sera fixée par décision du Gouvernement. 

3.3 Impacts financiers de la mise en œuvre du fonds 5 LAT 

Les prévisions financières relatives au fonds cantonal gé-
rant le régime de compensation selon l'art. 5 LAT [RS 700 – 
loi fédérale sur l'aménagement du territoire] sont résumées 
dans le tableau ci-après et disponibles sur internet à l'adresse 
www.jura.ch/sdt. Il ne s'agit toutefois que d'estimations. Il est 
impossible à ce stade d'établir des prévisions précises. 

On peut cependant tabler sur des recettes de l'ordre de 
CHF 9'000'000 sur quinze ans, soit en moyenne CHF 600'000 
par an. Il s'agit d'une moyenne théorique puisque les encais-
sements seront plus élevés en fin de période que dans les 
premières années de fonds. Dans la mesure où le versement 
effectif n'interviendra qu'au moment où le bien-fonds sera 
construit ou aliéné, le fonds devrait devenir bénéficiaire dans 
un délai de 5 ans environ. 

Au total, les montants encaissés seront suffisants pour fi-
nancer les indemnités de déclassement. En effet, les surfaces 
surdimensionnées à déclasser à court terme sont évaluées à 
environ 50 ha. Seule une faible part est susceptible de donner 
droit à une indemnisation, car la jurisprudence est particuliè-
rement restrictive à ce sujet. Le Tribunal fédéral considère 
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qu'une indemnisation est due uniquement dans les cas où la 
probabilité que les terrains soient construits à brève échéance 
est avérée (projet de construction, réalisation de l'équipe-
ment, configuration physique du terrain se prêtant à la cons-
truction, développement du bâti dans les environs). De ce fait, 
le montant total des indemnités à verser est évalué à environ 
CHF 125'000. 

Il sera également possible d'accorder des subventions 
aux régions et aux communes pour des mesures en faveur 
du développement de l'urbanisation vers l'intérieur, de même 
que pour l'aménagement régional (plan directeurs régionaux) 

et, exceptionnellement, pour l'aménagement local, dans ce 
dernier cas lorsque le projet revêtira un intérêt régional avéré. 

Quant à l'impôt sur le gain immobilier, l'impact des prélè-
vements sur celui-ci restera modeste : le montant qui pourra 
être déduit par les propriétaires et manquera donc dans les 
caisses de l'Etat ne devrait pas excéder 15 % du montant pré-
levé au titre de la plus-value. Tenant compte d'un montant de 
recettes de plus-value de CHF 600'000 par an, cela repré-
sente une perte moyenne d'environ CHF 90'000 par an. 

 

 
 
L’ensemble des impacts au niveau financier est synthétisé dans le tableau suivant :  

Surface des zones à bâtir surdi-
mensionnées 

environ 50 ha. 

Montant des indemnités à verser environ CHF 125'000 à l'horizon 2030. 

Autres subventions possibles 
dans le cadre du fonds 

environ CHF 200'000 par an, destinés à encourager le développement de l'urbanisation 
vers l'intérieur ainsi des mesures d'aménagement régional ou d'aménagement local re-
vêtant un intérêt régional avéré. 

Montant des plus-values CHF 9'000'000 à l'horizon 2030, soit en moyenne CHF 600'000 par an. 

Frais liés à l'estimation de la plus-
value, à la perception et à la ges-
tion du fonds 

CHF 30'000 à CHF 50'000 par an, financés par le fonds, courrant à 0.3 EPT ou des 
mandats d'estimateurs externes. 

Evolution à long terme du fonds 
A long terme, le fonds sera suffisamment doté pour permettre de financer d'autres 
tâches. 

Manque à gagner au niveau de 
l'impôt sur le gain immobilier 

Pour les cas soumis au prélèvement de la plus-value :  

environ 15 % du montant de la plus-value, soit CHF 90'000 par an pour le Canton; 
environ 10 % du montant de la plus-value, soit CHF 60'000 par an pour les communes. 

Compensation du manque à ga-
gner 

Pour les communes, la perte enregistrée au niveau de l'impôt sur le gain immobilier 
pourrait être compensée par les subventions qui pourront être accordées par le Canton 
au moyen du fonds 

 
 
3.4 Lien avec le programme d’économies OPTI-MA 

Les présentes adaptations légales prévoient l'abrogation 
du décret sur le financement de l'aménagement [RSJU 
702.611] qui permet actuellement d'accorder une subvention 
de 30 % aux communes dans le cadre des travaux de révision 
des plans d'aménagement local. Il paraît logique que ce type 
d'aides octroyées aux régions et aux communes soient à 
l'avenir financées par le fonds de compensation, en donnant 
la priorité aux planifications régionales. Les révisions «ordi-
naires» des plans d'aménagement local ne seront en principe 
plus subventionnées. Demeurent réservés les cas où la pla-
nification communale permet de trouver des solutions d'inté-
rêt pour la région et le canton. Cela permettra en outre d'allé-
ger le budget de l'Etat, d'autant que les encaissements pro-
venant de l'impôt sur le gain immobilier diminueront légère-
ment. 

Cette évolution est conforme à la réalisation de la mesure 
74 du programme d'économies OPTI-MA Suppression des 
subventions aux communes au titre de l'aménagement local 
et régional. 

 

 

 

 

4. Consultation publique 

La consultation publique s'est déroulée de novembre 
2013 à février 2014. Septante-cinq instances se sont expri-
mées. Toutes les questions posées en rapport avec le projet 
de loi ont recueilli une large majorité d'avis favorables. L'en-
semble des réponses, des remarques et des propositions 
sont consignées dans le rapport de consultation disponible 
sur internet à l'adresse www.jura.ch/sdt.  

Certaines propositions ont été reprises à l'issue de la con-
sultation, notamment : 

– la suppression de l'obligation existant actuellement dans 
l'OCAT de déterminer un indice maximal d'utilisation du sol, 
dans le but d'encourager la densification; 

– l'indication précise des voies de recours en cas de contes-
tation. 

5. Synthèse 

Les deux volets du projet de modification de la législation 
cantonale présentés ici sont complémentaires et visent le 
même but : une meilleure gestion de la zone à bâtir. Ils cons-
tituent les bases nécessaires pour donner à terme aux collec-
tivités publiques de réels moyens d'action dans ce domaine 
tout en répondant aux exigences légales de la LAT révisée.  
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Une fois cette base légale adaptée, le travail se poursuivra 
par la mise à disposition des outils pratiques pour leur appli-
cation, notamment : 

– l'établissement d'un guide ou d'une aide d'application à l'at-
tention des communes en matière de répartition des frais 
d'équipement; 

– la mise à disposition d'un contrat-type pour les nouveaux 
classements de terrains en zone à bâtir; 

– la définition par le Gouvernement de la valeur seuil, en des-
sous de laquelle aucun prélèvement ne sera opéré (clause 
de bagatelle); 

– la définition de la répartition de l'affectation des recettes du 
produit de la plus-value (indemnisation pour déclasse-
ments, réhabilitation des centres anciens, autres mesures 
d'aménagement, paysages, agriculture, etc.); 

– l'engagement des ressources humaines nécessaires pour 
réaliser les estimations indispensables à la perception de 
la plus-value [Estimation du groupe de travail 2008 : 0,3 
EPT pour les estimations + 0,1 EPT pour le secrétariat] ou 
l'attribution de mandats à des estimateurs externes, sur la 
base des modalités en vigueur au Service des contribu-
tions. 

Sans une mise en œuvre rapide des adaptations légales 
proposées, plusieurs conséquences négatives sont atten-
dues à court terme : 

– Tout retard dans la mise en œuvre du droit d'emption légal 
aura des conséquences sur les communes qui devront 
l'exercer. Celles qui sont particulièrement concernées par 
le phénomène de thésaurisation risquent de se voir blo-
quées dans leur développement sur une période plus lon-
gue que nécessaire en raison de la présence de terrains à 
bâtir non construits. 

– Il en va de même avec la mise en œuvre du régime de 
compensation : tout retard diminuera les ressources du 

fonds cantonal pour financer les indemnités pour déclasse-
ments et les politiques d'aménagement du territoire durable 
(par exemple, réhabilitation de l'habitat dans les centres 
anciens). En effet, les classements de terrains agricoles en 
zone à bâtir vont nettement diminuer à l'avenir en lien avec 
l'application de la LAT révisée. 

– Dans les communes concernées par le problème de surdi-
mensionnement de la zone à bâtir, il y a en outre un risque 
certain de mitage du territoire avec des constructions nou-
velles très espacées en marge du tissu bâti, ne permettant 
plus par la suite de restituer des surfaces cohérentes à 
l'agriculture. 

Une mise en œuvre rapide assurera le développement 
des communes connaissant une dynamique démographique 
positive par la mise à disposition effective des terrains à bâtir 
nécessaires au sein du tissu bâti, tout en limitant efficacement 
le mitage du territoire et en disposant des moyens financiers 
nécessaires. 

 
6. Conclusion 

Le Gouvernement vous recommande d'accepter le projet 
de modifications de la législation cantonale commenté figu-
rant en annexe. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, Mes-
dames et Messieurs les Député-e-s, l'expression de notre 
parfaite considération. 

 
Delémont, le 27 novembre 2014 
 
 Au nom du Gouvernement de la 
 République et Canton du Jura 

 Le président : Le chancelier d’Etat : 
 Charles Juillard Jean-Christophe Kübler 
 

 
Tableau comparatif : 

Loi portant adaptation de la législation en matière de gestion de la zone à bâtir 

[Modification de la loi sur les constructions et l’aménagement du territoire [RSJU 701.1], de la loi sur les communes [RSJU 190.11], 
de la loi d’introduction du Code civil suisse [RSJU 211.1], de la loi d’impôt [RSJU 641.11], de la loi sur les forêts [RSJU 921.11] 
et du décret concernant les contributions des propriétaires fonciers [RSJU 701.71] – Abrogation du décret concernant le finance-
ment de l’aménagement [RSJU 702.611]] 
 

Droit actuel Projet de modification Commentaires 

I. 

La loi du 25 juin 1987 sur les constructions et l’aménagement du territoire [RSJU 701.1] est modifiée comme il suit : 

 Article 45a  (nouveau) 
1bis Politique foncière des communes 

 

 1 Les communes œuvrent en faveur de 
la réalisation effective de leur planifica-
tion par une politique foncière active 
adaptée aux circonstances du lieu en 
plus des mesures prévues par la légis-
lation.  

2 Les communes adoptent des mesures 
afin de garantir la disponibilité du sol, 
notamment lors de nouvelles mises en 
zone ou de changements d’affectation. 
 

Cette nouvelle disposition générale per-
met aux communes d’introduire des 
règles et mesures en faveur de la mise 
à disposition du foncier dans les sec-
teurs stratégiques.  
 
Un guide d’application devrait être ré-
digé pour aider les communes dans 
cette tâche.  
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 Article 45b  (nouveau) 
1ter Disponibilité des zones à bâtir 

 

 1 Les biens-fonds affectés à la zone à 
bâtir doivent être utilisés conformément 
à leur affectation dans les six ans dès 
la réalisation de l’équipement technique 
du quartier (art. 85). Le Service du dé-
veloppement territorial peut prolonger 
ce délai pour de justes motifs. Le délai 
commence à courir au plus tôt avec 
l’entrée en vigueur de la présente dis-
position.  
 
2 Si les biens-fonds ne sont pas cons-
truits dans ce laps de temps, la com-
mune dispose d'un droit d'emption légal 
à la valeur vénale sur tout ou partie de 
la surface concernée, pour autant que 
l'intérêt public prime l'intérêt privé. Lors-
que la commune souhaite faire usage 
de son droit, elle rend une décision. 
 
3 Si les biens-fonds ne sont pas cons-
truits, se situent en dehors du milieu 
bâti et ne sont pas nécessaires à la 
construction dans les quinze ans à ve-
nir, la commune procède à leur déclas-
sement. 
 
4 Pour augmenter également la disponi-
bilité des zones à bâtir, la commune 
peut conclure des contrats de droit ad-
ministratif avec les propriétaires qui 
fixent un droit d'emption en faveur de la 
commune dans un délai plus bref que 
celui de l'alinéa 1. Ce droit d'emption 
est mentionné au registre foncier. 
 

L'obligation de construire en tant que 
telle se justifie pour combattre la thé-
saurisation des terrains à bâtir, mieux 
utiliser les infrastructures existantes et 
veiller à ce que les besoins en terrains 
ne soient pas satisfaits par une exten-
sion continuelle des zones à bâtir. Tous 
ces motifs relèvent des buts d'aména-
gement du territoire qui découlent de la 
Constitution, et qui visent une utilisation 
mesurée du sol et une occupation 
propre à garantir un développement 
harmonieux de l'ensemble du pays. 

Le droit d'emption légal vise à offrir à la 
commune la possibilité d'acheter le ter-
rain qui aurait été mis en zone mais qui 
n'aurait pas été construit. Ce droit 
d'emption légal ne dépend pas du bon 
vouloir des propriétaires (contrairement 
au droit d'emption contractuel), mais 
pourrait s'appliquer dans tous les cas, 
pour autant que les conditions en 
soient remplies. 

Etant donné que le droit d'emption por-
te atteinte à la garantie de la propriété, 
il doit se fonder sur une base légale for-
melle, être justifié par un intérêt public 
et ne pas violer le principe de la propor-
tionnalité. La base légale doit être as-
sez précise pour que le citoyen puisse 
adapter son comportement en consé-
quence et en déterminer la portée avec 
un degré de certitude correspondant 
aux circonstances. La proposition ci-
contre respecte ces exigences. 

La sanction du droit d'emption répond 
aux mêmes intérêts publics que ceux à 
invoquer pour justifier l'obligation de 
construire. Il est toutefois nécessaire 
qu'une fois en mains communales les 
parcelles soient réellement construites. 
La mesure prise doit être adéquate, né-
cessaire, et la relation entre elle et l'ob-
jectif poursuivi doit être défendable. 
Pour savoir si c'est le cas, il faut pren-
dre en considération la situation con-
crète: existe-t-il une pénurie de terrains 
à bâtir ? Et est-ce que le droit d'emption 
est de nature à atteindre l'objectif fixé 
(lutter contre cette pénurie) ? Y aurait-il 
d'autres moyens moins drastiques de 
parvenir au même résultat ? L'exigence 
de s'assurer que, dans le cas concret, 
l'intérêt public prime l'intérêt privé va 
dans ce sens. On peut, en outre, tenir 
compte du principe de la proportionna-
lité en prévoyant des exceptions en cas 
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de justes motifs, ce qui est prévu par la 
présente disposition. 

Alinéa 1 : Seul doit être réalisé l'équipe-
ment qui est du ressort de la commune 
et non pas l'équipement privé qui dé-
pend du propriétaire. 

Alinéa 2 : Les conditions d'exercice du 
droit et la fixation de la valeur peuvent 
être contestées par une opposition puis 
un recours. Comme stipulé par le nou-
vel art. 114a, les voies de droit contre la 
décision sont celles du Code de procé-
dure administrative (CPA). 

Alinéa 3 : Si les terrains à bâtir ne sont 
pas construits dans le délai prévu à l'al. 
1, que la commune ait ou non exercé 
son droit d'emption, c'est que l'offre est 
certainement excédentaire par rapport 
à la demande. S'il existe d'aut res ter-
rains libres dans le milieu bâti, la com-
mune devra examiner la nécessité 
d'un déclassement. 

Alinéa 4 : Comme le mentionne l'art. 
129 de l'ordonnance sur le registre fon-
cier (RS 211.432.1; ORF), entré en vi-
gueur le 1er janvier 2012, les restric-
tions à la propriété fondées sur un con-
trat de droit administratif peuvent être 
mentionnées au registre foncier. L'art. 
45b, al. 4, LCAT énonce ainsi cette 
possibilité. En effet, cette mention con-
cerne le domaine du droit de la cons-
truction et tombe sous l’art. 129, al. 1, 
let. g, ORF. 
Le droit d'emption légal prévu à l'art. 
45b, al. 2. LCAT ne nécessite pas 
d'être concrétisé dans un acte en la 
forme authentique pour être valable. En 
revanche, le droit d'emption fixé par un 
contrat de droit administratif, tel que 
prévu au présent alinéa, doit être con-
clu en la forme authentique. Bien que 
les contrats de droit administratif soient 
soumis au droit public, le droit privé (en 
l'espèce l'art. 216, al. 2, CO) s'applique 
en tant que droit public supplétif (cf. la 
page internet de l'Association grisonne 
pour l'aménagement du territoire : 
http://www.bvr.ch/sites/dokumente/ 
mustererlasse.html, sous le chapitre 
«Baulandmobilisierung und Verfug-
barkeit Bauzonen» qui contient notam-
ment un exemple de contrat de droit 
administratif devant notaire). 
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 Article 49, alinéas 2bis, 2ter et 2quater  
(nouveaux) 

 

 2bis Les communes déterminent dans 
leur règlement un indice minimal d'utili-
sation du sol, conformément aux règles 
fixées dans la planification directrice 
cantonale. 
 
2ter Les plans spéciaux peuvent s'écar-
ter de l'indice minimal d'utilisation prévu 
pour la zone. 
 
2quater Les communes peuvent prévoir 
un indice maximal d'utilisation du sol. 
 

Pour garantir une utilisation mesurée 
du sol, un indice minimal d'utilisation du 
sol doit en principe être prévu dans les 
plans d'aménagement communaux. Le 
plan directeur cantonal prévoit déjà 
cette obligation qu'il convient égale-
ment de transcrire dans la loi. Cette exi-
gence découle également des art. 1, al. 
2, let. b, et 3, al. 3, let. abis, LAT. 

Dans des secteurs particuliers à déve-
lopper par plan spécial obligatoire, il est 
possible de prévoir un indice d'utilisa-
tion minimal s'écartant de la réglemen-
tation communale, lorsque l'on se 
trouve en présence de caractéristiques 
particulières, notamment pour assurer 
une densité plus élevée dans un sec-
teur central stratégique ou pour tolérer, 
à titre exceptionnel, une densité moins 
élevée dans un secteur difficilement 
constructible en raison de la présence 
d'une topographie particulièrement ac-
cidentée. 

Les communes qui le souhaitent con-
servent en outre la possibilité de définir 
un indice maximal d'utilisation du sol, 
afin d'assurer une bonne intégration 
des constructions, dans les secteurs où 
elles jugeraient que les autres prescrip-
tions en matière de construction (hau-
teur, longueur, largeur, etc.) seraient in-
suffisantes pour garantir l'intégration 
des constructions. 
 

 Article 69a  (nouveau) 
Morcellement 

 

 1 Les projets de plans spéciaux doivent 
être accompagnés d'un avant-projet de 
plan de morcellement des parcelles 
comprises dans le périmètre du plan 
spécial. 
 
2 Le morcellement doit être effectué de 
manière à permettre le respect de 
l'indice minimal d'utilisation sur chacune 
des parcelles ou, globalement, sur l'en-
semble du périmètre. 
 
3 Les projets de morcellement ne peu-
vent être inscrits au registre foncier 
qu'après avoir été approuvés par Le 
Service du développement territorial. Il 
en va de même en cas de modification 
du morcellement initial, lorsque la par-
celle concernée n'est pas encore bâtie. 
 

Lorsque, pour l'établissement d'un plan 
spécial, de vastes parcelles doivent 
être morcelées pour permettre la cons-
truction, il est nécessaire que les sur-
faces des nouvelles parcelles soient en 
rapport avec la densité prévue. A dé-
faut, les projets de constructions seront 
bloqués au moment du permis de cons-
truire en raison du non-respect de 
l'indice minimal d'utilisation du sol. 
 
Afin d'éviter ce genre de blocages, il est 
nécessaire que le morcellement à opé-
rer soit réglé de manière judicieuse au 
moment de la planification déjà. 
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 Article 74a  (nouveau) 
5bis Mise en zone pour un projet particu-
lier 

 

 1 Toute nouvelle mise en zone à bâtir 
liée à un projet particulier est soumise à 
la condition que les travaux de construc-
tion débutent  dans les trois ans dès l'en-
trée en force de la décision d'approba-
tion. Le Service du développement terri-
torial peut prolonger le délai pour de 
justes motifs. 
 
2 Si cette condition n'est pas remplie à 
l'échéance de ce délai, le bien-fonds re-
tourne à son affectation initiale, sans 
autre procédure. 
 

Toute nouvelle mise en zone à bâtir liée 
à la création d'un  projet particulier sera 
soumise à la condition que les travaux 
construction aient débuté dans les trois 
ans dès l'entrée en force de la décision 
d'approbation. A l'échéance de ce délai, 
le terrain retournera à son affectation 
initiale, sans autre procédure et sans 
indemnisation pour expropriation maté-
rielle. Les cas visés par cette nouvelle 
disposition sont ceux où une commune 
affecte un ou plusieurs terrains à une 
zone à bâtir en réponse à une de-
mande particulière. Cette disposition vi-
serait à éviter que la mise en zone 
d'une surface considérable de terrain 
hypothèque le développement d'une 
commune en cas de non réalisation du 
projet. Il va de soi que le principe de 
l'utilisation mesurée du sol reste appli-
cable, autrement dit, seule devrait être 
admise par les autorités compétentes la 
mise en zone d'une surface raison-
nable, en adéquation avec le projet. 

Un projet particulier est un projet qui 
sort du cadre habituel ou des procé-
dures habituelles, par exemple le 
centre Safety Car à Vendlincourt, un 
golf, un centre de loisirs, un motel, un 
centre commercial grand générateur de 
trafic. L'avantage du principe retenu 
dans le nouvel article 74a LCAT est de 
pouvoir réagir rapidement à l'échec 
d'un projet particulier qui a nécessité 
une mise en zone à bâtir, quel qu'en 
soit sa grandeur. 

L'art. 60, al. 4, LCAT n'est pas abrogé. 
Il garde son utilité. Il vise le sort d'un 
plan spécial dont l'objectif n'aurait pas 
été atteint au contraire du nouvel art. 
74a LCAT qui vise la mise en zone à 
bâtir. 

Le délai peut être prolongé s'il ne peut 
être respecté, dans la mesure où de 
justes motifs l'exigent (par exemple : 
procédures judiciaires, fouille archéolo-
gique, problèmes géologiques). 
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Article 75 Article 75  (nouvelle teneur)  

1 Le Département et les communes 
sont compétents pour créer des zones 
réservées, dont le but est d'éviter les 
atteintes aux principes de l'aménage-
ment du territoire (art. 27 LAT). 
 
 
 
2 Une zone peut être déclarée réservée 
pour une durée n'excédant pas cinq 
ans. 
 
 
 
3 Les articles 71 à 73 règlent par analo-
gie la procédure, le Département étant 
toutefois l'autorité d'approbation. 

1 Le Département et les communes 
sont compétents pour créer des zones 
réservées, dont le but est d'éviter les 
atteintes aux principes de l'aménage-
ment du territoire (art. 27 LAT), eu 
égard notamment à la planification di-
rectrice ou à une modification de la légi-
slation. 
 
2 Une zone peut être déclarée réservée 
pour une durée n'excédant pas cinq 
ans. Le Département peut prolonger ce 
délai de trois ans au plus. 
 
3 Pour les zones réservées créées par 
les communes, les articles 71 à 73 rè-
glent par analogie la procédure, le con-
seil communal étant toutefois l'autorité 
d'adoption et le Département l'autorité 
d'approbation. Pour celles créées par le 
Département, la procédure du plan spé-
cial cantonal est applicable par analo-
gie. 
 

La zone réservée, prévue par l'art. 27 
LAT, a pour but d'empêcher que des 
mesures ne soient entreprises dans 
des territoires pour lesquels il n'existe 
pas encore de plan d'affectation ou 
dont le plan d'affectation doit être 
adapté. 

Il peut s'agir de réserver des zones en 
vue d'une affectation future prévue par 
un plan directeur ou d'adopter/adapter 
un plan de zones à la suite d'une modi-
fication législative. Pourraient ainsi être 
mises en zone réservée les zones à bâ-
tir excédentaires des communes en vue 
de leur déclassement ou situées dans 
des secteurs particulièrement exposés 
aux dangers naturels. 

La modification vise à simplifier la pro-
cédure, puisque la mesure a un carac-
tère provisoire, en donnant la compé-
tence décisionnelle au conseil commu-
nal et, pour les zones réservées déci-
dées par le Département, en prévoyant 
l'application de la procédure du plan 
spécial cantonal. 
 

Article 91 Article 91  (nouvelle teneur)  

1 La participation des propriétaires fon-
ciers peut s’élever : 

a) jusqu'à 100 % des frais effectifs 
pour l'équipement de détail ainsi 
que pour l'équipement de la zone 
de maisons de vacances; 

b) jusqu'à 80 % des frais effectifs pour 
les équipements de base à carac-
tère collecteur de quartiers; 

c) jusqu'à 50 % des frais effectifs pour 
les autres équipements de base. 

 
2 La part des frais incombant aux pro-
priétaires fonciers est, en règle géné-
rale, fixée dans la décision d'ouverture 
du crédit rendue par l'organe communal 
compétent. 
 

1 La participation des propriétaires fon-
ciers est comprise entre : 

a) 80 % et 100 % des frais effectifs 
pour l'équipement de détail ainsi 
que pour l'équipement de la zone 
de maisons de vacances; 

b) 50 % et 80 % des frais effectifs pour 
les équipements de base à carac-
tère collecteur de quartiers; 

c) 30 % et 50 % des frais effectifs pour 
les autres équipements de base. 

 
2 La part des frais d'équipement incom-
bant aux propriétaires fonciers doit être 
fixée dans la procédure d'aménage-
ment et est précisée  dans la décision 
d'ouverture de crédit rendue par l'or-
gane communal compétent. 

En droit jurassien, les dispositions exis-
tantes au sujet de la répartition des 
frais liés à l’équipement sont bonnes. 
Elles ne sont pas toujours mises en 
œuvre. Les communes se posent sou-
vent en facilitateurs et ne répercutent 
parfois pas suffisamment les coûts 
d'équipement. Pour inciter les com-
munes à demander systématiquement 
une certaine part des frais d'équipe-
ment aux propriétaires, il conviendrait 
de renforcer les art. 91 LCAT et 14 al. 
1, du décret concernant les contribu-
tions des propriétaires fonciers (DCPF). 

Les minimums de 80 %, 50 % et 30 % 
s'inspirent de la règle prévue dans 
l'ordonnance fédérale relative à la loi 
fédérale encourageant la construction 
et l'accession à la propriété de loge-
ments OLCAP (art. 1). 

Il est à noter que les cas particuliers 
d'équipements publics de base qui sont 
déjà mis à la charge des propriétaires 
fonciers au travers d'une redevance 
particulière facturée de manière indé-
pendante, comme c'est le cas pour le 
gaz et l'éclairage public dans certaines 
communes, n'entrent pas dans le 
champ d'application de l'art. 91 LCAT. 
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Article 111 
Compensation 

Article 111  (nouvelle teneur) 
Principe 

 

Le régime de compensation prévu à 
l’article 5, alinéa 1, de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire est régi par 
la législation fiscale. 
 

Les avantages et les inconvénients ma-
jeurs qui résultent de mesures d’amé-
nagement ou de l’octroi d’autorisations 
exceptionnelles hors de la zone à bâtir 
font l’objet d’une compensation. 
 

Cette disposition reprend le principe 
posé par l’art. 5 LAT dans sa nouvelle 
teneur au 15 juin 2012. 
La compensation s’opère par le prélè-
vement d’une contribution auprès des 
propriétaires qui bénéficient des avan-
tages résultant des mesures d’aména-
gement et le versement d’indemnités à 
ceux qui en supportent les inconvé-
nients. 
 

 Article 111a  (nouveau) 
Avantage 

 

 1 L'augmentation de la valeur d'un bien-
fonds est réputée constituer un avan-
tage majeur lorsqu'elle résulte : 

a) de l'affectation du bien-fonds à la 
zone à bâtir; 

b) d'un changement d'affectation ou 
d'une augmentation des possibilités 
d'utilisation à l'intérieur de la zone à 
bâtir; 

c) d'une autorisation exceptionnelle 
hors de la zone à bâtir liée à un 
changement d'affectation, à l'exclu-
sion de celles fondées sur l'article 
24b de la loi fédérale sur l'aména-
gement du territoire. 

 
2 La plus-value est la différence entre la 
valeur vénale estimée du bien-fonds 
avant et après la mesure d'aménage-
ment ou l'octroi de l'autorisation excep-
tionnelle. Lorsque plusieurs biens-fonds 
bénéficiant de la mesure d'aménage-
ment appartiennent à un même proprié-
taire, la plus-value est calculée sur l'en-
semble desdits biens-fonds. 
 
 

Le projet considère comme avantages 
non seulement l'affectation d'un terrain 
à la zone à bâtir, qui constitue le cas 
minimum d'assujettissement à la taxe 
selon l'art. 5, al. 1bis, LAT, mais égale-
ment le changement d'affectation ou 
l'augmentation des possibilités d'utilisa-
tion à l'intérieur de la zone à bâtir, que 
ce soit par une planification ou par l'oc-
troi d'une dérogation, de même que 
l'octroi d'une autorisation exceptionnelle 
hors de la zone à bâtir au sens des art. 
24 ss LAT, ce que permet le droit fédé-
ral (cf. BS et les projets TI et SG). Dans 
ce dernier cas, l'octroi d'une autorisa-
tion pour une activité accessoire non 
agricole aux conditions de l'art. 24b 
LAT ne donnerait toutefois pas lieu à la 
perception d'une contribution dès lors 
que cette disposition vise à sauvegar-
der des entreprises agricoles qui ne 
pourraient en principe pas subsister 
sans une telle activité accessoire. 

L'estimation devrait normalement pou-
voir se faire selon les règles applicables 
à l'estimation des immeubles en droit 
fiscal. 
 

 Article 111b  (nouveau) 
Contribution 
a) Principe et taux 

 

 1 En cas de plus-value, l'Etat perçoit 
une contribution comme suit : 

a) 30 % lorsque la plus-value résulte 
de l'affectation du bien-fonds à la 
zone à bâtir ou d'une autorisation 
exceptionnelle hors de la zone à  
bâtir; 

b) 20 % lorsqu'elle résulte d'un chan-
gement d'affectation ou d'une aug-
mentation des possibilités d’utilisa-
tion de la zone à bâtir; 

Il est proposé que la contribution soit 
perçue par l'Etat, ceci afin de garantir 
une certaine péréquation entre les com-
munes par le biais de subventions (art. 
113, al. 1, let. b, LCAT). En effet, les 
déclassements de terrains à bâtir que 
devront ordonner certaines communes 
en raison du surdimensionnement de 
leurs zones à bâtir ne seront à l'évi-
dence pas compensés par de nou-
veaux classements en zone à bâtir 
dans ces mêmes communes.  
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2 Le Gouvernement fixe le montant de 
la plus-value en-deçà duquel aucune 
contribution n'est perçue. 
 
3 La contribution est due : 

a) en cas d'affectation à la zone à bâ-
tir, de changement d'affectation ou 
d'augmentation des possibilités d'u-
tilisation à l'intérieur de la zone à 
bâtir, par le propriétaire du bien-
fonds au moment où la contribution 
est fixée; 

b) en cas d'autorisation exceptionnelle 
hors de la zone à bâtir, par son bé-
néficiaire. 

 
4 Les collectivités publiques et leurs 
établissements ne sont pas assujettis à 
la contribution lorsque la plus-value est 
réalisée sur un bien-fonds leur apparte-
nant et nécessaire à l'accomplissement 
de tâches publiques. 
 
5 La perception d'un impôt sur les gains 
immobiliers est réservée. 
 
 
 

Dès lors, si la compétence de prélever 
la contribution était attribuée aux com-
munes, celles qui devront procéder à 
des déclassements risquent bien de 
n'encaisser aucune taxe, alors que 
celles qui devront étendre leurs zones à 
bâtir encaisseront des taxes sans de-
voir verser d'indemnités. 

Il est proposé de fixer le taux de la con-
tribution à 30% du montant de la plus-
value s'il s'agit d'un classement en 
zone à bâtir ou d'une autorisation ex-
ceptionnelle fondée sur les art. 24 ss 
LAT. Le taux est fixé à 20 % selon qu'il 
s'agit d'un changement d'affectation ou 
d'une augmentation des possibilités 
d'utilisation à l'intérieur de la zone à bâ-
tir, cela afin de ne pas pénaliser les ef-
forts de densification, lesquels font do-
rénavant partie, depuis la révision de 
2012, des buts et principes de l'aména-
gement du territoire (art. 1 et 3 LAT). A 
titre comparatif, le taux est de 20 % 
dans le canton de Neuchâtel et de 50 
% dans celui de Bâle-ville. Le projet de 
Thurgovie le fixe à 20 %, ceux du Tes-
sin et de St-Gall à 40 %, respective-
ment 30 % pour les nouveaux classe-
ments et 30 %, respectivement 20 % 
dans les autres cas. 

L'art. 5, al. 1quinquies, LAT prévoit la pos-
sibilité pour les cantons de prévoir une 
exemption de la contribution lorsque 
son produit serait insuffisant au regard 
du coût de son prélèvement. A cet 
égard, il est préférable de laisser le soin 
au Gouvernement de fixer le seuil de la 
plus-value au-delà duquel les coûts de 
perception de la contribution sont cou-
verts tout un permettant d'admettre 
l'existence d'un avantage majeur. Le 
Conseil des Etat prévoyait un seuil à 
CHF 30'000.- qui n'a finalement pas été 
retenu. Un seuil de l'ordre de CHF 
20'000.- tiendrait mieux compte du fait 
que, dans le Jura, les parcelles sont 
parfois très morcelées et donc petites 
et les propriétaires nombreux, ce qui 
peut induire, selon les régions, des 
plus-values relativement faibles. 

Il peut apparaître justifié de ne pas sou-
mettre à la contribution de plus-value 
les collectivités publiques pour les ter-
rains nécessaires à l'exécution de leurs 
tâches, notamment lorsqu'ils sont clas-
sés en zone d'utilité publique ou en 
zone de sport et loisirs. Il n'en va pas 
de même lorsqu'un terrain dont elles 
sont propriétaires est classé en zone à 
bâtir en vue d'être revendu à des tiers 
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pour un usage privé. De même, les pro-
priétaires privés dont le terrain serait 
classé en zone d'utilité publique ou en 
zone de sport et loisirs pour un usage 
privé (manège, golf, etc.) ou pour un 
usage futur par une collectivité publique 
seraient assujettis à la contribution. 

La perception d'une contribution ne dis-
pense pas le propriétaire assujetti 
d'être redevable d'un impôt sur le gain 
immobilier, tel que prévu par la législa-
tion fiscale, au moment de la revente 
de son immeuble (cf. toutefois ci-des-
sous l'ajout d'une nouvelle let. i à l'art. 
97, al. 2, de la loi d'impôt prévoyant la 
déductibilité de la contribution de plus-
value pour le calcul du gain immobilier, 
conformément à ce que prévoit l'art. 5, 
al 1sexies, LAT). 
 

 Article 111c  (nouveau) 
b) Taxation et perception 

 

 1 Après consultation de la commune, Le 
Service du développement territorial ar-
rête le montant de la plus-value et celui 
de la contribution au moment où la me-
sure d'aménagement ou l'autorisation 
exceptionnelle entre en force. 
 
2 Dans l'exercice de cette tâche, le Ser-
vice du développement territorial peut 
faire appel à des estimateurs externes, 
indemnisés selon les mêmes principes 
que les estimateurs cantonaux collabo-
rant à l'évaluation et au contrôle des 
valeurs officielles. 
 
3 La contribution est exigible dès le mo-
ment où le bien-fonds est construit ou 
aliéné. 
 
4 En règle générale, est réputé aliéna-
tion tout acte juridique pouvant donner 
lieu à la perception d'un impôt sur les 
gains immobiliers. Un immeuble est ré-
puté construit dès le moment où il est 
fait usage du permis de construire ou 
de l'autorisation exceptionnelle. 
 
5 Lorsque des circonstances particu-
lières le justifient, Le Service du déve-
loppement territorial peut, à la demande 
du débiteur, accorder des facilités de 
paiements. Dans tous les cas, l'aliéna-
tion du bien-fonds ou l'utilisation de 
l'autorisation exceptionnelle rend la 
contribution exigible. 
 

Au même titre que le Service des con-
tributions procède à la taxation du gain 
immobilier, il convient d'attribuer au 
Service du développement territorial 
(SDT) la fixation de la contribution de 
plus-value. 
 
Selon le texte clair de l'art. 5, al. 1bis, 
LAT, la contribution est exigible lorsque 
le bien-fonds est construit ou aliéné. En 
cas d'octroi d'une l'autorisation excep-
tionnelle, la contribution est due dès 
que les travaux autorisés ont été réali-
sés ou que le changement d'affectation 
est effectif. La LAT ne permet pas de 
reporter l'échéance. L'octroi de facilités 
de paiement paraissent toutefois ad-
missibles (al. 4), moyennant en règle 
générale le versement d'un intérêt mo-
ratoire. 
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6 En cas de retard dans le paiement, la 
créance porte intérêt au taux fixé par le 
Gouvernement. 
 

 Article 111d  (nouveau) 
c) Bâtiments agricoles 

 

 Le montant utilisé pour l'acquisition ou 
la construction d'un bâtiment agricole 
de remplacement comparable au sens 
de l'article 5, alinéa 1quater, de la loi fé-
dérale sur l'aménagement du territoire 
est déduit de la plus-value lorsque 
l'investissement intervient dans les trois 
ans dès l'entrée en force de la mesure 
d'aménagement. Le Service du déve-
loppement territorial peut prolonger ce 
délai pour de justes motifs, notamment 
lorsqu'une procédure de permis de 
construire est en cours. 
 

Cette déduction est prévue par l'art. 5, 
al. 1bis, LAT. A défaut d'autre précision 
en droit fédéral, il est nécessaire de 
d'indiquer ce qu'il faut entendre par 
«délai approprié» au sens de la LAT 
pour acquérir un bâtiment agricole de 
remplacement. Le nouveau bâtiment 
acquis en remplacement devra être 
comparable, dans ses dimensions et 
son utilisation, à celui qui sera désaf-
fecté. 
 

 Article 111e  (nouveau) 
d) Exonérations 

 

 Le Gouvernement peut exonérer de la 
plus-value les personnes qui aliènent 
leur bien-fonds sans bénéfice dans un 
but d'utilité publique ou lorsque le bien-
fonds appartient à une personne char-
gée d'une tâche publique et qu'il est af-
fecté à cette tâche. 
 

Il peut paraître souhaitable d'exonérer 
de la contribution de plus-value en cas 
de donation d'un terrain ou de sa vente 
sans aucun bénéfice pour le vendeur, 
lorsque l'aliénation est faite à une col-
lectivité publique ou à une personne 
chargée d'une tâche publique qui affec-
tera le terrain à une telle tâche. Il en va 
de même lorsqu'une telle personne est 
propriétaire de terrains nouvellement 
mis en zone et qui seront utilisés pour 
ses propres besoins (p. ex : Fondation 
Pérène, Institut St-Germain, établisse-
ments médico-sociaux, etc.). 
 

 Article 111f  (nouveau) 
e) Prescription 

 

 Le droit de fixer la contribution se pres-
crit par deux ans dès l'entrée en vi-
gueur de la mesure d'aménagement ou 
l'autorisation exceptionnelle, celui de la 
percevoir par cinq ans dès son exigibi-
lité. 
 

Comme en matière fiscale, la taxation 
et la perception de la contribution sont 
soumises à un délai de prescription. 

 Article 111g  (nouveau) 
f) Hypothèque légale 

 

 1 La contribution est garantie par une 
hypothèque légale conformément à l'ar-
ticle 88 de la loi d'introduction du Code 
civil suisse. 
 
2 L'hypothèque légale est inscrite au re-
gistre foncier. 
 

Comme de nombreuses taxes ayant 
pour objet un immeuble frais d'équipe-
ment, taxe d'eau et d'épuration, etc.), la 
contribution de plus-value doit pouvoir 
être garantie par une hypothèque lé-
gale. Cf. à ce sujet l'ajout de la lettre n 
à l'art. 88, al. 1, LiCCS ci-dessous. 
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 Article 111h  (nouveau) 
Fonds de compensation 5 LAT 

 

 1 Les contributions de plus-value per-
çues sont versées dans le fonds de 
compensation 5 LAT. L'article 12 de la 
loi sur les forêts est réservé. 
 
2 Le fonds est utilisé pour l'octroi de 
subventions fondées sur l'article 113 
ainsi que pour couvrir les charges liées 
à la taxation et à la perception des con-
tributions. 
 

En vertu de l'art. 5, al. 1ter, LAT, «le pro-
duit de la taxe est utilisé pour financer 
les mesures prévues à l'al. 2 ou 
d'autres mesures d'aménagement du 
territoire prévues..».  
En tant que taxe ou impôt d'affectation, 
il n'est donc pas possible, aux  con-
traires des impôts généraux, de verser 
les contributions de plus-value dans la 
caisse de l'Etat. Les montants encais-
sés doivent servir à la réalisation des 
mesures visées à l'art. 5, al. 1ter, LAT et 
à elle seule. Pour fixer le montant de la 
plus-value, il sera nécessaire dans cer-
tains cas de recourir à des experts pour 
déterminer la valeur du bien-fonds 
avant et après la mesure d'aménage-
ment; les coûts y relatifs ne pourront 
pas être pas être mis à la charge du dé-
biteur de la contribution, ni celui du per-
sonnel chargé de la taxation, évalué à 
0,4 EPT. Il en va de même pour déter-
mination de l'indemnité selon l'art. 111j. 
 

 Article 111i  (nouveau) 
Inconvénient majeur 

 

 Une restriction du droit de propriété 
consécutive à une mesure d'aménage-
ment est réputée inconvénient majeur 
lorsqu'elle constitue une expropriation 
matérielle. 
 

La compensation des inconvénients 
majeurs résultant de mesures d'aména-
gement du territoire se limite aux res-
trictions de la propriété qui équivalent à 
une expropriation, c'est-à-dire celle qui 
constitue une expropriation matérielle. 
La pleine indemnisation de telles res-
trictions est obligatoire en vertu des 
constitutions tant fédérale (art. 26, al. 2) 
que cantonale (art. 12, al. 2), elle est 
également prévue par l'art. 5, al. 2, 
LAT. Il n'est pas prévu d'étendre le ré-
gime d'indemnisation aux restrictions 
qui n'atteignent pas le degré de l'expro-
priation matérielle, vu la difficulté de 
fixer des limites et le risque de se trou-
ver face à des dépenses exorbitantes. 
Dans de tels cas, la voie du subvention-
nement permet dans certaines hypo-
thèses d'octroyer un soutien aux pro-
priétaires touchés par des mesures 
d'aménagement non constitutives d'une 
expropriation matérielle, en particulier 
dans le domaine de la protection des 
sites et du paysage (cf. art. 113, al. 2, 
let. a, ci-dessous). 
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 Article 111j  (nouveau) 
Indemnisation 
a) Principe 

 

 1 En cas d'expropriation matérielle, une 
juste indemnité est accordée. 
 
2 La loi sur l'expropriation et les articles 
102 à 105 de la présente loi sont au 
surplus applicables. 
 
3 La commune et le propriétaire du 
bien-fonds peuvent convenir de l'in-
demnité par contrat de droit administra-
tif. Le contrat doit être approuvé par Le 
Service du développement territorial. 
 

Lecalcul de la moins-value ou d'autres 
inconvénients résultant de mesures 
d'aménagement, en principe sur la 
base d'une expertise, pouvant donner 
lieu à contestation, et donc à des pro-
cédures judiciaires parfois lourdes, il 
peut apparaître opportun que l'autorité 
en discute préalablement avec le pro-
priétaire et que, en cas d'entente, le ré-
sultat des négociations soit retranscrit 
dans une convention signée par les 
parties. C'est du reste ainsi que pra-
tique régulièrement le Service des infra-
structures dans le cadre de l'aménage-
ment des routes cantonales et de l'A16. 
Il n'est toutefois pas inutile de prévoir 
cette possibilité dans la loi. 

Il appartiendra certes à la commune de 
verser l'indemnité. Toutefois, comme 
cette dernière bénéficiera d'une sub-
vention importante de l'Etat, il est lo-
gique que l'Etat ait un droit de regard 
sur la détermination de son montant. 
 

 Article 111k  (nouveau) 
b) Ayant droit 

 

 1 L'indemnité est versée à la personne 
qui était propriétaire du bien-fonds tou-
ché au moment où son montant a été 
définitivement fixé. 
 
2 Si, dans le cadre d'un transfert du 
bien-fonds, les parties au contrat en ont 
convenu autrement, l'indemnité est ver-
sée à la personne désignée dans le 
contrat. 
 

Afin de parer aux problèmes qui peu-
vent surgir en cas de transfert du bien-
fonds faisant l'objet de la restriction, il 
est prévu que l'indemnité sera versée à 
la personne qui était propriétaire au 
moment de la fixation de l'indemnité par 
l'autorité ou contractuellement, à moins 
que le vendeur et l’acquéreur en sont 
convenus autrement et en aient informé 
l’autorité. 
 

Article 113  
2. Subventions cantonales 

Article 113  (nouvelle teneur) 
2. Subventions 

 

1 Le Canton accorde aux communes et 
aux régions : 

a) des subventions pour les travaux ef-
fectués dans le cadre de l'aménage-
ment local et régional; 

b) des prêts pour l'équipement tech-
nique des terrains à bâtir. 

 
2 Des subventions peuvent être al-
louées à des associations et orga-
nismes pour leurs prestations en ma-
tière de chemins de randonnée et de 
pistes cyclables. 
 

1 L'Etat octroie aux communes des 
aides financières pour les indemnités à 
verser aux propriétaires fonciers pour 
les inconvénients résultant de mesures 
d'aménagement du territoire. 
2 L'Etat peut verser des aides finan-
cières aux collectivités publiques ainsi 
qu'aux particuliers pour : 

a) l'établissement et la révision des 
plans d'aménagement régionaux; 

b) l'établissement et la révision des 
plans d'aménagement local présen-
tant un intérêt régional; 

c) les mesures de protection des sites 
et du paysage; 

Dans la LCAT actuelle, les art. 113 et 
114 règlent l'octroi de subventions ou 
de prêts (art. 113) et de prestations par-
ticulières (art. 114). Le terme «presta-
tions particulières» a été introduit en 
2005 en lieu et place de «fonds d'amé-
nagement», lorsque ledit fonds a été 
supprimé. Avec le recul, il s'avère que 
tant l'art. 113 que l'art. 114 règlent l'oc-
troi de subventions, celles de l'art. 113 
étant plutôt liées, contrairement à celles 
de l'art. 114 qui ont un caractère discré-
tionnaire. 
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3 La fixation des subventions relevant 
de l'alinéa 1 incombe au Département, 
celle des subventions prévues à l'alinéa 
2 au Parlement, dans le cadre du bud-
get. 
 

d) les programmes visant à l'utilisation 
rationnelle du territoire, s'ils sont 
conformes au plan directeur canto-
nal. 

 
3 Ces subventions sont exclusivement à 
la charge du fonds de compensation 5 
LAT (art. 111h). Sous réserve d'une pé-
riode initiale de dix ans pendant la-
quelle la fortune du fonds pourra être 
négative, elles ne seront versées que 
dans la mesure des disponibilités du 
fonds. 
 

Ces deux dispositions peuvent dès lors 
être fusionnées et ne traiter que des 
subventions, la notion de prestations 
particulières pouvant être abandonnée. 
Par ailleurs, les définitions contenues 
dans la loi sur les subventions peuvent 
être reprises (indemnités, aides finan-
cières). Le nouvel art. 113 ne parle plus 
des prêts pour l'équipement de terrains. 
De tels prêts n'ont jamais été octroyés 
et ne se justifient plus, d'autant moins 
qu'un intérêt jusqu'à 2 % % était prévu 
par le décret sur le financement de 
l'aménagement. 

Dans sa nouvelle teneur, l'art. 113 défi-
nit de manière large les diverses me-
sures pouvant bénéficier de subven-
tions. Il est proposé d'abroger le décret 
précité, par ailleurs obsolète, et de le 
remplacer par une ordonnance du Gou-
vernement qui précisera les mesures 
subventionnées, en particulier dans le 
cadre de l'art. 113, al. 2, let. b (par ex. 
la réhabilitation de l'habitat dans les 
centres anciens) et les conditions d'oc-
troi des subventions si les prescriptions 
de la future loi sur les subventions n’ap-
paraissent pas suffisantes.  
 

Article 114 
3. Prestations particulières 

Article 114  

1 Le Canton peut, conformément au dé-
cret concernant le financement de 
l'aménagement : 

a) verser des subventions aux com-
munes pour les mesures de protec-
tion des sites et du paysage et pour 
les indemnités versées en raison de 
l'aménagement de zones d'utilité 
publique, de zones de verdure ainsi 
que de zones à protéger; 

b) verser des subventions aux proprié-
taires fonciers pour les mesures de 
protection des sites et du paysage. 

 
2 Il n'existe pas de droit aux prestations 
particulières. 
 

(Abrogé.) Cf. le commentaire de l’article 113.  

 TITRE TROISIÈME bis  (nouveau, 
après article 114) 

 

 TITRE TROISIÈME bis : Voies de 
droit 
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 Article 114a  (nouveau)  

 Sauf dispositions contraires, les déci-
sions rendues en application de la pré-
sente loi sont susceptibles d'opposition 
et de recours conformément au Code 
de procédure administrative. 
 

La LCAT ne contient actuellement pas 
de disposition générale concernant les 
voies de droit. Cette nouvelle disposi-
tion est introduite suite à la recomman-
dation du Tribunal cantonal au cours de 
la procédure de consultation. Elle s'ap-
pliquera aux décisions à rendre notam-
ment par les communes et le Service 
du développement territorial en applica-
tion des nouvelles dispositions intro-
duites dans la LCAT (par exemple art. 
45b, al. 2, art. 69a, al. 3, art. 74a, art. 
111c ou encore art. 111d). 
 

Article 115 Article 115, lettre e  (abrogée)  

Le Parlement édicte les décrets sui-
vants : 
 
e) décret réglant le financement de 

l’aménagement.  
 

Le Parlement édicte les décrets sui-
vants : 
 
e) (Abrogée.) 

Le décret concernant le financement de 
l'aménagement étant abrogé (cf. ch. 
VII. ci-dessous), la référence à ce dé-
cret à l'art. 115, let. e, peut-être suppri-
mée. 
 

 Article 116, alinéa 2, lettre k  (nou-
velle) 

 

 2 Il peut en particulier régler par voie 
d’ordonnance les matières suivantes : 

k) les modalités d’octroi de subven-
tions. 

 
 

Cf. le commentaire de l’article 113.  

II. 

La loi du 9 novembre 1978 sur les communes [RSJU 190.11] est modifiée comme il suit : 

Article 27 Article 27, alinéa 3  (nouveau)  

1 Sous réserve de l'article 28, les biens 
communaux sont destinés à subvenir 
aux besoins publics des communes. 
 
2 Ils doivent être gérés d'une manière 
telle qu'ils ne courent aucun risque et, 
pour autant que leur destination le per-
met, qu'ils fournissent un rendement 
convenable. 

(…) 
 
 
 
(…) 

Afin d'attirer de nouveaux contri-
buables, certaines communes sont ten-
tées de vendre les terrains dont elles 
sont propriétaire à un prix qui ne couvre 
pas le coût de revient, à savoir le prix 
d'achat des parcelles ainsi que la part 
des frais d'équipement qui devrait nor-
malement être mise à la charge des 
propriétaires en vertu de l'art. 91 LCAT. 
Elles subissent de ce fait une perte qui 
peut se retrouver au niveau de l'endet-
tement communal. 

 3 Le prix de vente des terrains à bâtir 
propriété de la commune doit être fixé 
de manière à couvrir au moins le prix 
de revient. 
 

Alors même que la création et l'équipe-
ment de zones résidentielles peut en-
traîner des charges de fonctionnement 
importantes pour les communes sans 
rentrées fiscales équivalentes, cette 
manière de faire constitue une forme de 
concurrence entre les communes diffici-
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lement admissible et un mode de sub-
ventionnement caché, non transparent, 
à charge de l’ensemble des citoyens. 

Dans l'intérêt d'une bonne gestion fi-
nancière des communes, il convient 
d'exiger que le prix de vente des ter-
rains communaux couvrent les frais ef-
fectifs, non compris la part communale 
aux frais d'équipement. Par contre, les 
communes conservent la possibilité 
d'adopter une réglementation permet-
tant l'octroi de subventions pour les 
nouvelles constructions. 
 
 

III. 

La loi d’introduction du Code civil suisse du 9 novembre 1978 [RSJU 211.1] est modifiée comme il suit : 
 

 Article 88, alinéa 1, lettre n  (nouvelle)  

 1 Il existe une hypothèque légale pour 
les créances suivantes : 

n) en faveur de l’Etat, pour la contribu-
tion perçue sur la plus-value résul-
tant de mesures d’aménagement du 
territoire (art. 111g de la loi sur les 
constructions et l’aménagement du 
territoire).  

 
 

Cf. le commentaire de l’article 111e 
LCAT ci-dessus.  

IV. 

La loi d’impôt du 26 mai 1988 [RSJU 641.11] est modifiée comme il suit : 
 

 Article 97, alinéa 2, lettre i  (nouvelle)  

 2 En font partie notamment :  

i) la contribution perçue sur la plus-
value résultant de mesures d’amé-
nagement du territoire.  

 
 

Cf. le commentaire de l’article 111b, ali-
néa 5 LCAT ci-dessus.  
 

V. 

La loi du 20 mai 1998 sur les forêts [RSJU 921.11] est modifiée comme il suit : 
 

Article 11 Article 11  (nouvelle teneur)  

1 Les avantages considérables résul-
tant de l'octroi d'une autorisation de dé-
frichement doivent être équitablement 
compensés, dans la mesure où la com-
pensation n'a pas lieu en vertu des dis-
positions d'application de l'article 5, ali-
néa 1, de la loi fédérale du 22 juin 1979 
sur l'aménagement du territoire (LAT). 
 

Les avantages et les inconvénients ma-
jeurs qui résultent de mesures d'amé-
nagement en forêt sont compensés 
conformément aux dispositions de la loi 
sur les constructions et l'aménagement 
du territoire. 
 
 

Le système est modifié par rapport à 
celui qui prévaut dans la loi sur les fo-
rêts. Les nouvelles dispositions de la 
LCAT s'appliqueront également lorsque 
l'avantage concerne une parcelle fores-
tière. La définition de l'avantage dans la 
loi sur les forêts était trop restrictive, si 
bien qu'aucune contribution n'a pu être 
perçue depuis 1999. 
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2 Il y a avantage considérable au sens 
de l'article 9 de la loi fédérale sur les fo-
rêts lorsque la valeur du terrain, dans 
sa nouvelle affectation après le défri-
chement, dépasse le quintuple de sa 
valeur avant le défrichement, compte 
tenu des frais des mesures de compen-
sation prescrites et des éventuels frais 
d'équipement. 
 
3 La contribution de plus-value corres-
pond à 50 % de l'avantage considé-
rable tel que défini à l'alinéa 2. Lorsque 
la valeur officielle n'est pas modifiée, il 
est tenu compte du rendement financier 
effectif de la nouvelle affectation. 
 
4 En même temps qu'il octroie l'autori-
sation de défrichement, le Département 
indique qu'une contribution de plus-va-
lue sera prélevée, dont le montant sera 
déterminé dans le cadre d'une procé-
dure distincte. Le dépôt d'une caution 
peut être exigé à titre de sûreté. 
 
5 La contribution, ainsi que la caution 
qui s'y rapporte, est due par le requé-
rant ou ses ayants cause. 
 

 

Article 12, alinéa 1 Article 12, alinéa 1  (nouvelle teneur)  

1 La contribution de plus-value revient à 
raison de 50 % à l'Etat et de 50 % à la 
commune du lieu de défrichement. 
 
(…) 
 

1 La part de la contribution de plus-va-
lue qui concerne la forêt revient à rai-
son de 50 % à l'Etat et de 50 % à la 
commune du lieu concerné par la me-
sure d'aménagement. 
 
 

 

VI. 

Le décret du 11 décembre 1992 concernant les contributions des propriétaires fonciers [RSJU 701.71] est modifié comme il 
suit : 
 

Article 14 Article 14  (nouvelle teneur)  

1 La participation des propriétaires fon-
ciers peut s'élever : 

a) jusqu'à 100 % des frais effectifs 
pour l'équipement de détail ainsi 
que pour l'équipement de la zone 
de maisons de vacances; 

b) jusqu'à 80 % des frais effectifs pour 
les équipements de base à carac-
tère collecteur de quartiers; 

c) jusqu'à 50 % des frais effectifs pour 
les autres équipements de base. 

 
 

1 La participation des propriétaires fon-
ciers est comprise entre : 

a) 80 et 100 % des frais effectifs pour 
l'équipement de détail ainsi que 
pour l'équipement de la zone de 
maisons de vacances; 

b) 50 et 80 % des frais effectifs pour 
les équipements de base à carac-
tère collecteur de quartiers; 

c) 30 et 50 % des frais effectifs pour 
les autres équipements de base. 

 
 
 

CF. le commentaire de l’article 91 
LCAT. 
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2 La part des frais incombant aux pro-
priétaires fonciers est fixée dans la dé-
cision d'ouverture de crédit rendue par 
l'organe communal compétent. Les dis-
positions relatives à la taxe d'équipe-
ment (art. 30 à 39) sont réservées. 
 

2 La part des frais d'équipement incom-
bant aux propriétaires fonciers doit être 
fixée dans la procédure d'aménage-
ment et est précisée dans la décision 
d'ouverture de crédit rendue par l'or-
gane communal compétent. Les dispo-
sitions relatives à la taxe d'équipement 
(art. 30 à 39) sont réservées. 
 
 

VII. 

Le décret du 6 décembre 1978 concernant le financement de l’aménagement [RSJU 702.611] est abrogé.  
 

 Décret concernant le financement de 
l’aménagement [RSJU 702.611] 
 
(Abrogé.) 
 
 

 

VIII. 

1 La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

2 Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente loi.  

 
 
Loi portant adaptation de la législation en matière de ges-
tion de la zone à bâtir 
 
Le Parlement de la République et Canton du Jura 

arrête : 
 
I. 

La loi du 25 juin 1987 sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire [RSJU 701.1] est modifiée comme il suit : 
 
Articles 45a (nouveau) 
1bis Politique foncière des communes 

1 Les communes œuvrent en faveur de la réalisation ef-
fective de leur planification par une politique foncière active 
adaptée aux circonstances du lieu en plus des mesures pré-
vues par la législation. 

2 Les communes adoptent des mesures afin de garantir la 
disponibilité du sol, notamment lors de nouvelles mises en 
zone ou de changements d’affectation. 
 
Article 45b (nouveau) 
1ter Disponibilité des zones à bâtir 

1 Les biens-fonds affectés à la zone à bâtir doivent être 
utilisés conformément à leur affectation dans les six ans dès 
la réalisation de l'équipement technique du quartier (art. 85). 
Le Service du développement territorial peut prolonger ce dé-
lai pour de justes motifs. Le délai commence à courir au plus 
tôt avec l’entrée en vigueur de la présente disposition. 

2 Si les biens-fonds ne sont pas construits dans ce laps de 
temps, la commune dispose d’un droit d’emption légal à la 
valeur vénale sur tout ou partie de la surface concernée, pour 
autant que l’intérêt public prime l’intérêt privé. Lorsque la 

commune souhaite faire usage de son droit, elle rend une dé-
cision. 

3 Si les biens-fonds ne sont pas construits, se situent en 
dehors du milieu bâti et ne sont pas nécessaires à la cons-
truction dans les quinze ans à venir, la commune procède à 
leur déclassement. 

4 Pour augmenter encore la disponibilité des zones à bâtir, 
la commune peut conclure des contrats de droit administratif 
avec les propriétaires qui fixent un droit d’emption en faveur 
de la commune dans un délai plus bref que celui de l’alinéa 
1. Ce droit d’emption est mentionné au registre foncier. 

Minorité de la commission : 
5 Les communes, tout en répondant aux besoins réels et 

selon la planification cantonale, élaborent des zones à bâtir 
tout en veillant à intégrer les intérêts de la nature, notamment 
de la biodiversité. 

Majorité de la commission et Gouvernement :  
(Pas de nouvel alinéa 5.) 

 
Article 49, alinéas 2bis, 2ter et 2quater  (nouveaux) 

2bis Les communes déterminent dans leur règlement un in-
dice minimal d'utilisation du sol, conformément aux règles 
fixées dans la planification directrice cantonale. 

2ter Les plans spéciaux peuvent s'écarter de l'indice mini-
mal d'utilisation prévu pour la zone. 

2quater Les communes peuvent prévoir un indice maximal 
d'utilisation du sol. 
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Morcellement 

1 Les projets de plans spéciaux doivent être accompagnés 
d'un avant-projet de plan de morcellement des parcelles com-
prises dans le périmètre du plan spécial. 

2 Le morcellement doit être effectué de manière à per-
mettre le respect de l'indice minimal d'utilisation sur chacune 
des parcelles ou, globalement, sur l'ensemble du périmètre. 

3 Les projets de morcellement ne peuvent être inscrits au 
registre foncier qu'après avoir été approuvés par le Service 
du développement territorial. Il en va de même en cas de mo-
dification du morcellement initial, lorsque la parcelle concer-
née n'est pas encore bâtie. 
 
Article 74a  (nouveau) 
5bis Mise en zone pour un projet particulier 

1 Toute nouvelle mise en zone à bâtir liée à un projet par-
ticulier est soumise à la condition que les travaux de cons-
truction débutent dans les trois ans dès l’entrée en force de la 
décision d’approbation. Le Service du développement territo-
rial peut prolonger le délai pour de justes motifs. 

2 Si cette condition n’est pas remplie à l’échéance de ce 
délai, le bien-fonds retourne à son affectation initiale, sans 
autre procédure. 
 
Article 75  (nouvelle teneur) 

1 Le Département et les communes sont compétents pour 
créer des zones réservées, dont le but est d’éviter les at-
teintes aux principes de l’aménagement du territoire (art. 27 
LAT), eu égard notamment à la planification directrice ou à 
une modification de la législation. 

2 Une zone peut être déclarée réservée pour une durée 
n’excédant pas cinq ans. Le Département peut prolonger ce 
délai de trois ans au plus. 

3 Pour les zones réservées créées par les communes, les 
articles 71 à 73 règlent par analogie la procédure, le conseil 
communal étant toutefois l'autorité d'adoption et le Départe-
ment l’autorité d’approbation. Pour celles créées par le Dé-
partement, la procédure du plan spécial cantonal est appli-
cable par analogie. 
 
Article 91  (nouvelle teneur) 

1 La participation des propriétaires fonciers est comprise 
entre : 
a) 80 % et 100 % des frais effectifs pour l’équipement de dé-

tail ainsi que pour l’équipement de la zone de maisons de 
vacances; 

b) 50 % et 80 % des frais effectifs pour les équipements de 
base à caractère collecteur de quartiers; 

c) 30 % et 50 % des frais effectifs pour les autres équipe-
ments de base. 
2 La part des frais d’équipement incombant aux proprié-

taires fonciers doit être fixée dans la procédure d’aménage-
ment et est précisée dans la décision d’ouverture de crédit 
rendue par l’organe communal compétent. 
 
Article 111 (nouvelle teneur) 
Principe 

Les avantages et les inconvénients majeurs qui résultent 
de mesures d'aménagement ou de l'octroi d'autorisations ex-
ceptionnelles hors de la zone à bâtir font l'objet d'une com-
pensation. 
 
 

Articles 111a (nouveau) 
Avantage 

1 L'augmentation de la valeur d'un bien-fonds est réputée 
constituer un avantage majeur lorsqu'elle résulte : 
a) de l'affectation du bien-fonds à la zone à bâtir; 
b) d'un changement d'affectation ou d'une augmentation des 

possibilités d'utilisation à l'intérieur de la zone à bâtir; 
c) d'une autorisation exceptionnelle hors de la zone à bâtir 

liée à un changement d'affectation, à l'exclusion de celles 
fondées sur l'article 24b de la loi fédérale sur l'aménage-
ment du territoire. 
2 La plus-value est la différence entre la valeur vénale es-

timée du bien-fonds avant et après la mesure d'aménage-
ment ou l'octroi de l'autorisation exceptionnelle. Lorsque plu-
sieurs biens-fonds bénéficiant de la mesure d'aménagement 
appartiennent à un même propriétaire, la plus-value est cal-
culée sur l'ensemble desdits biens-fonds. 
 
Article 111b (nouveau) 
Contribution 
a) Principe et taux 

1 En cas de plus-value, l'Etat perçoit une contribution 
comme suit : 

Gouvernement et minorité 1 de la commission : 
a) 30 % lorsque la plus-value résulte de l'affectation du 

bien-fonds à la zone à bâtir ou d'une autorisation excep-
tionnelle hors de la zone à bâtir; 

b) 20 % lorsqu'elle résulte d'un changement d'affectation ou 
d'une augmentation des possibilités d'utilisation à l'inté-
rieur de la zone à bâtir. 

Majorité de la commission : 
a) 40 % lorsque la plus-value résulte de l'affectation du 

bien-fonds à la zone à bâtir ou d'une autorisation excep-
tionnelle hors de la zone à bâtir; 

b) 30 % lorsqu'elle résulte d'un changement d'affectation ou 
d'une augmentation des possibilités d'utilisation à l'inté-
rieur de la zone à bâtir. 

Minorité 2 de la commission : 
a) 20 % lorsque la plus-value résulte de l'affectation du 

bien-fonds à la zone à bâtir ou d'une autorisation excep-
tionnelle hors de la zone à bâtir; 

b) 20 % lorsqu'elle résulte d'un changement d'affectation ou 
d'une augmentation des possibilités d'utilisation à l'inté-
rieur de la zone à bâtir. 

2 Le Gouvernement fixe le montant de la plus-value en-
deçà duquel aucune contribution n'est perçue. 

3 La contribution est due : 
a) en cas d'affectation à la zone à bâtir, de changement d'af-

fectation ou d'augmentation des possibilités d'utilisation à 
l'intérieur de la zone à bâtir, par le propriétaire du bien-
fonds au moment où la contribution est fixée; 

b) en cas d'autorisation exceptionnelle hors de la zone à bâ-
tir, par son bénéficiaire. 
4 Les collectivités publiques et leurs établissements ne 

sont pas assujettis à la contribution lorsque la plus-value est 
réalisée sur un bien-fonds leur appartenant et nécessaire à 
l'accomplissement de tâches publiques. 

5 La perception d'un impôt sur les gains immobiliers est 
réservée. 
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Article 111c (nouveau) 
b) Taxation et perception 

1 Après consultation de la commune, le Service du déve-
loppement territorial arrête le montant de la plus-value et celui 
de la contribution au moment où la mesure d'aménagement 
ou l'autorisation exceptionnelle entre en force. 

2 Dans l'exercice de cette tâche, le Service du développe-
ment territorial peut faire appel à des estimateurs externes, 
indemnisés selon les mêmes principes que les estimateurs 
cantonaux collaborant à l'évaluation et au contrôle des va-
leurs officielles. 

3 La contribution est exigible dès le moment où le bien-
fonds est construit ou aliéné. 

4 En règle générale, est réputé aliénation tout acte juri-
dique pouvant donner lieu à la perception d'un impôt sur les 
gains immobiliers. Un immeuble est réputé construit dès le 
moment où il est fait usage du permis de construire ou de 
l'autorisation exceptionnelle. 

5 Lorsque des circonstances particulières le justifient, le 
Service du développement territorial peut, à la demande du 
débiteur, accorder des facilités de paiements. Dans tous les 
cas, l'aliénation du bien-fonds ou l'utilisation de l'autorisation 
exceptionnelle rend la contribution exigible. 

6 En cas de retard dans le paiement, la créance porte in-
térêt au taux fixé par le Gouvernement. 
 
Article 111d (nouveau) 
c) Bâtiments agricoles 

Le montant utilisé pour l'acquisition ou la construction d'un 
bâtiment agricole de remplacement comparable au sens de 
l'article 5, alinéa 1quater, de la loi fédérale sur l'aménagement 
du territoire est déduit de la plus-value lorsque l'investisse-
ment intervient dans les trois ans dès l'entrée en force de la 
mesure d'aménagement. Le Service du développement terri-
torial peut prolonger ce délai pour de justes motifs, notam-
ment lorsqu'une procédure de permis de construire est en 
cours. 
 
Article 111e (nouveau) 
d) Exonération 

Le Gouvernement peut exonérer de la plus-value les per-
sonnes qui aliènent leur bien-fonds sans bénéfice dans un but 
d'utilité publique ou lorsque le bien-fonds appartient à une 
personne chargée d'une tâche publique et qu'il est affecté à 
cette tâche. 
 
Article 111f (nouveau) 
e) Prescription 

Le droit de fixer la contribution se prescrit par deux ans 
dès l'entrée en vigueur de la mesure d'aménagement ou 
l'autorisation exceptionnelle, celui de la percevoir par cinq ans 
dès son exigibilité. 
 
Article 111g (nouveau) 
f) Hypothèque légale 

1 La contribution est garantie par une hypothèque légale 
conformément à l'article 88 de la loi d'introduction du Code 
civil suisse [RSJU 211.1]. 

2 L'hypothèque légale est inscrite au registre foncier. 
 
 
 
 
 

Article 111h (nouveau) 
Fonds de compensation 5 LAT 

1 Les contributions de plus-value perçues sont versées 
dans le fonds de compensation 5 LAT. L'article 12 de la loi 
sur les forêts [RSJU 921.11] est réservé. 

2 Le fonds est utilisé pour l'octroi de subventions fondées 
sur l'article 113 ainsi que pour couvrir les charges liées à la 
taxation et à la perception des contributions. 
 
Article 111i (nouveau) 
Inconvénient majeur 

Une restriction du droit de propriété consécutive à une 
mesure d'aménagement est réputée inconvénient majeur 
lorsqu'elle constitue une expropriation matérielle. 
 
Article 111j (nouveau) 
Indemnisation 
a) Principe 

1 En cas d'expropriation matérielle, une juste indemnité 
est accordée. 

2 La loi sur l'expropriation [RSJU 711] et les articles 102 à 
105 de la présente loi sont au surplus applicables. 

3 La commune et le propriétaire du bien-fonds peuvent 
convenir de l'indemnité par contrat de droit administratif. Le 
contrat doit être approuvé par le Service du développement 
territorial. 
 
Article 111k (nouveau) 
b) Ayant droit 

1 L'indemnité est versée à la personne qui était proprié-
taire du bien-fonds touché au moment où son montant a été 
définitivement fixé. 

2 Si, dans le cadre d'un transfert du bien-fonds, les parties 
au contrat en ont convenu autrement, l'indemnité est versée 
à la personne désignée dans le contrat. 
 
Article 113  (nouvelle teneur)   
2. Subventions 

1 L'Etat octroie aux communes des aides financières pour 
les indemnités à verser aux propriétaires fonciers pour les in-
convénients résultant de mesures d'aménagement du terri-
toire. 

2 L'Etat peut verser des aides financières aux collectivités 
publiques ainsi qu'aux particuliers pour : 
a) l'établissement et la révision des plans d'aménagement 

régionaux; 
b) l'établissement et la révision des plans d'aménagement 

locaux présentant un intérêt régional; 
c) les mesures de protection des sites et du paysage; 
d) les programmes visant à l'utilisation rationnelle du terri-

toire, s'ils sont conformes au plan directeur cantonal. 
3 Ces subventions sont exclusivement à la charge du 

fonds de compensation 5 LAT (art. 111h). Sous réserve d'une 
période initiale de dix ans pendant laquelle la fortune du fonds 
pourra être négative, elles ne seront versées que dans la me-
sure des disponibilités du fonds. 
 
Article 114 

(Abrogé.) 
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TITRE TROISIEME bis  (nouveau, à introduire après l'article 
114) 

TITRE TROISIEME bis : Voies de droit 
 
Article 114a  (nouveau) 
Voies de droit 

Sauf dispositions contraires, les décisions rendues en ap-
plication de la présente loi sont susceptibles d'opposition et 
de recours conformément au Code de procédure administra-
tive [RSJU 175.1]. 
 
Article 115, lettre e 

Le Parlement édicte les décrets suivants : 
e) (Abrogée.) 
 
Article 116, alinéa 2, lettre k  (nouvelle) 

2 II peut en particulier régler par voie d’ordonnance les ma-
tières suivantes : 
k) les modalités d'octroi de subventions. 
 
II. 

La loi du 9 novembre 1978 sur les communes [RSJU 
190.11] est modifiée comme il suit : 
 
Article 27, alinéa 3  (nouveau) 

3 Le prix de vente des terrains à bâtir propriété de la com-
mune doit être fixé de manière à couvrir au moins le prix de 
revient. 
 
III. 

La loi d'introduction du Code civil suisse du 9 novembre 
1978 [RSJU 211.1] est modifiée comme il suit : 
 
Article 88, alinéa 1, lettre n (nouvelle) 

1 Il existe une hypothèque légale pour les créances sui-
vantes : 
n) en faveur de l'Etat, pour la contribution perçue sur la plus-

value résultant de mesures d'aménagement du territoire 
(art. 111g de la loi sur les constructions et l'aménagement 
du territoire). 

 
IV. 

La loi d'impôt du 26 mai 1988 [RSJU 641.11] est modifiée 
comme il suit : 
 
Article 97, alinéa 2, lettre i (nouvelle) 

2 En font partie notamment : 
i) la contribution perçue sur la plus-value résultant de me-

sures d'aménagement du territoire. 
 
V. 

La loi du 20 mai 1998 sur les forêts [RSJU 921.11] est 
modifiée comme il suit : 
 
Article 11 (nouvelle teneur) 

Les avantages et les inconvénients majeurs qui résultent 
de mesures d'aménagement en forêt sont compensés confor-
mément aux dispositions de la loi sur les constructions et 
l'aménagement du territoire [RSJU 701.1]. 
 
 
 
 

Article 12, alinéa 1 (nouvelle teneur) 
1 La part de la contribution de plus-value qui concerne la 

forêt revient à raison de 50 % à l'Etat et de 50 % à la com-
mune du lieu concerné par la mesure d'aménagement. 
 
VI. 

Le décret du 11 décembre 1992 concernant les contribu-
tions des propriétaires fonciers [RSJU 701.71] est modifié 
comme il suit : 
 
Article 14  (nouvelle teneur) 

1 La participation des propriétaires fonciers est comprise 
entre : 
a) 80 % et 100 % des frais effectifs pour l’équipement de dé-

tail ainsi que pour l’équipement de la zone de maisons de 
vacances; 

b) 50 % et 80 % des frais effectifs pour les équipements de 
base à caractère collecteur de quartiers; 

c) 30 % et 50 % des frais effectifs pour les autres équipe-
ments de base. 
2 La part des frais d’équipement incombant aux proprié-

taires fonciers doit être fixée dans la procédure d’aménage-
ment et est précisée dans la décision d’ouverture de crédit 
rendue par l’organe communal compétent. Les dispositions 
relatives à la taxe d’équipement (art. 30 à 39) sont réservées. 
 
VII. 

Le décret du 6 décembre 1978 concernant le financement 
de l'aménagement [RSJU 702611] est abrogé. 
 
VIII. 

1 La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
2 Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la présente 

loi. 
 

M. Claude Schlüchter (PS), président de la commission 
de l’environnement et de l’équipement : Lorsque l’on parle 
aménagement du territoire, on doit avoir trois choses à l’es-
prit : 

– Premièrement, le sol est une denrée rare non renouvela-
ble.  

– Deuxièmement, la consommation du sol a doublé après la 
deuxième guerre mondiale. 

– Troisièmement, l’utilisation dispersée du sol a un coût. 

Pour illustrer mes propos, chers collègues, savez-vous ce 
que représentent les pertes de terres agricoles ces dernières 
années en Suisse ? C’est un peu plus de 1 m2 par seconde; 
c’est également l’équivalent de six places de parc par minute; 
ce sont six maisons familiales par heure; ce sont 9,7 hectares 
par jour; c’est aussi l’équivalent du lac de Zoug par année. Ce 
sont des images qui sont vraiment parlantes ! 

Eh bien, Mesdames et Messieurs, lorsqu’on a assimilé 
ces trois éléments et ces quelques images, on est prêt à en-
trer en matière sur une révision de la législation cantonale en 
matière de gestion de la zone à bâtir.  

La commission de l’environnement et de l’équipement est 
entrée en matière sur le projet du Gouvernement de modifier 
cette législation cantonale qui concerne deux thématiques : 
tout d’abord assurer la disponibilité des terrains à bâtir et, 
pour la deuxième, mettre en place un régime de compensa-
tion des avantages et inconvénients résultant des mesures 
d’aménagement du territoire. 
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Ces modifications s’inscrivent dans le cadre de la loi fédé-
rale sur l’aménagement du territoire et de l’ordonnance fédé-
rale sur l’aménagement du territoire, qui ont été révisées et 
sont entrées en vigueur le 1er mai 2014.  

Toutes les modifications répondent à une réelle nécessité 
et elles doivent pouvoir être mises en application dès que 
possible. C’est le premier objectif ! Pourquoi dès que pos-
sible ? Tout simplement pour rendre les terrains à bâtir effec-
tivement disponibles et permettre d’y accueillir de nouveaux 
habitants et de nouvelles entreprises mais également pour 
permettre aux communes, qui ont des zones à bâtir surdimen-
sionnées et qui devront procéder à des déclassements, de 
disposer des moyens financiers pour les cas où des indemni-
tés devraient être versées.  

Il ne faut pas être grand clerc pour deviner que l’objectif 
principal des modifications proposées est de disposer des 
instruments nécessaires rapidement plutôt que de risquer de 
subir un ralentissement de notre développement dû notam-
ment à l’absence de disponibilités foncières ou également à 
une répartition inopportune des zones à bâtir.  

L’autre objectif essentiel est la préservation des terres 
agricoles et l’utilisation rationnelle du sol, conformément au 
mandat constitutionnel donné aux cantons (que vous retrou-
vez dans les articles 75 de la Constitution et l’article premier 
de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire).  

Le peuple a adopté le 3 mars 2013 la révision de la LAT. 
Que veut dire ce vote ? Il montre clairement une volonté de 
gérer à l'avenir le bâti de manière plus rationnelle et plus com-
pacte. La population jurassienne a également largement ac-
cepté cette modification (par 62,8 %), soit dans les mêmes 
proportions que sur le plan national.  

Aujourd’hui, nous vous proposons de modifier cinq lois et 
un décret qui répondent à deux grandes nouveautés de cette 
fameuse LAT révisée : 

– tout d’abord l'obligation de prendre des mesures concrètes 
pour garantir la disponibilité des terrains à bâtir (c’est l’ar-
ticle 15a de la loi fédérale); 

– deuxièmement, l'obligation d'adopter dans les cinq ans un 
régime de compensation des avantages et des inconvé-
nients qui résultent des mesures d'aménagement du terri-
toire (c’est l’article 5 de la LAT). 

En matière de zones à bâtir, des mesures ont déjà été 
prises par le Gouvernement et le Parlement. Depuis 1991, 
plusieurs interventions parlementaires ont été déposées de-
mandant la mise en place d’un régime de compensation. Elles 
ont toutes été acceptées par le Parlement. Toutes ces inter-
ventions allaient d’ailleurs dans le sens du présent projet 
d’adaptations légales.  

En 2009, une étude a même été réalisée par le Service 
du développement territorial, qui a clairement mis en évi-
dence un déséquilibre dans la répartition des zones à bâtir 
pour l’habitat. Le constat était clair. A l’horizon de planification 
d’une quinzaine d’années, qui est prescrite par la législation 
fédérale, certaines régions connaissent un bilan démogra-
phique positif et disposent de réserves qui correspondent à 
leurs besoins et d’autres régions ou microrégions périphé-
riques connaissent une érosion démographique et en même 
temps disposent de réserves souvent largement surdimen-
sionnées.   

Le Gouvernement et Parlement ont déjà réagi face à ce 
constat et souvenons-nous, chers collègues, que le Parle-

ment a adopté en 2010 une modification de la fiche 1.05 «Di-
mensionnement des zones à bâtir destinées à l’habitat» du 
plan directeur cantonal. Nous avions alors ajouté un nouveau 
principe d’aménagement qui stipule que «dans les régions où 
les zones à bâtir sont manifestement surdimensionnées au 
regard des prévisions démographiques, les communes veil-
lent à réduire l’offre à l’aide des instruments disponibles». La 
Confédération a d’ailleurs salué les efforts du Canton pour 
rendre la superficie des zones à bâtir plus conforme aux exi-
gences légales fédérales.  

Venons-en maintenant aux éléments essentiels de cette 
révision. Et je profite de vous informer que tous les groupes 
représentés en commission ont accepté l’entrée en matière 
de cette loi. 

– Obligation de vendre au minimum au prix de revient  

C’est l’une des principales difficultés qui est rencontrée 
dans le domaine de l’utilisation rationnelle de la zone à bâtir.  

Certaines communes mettent du terrain communal à dis-
position sans en demander le prix de revient (frais d’acquisi-
tion + frais d’équipement). Cette pratique constitue une sorte 
de subvention cachée, qui vise une attention certes louable, 
c’est-à-dire attirer de nouveaux résidents dans les com-
munes, mais elle est injuste. Elle est injuste envers ceux qui 
s’établissent dans un bâtiment existant et qui, eux, ne bénéfi-
cient en général d’aucune faveur. Cette manière de pratiquer 
a une autre conséquence : elle est une concurrence préjudi-
ciable entre communes sur le marché des terrains à bâtir en 
mains publiques. Les ventes à perte ne sont pas souhai-
tables, tant en termes d’utilisation rationnelle du sol que de 
gestion saine des finances publiques.  

La révision propose d’introduire dans la loi sur les com-
munes, qui est révisée aujourd’hui, l’obligation pour les col-
lectivités publiques de vendre le terrain au moins au prix de 
revient (le coût de l’équipement est en général supérieur à 60 
francs le m2). Cette mesure devrait avoir un effet incitatif sur 
les propriétaires fonciers privés et les inciter à mettre leurs 
terrains en vente. Certains propriétaires fonciers thésaurisent 
leurs terrains en raison de prix artificiellement bas pratiqués 
par les collectivités où les prix des terrains publics sont parfois 
entre 20 et 50 francs le m2.  

– Mise en zone à bâtir sous condition pour des projets par-
ticuliers  

Actuellement, la législation cantonale prévoit la possibilité 
de fixer un délai pour la construction de projets spécifiques 
uniquement dans le cas où un plan spécial est établi.  

Il est proposé d’étendre cette possibilité aux extensions 
de zones à bâtir réalisées pour des projets particuliers hors 
du cadre habituel de la révision du plan d’aménagement local 
(par exemple l’extension ponctuelle d’une zone d’activités 
pour permettre à une entreprise locale de s’agrandir ou en-
core la réalisation d’un grand projet touristique). Cela évitera 
que de telles surfaces ne soient durablement bloquées en cas 
d’abandon ultérieur du projet. 

Par ailleurs, toute nouvelle mise en zone à bâtir liée à la 
création d’un projet particulier sera soumise à la condition que 
les travaux de construction aient débuté dans les trois ans 
dès l’entrée en force de la décision d’approbation. A l’échéan-
ce de ce délai, le terrain retournera à son affectation initiale, 
sans autre procédure et sans indemnisation pour expropria-
tion matérielle. Le délai pourra être prolongé pour de justes 
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motifs (par exemple une procédure judiciaire, des fouilles ar-
chéologiques en cours, éventuellement des problèmes géo-
logiques). 

– Droit d’emption légal (article 45b, alinéa 2) 

L’instauration d’un droit d’emption légal vise à offrir à la 
commune la possibilité d’acheter un terrain mis en zone qui 
n’aura pas été construit à l'issue d'un délai donné de six ans 
à compter de l'achèvement de l'équipement.  

Ce droit d’emption légal ne dépendra pas du bon vouloir 
des propriétaires mais pourra s’appliquer dans tous les cas, y 
compris pour les terrains déjà en zone au moment de l’entrée 
en vigueur de la loi, cela pour autant que les conditions soient 
remplies.  

Le droit d’emption légal portant atteinte à la garantie de la 
propriété, il doit se fonder sur une base légale formelle, être 
justifié par un intérêt public et ne pas violer le principe de la 
proportionnalité. La base légale doit être assez précise pour 
que le citoyen puisse adapter son comportement en consé-
quence et en déterminer la portée avec un degré de certitude 
correspondant aux circonstances. 

Ici, clairement, l’obligation de construire en tant que telle 
se justifie pour combattre la thésaurisation des terrains à bâ-
tir, mieux utiliser les infrastructures existantes et veiller à ce 
que les besoins en terrains ne soient pas satisfaits par une 
extension continuelle des zones à bâtir.  

Tous ces motifs relèvent de l’un des buts de l’aménage-
ment du territoire qui découlent de la Constitution, à savoir 
assurer une utilisation mesurée du sol.  

Il est toutefois nécessaire qu’une fois en mains commu-
nales, les parcelles soient réellement construites. Pour savoir 
si c’est le cas, il convient de prendre en considération la si-
tuation concrète dans la commune. Il faut se poser les ques-
tions et se poser les bonnes questions. 

– Existe-t-il une pénurie de terrains à bâtir ?  
– Le droit d’emption est-il de nature à atteindre l’objectif fixé 

(donc de lutter contre cette pénurie) ?  
– Y a-t-il d’autres moyens moins drastiques de parvenir au 

même résultat ? 

– Indice d’utilisation du sol et morcellements (article 49 LAT) 

Ici, pour garantir une utilisation mesurée du sol, un indice 
minimal doit être prévu dans les plans d’aménagement local. 
Des propositions sont formulées et prévues dans le plan di-
recteur cantonal; vous pouvez d’ailleurs consulter la fiche 
1.05 : le principe d’aménagement 9 indique que, pour les zo-
nes d’habitation, l’indice minimal est de 0.25. Et il convient de 
transcrire cette exigence dans la loi.  

Venons-en aux éléments essentiels de cette révision en 
vous informant qu’il y a encore quelques points que je vais 
évoquer, notamment l’article 75 (zones réservées). 

– Zones réservées (article 75) 

Ici, nous proposons une adaptation de l’article 75 LCAT. 
Cette adaptation vise à clarifier le texte légal en vigueur en 
précisant la procédure et les compétences du Département 
de l'Environnement et de l'Equipement, dans l’esprit de l’ins-
trument défini à l’article 27 LAT.  

Le but est d’empêcher que des mesures ne soient entre-
prises dans des territoires pour lesquels il n’existe pas encore 
de plan d’affectation ou tout simplement dans des territoires 
où le plan d’affectation doit être adapté.  

L’intervention du Département dans ce domaine est sou-
haitable. Dans le cas de zones à bâtir surdimensionnées ou 
pour des problèmes liés aux dangers naturels, il est utile de 
geler temporairement des portions de territoires limitées afin 
de pouvoir s’accorder un temps de réflexion pour trouver des 
solutions rationnelles. La durée où la zone peut être déclarée 
réservée ne devra pas excéder cinq ans et le Département 
peut la prolonger encore de trois ans. 

– Contribution des propriétaires fonciers aux frais d’équipe-
ment (article 91) 

Notre législation actuelle prévoit des taux maximaux mais 
ne prévoit aucun taux minimal pour régler la contribution des 
propriétaires aux frais d’équipement des terrains à bâtir.  

La révision qui nous est soumise prévoit l’instauration d’un 
taux de contribution minimal. Pourquoi ? Le but est d’obliger 
les collectivités à répercuter les frais d’équipement sur les 
propriétaires qui bénéficient de l’équipement réalisé. On 
constate que même si les dispositions légales actuelles sont 
bonnes, les communes, qui jouent leur rôle de facilitateur, ne 
répercutent pas suffisamment les coûts d’équipement des ter-
rains à bâtir.   

Cette révision nous propose de renforcer l’article 91 LCAT 
ainsi que l’article 14, alinéa 1, du décret concernant les con-
tributions des propriétaires fonciers (DCPF).  

Prenons un exemple : aujourd’hui, la participation d’un 
propriétaire foncier n’est pas appliquée partout sur le territoire 
cantonal de manière égalitaire. Elle amène une concurrence 
non souhaitable entre les communes.  

Avec la nouvelle loi, un propriétaire foncier devra partici-
per au minimum à 80 % (quand cela concerne l’équipement 
de détail), devra participer à 50 % (toujours pour un équipe-
ment de base) et à 30 % (pour les autres équipements de 
base). 

Tout cela incitera les propriétaires privés à vendre leurs 
terrains à bâtir au moment de l’équipement pour pouvoir s’ac-
quitter des coûts engendrés par celui-ci. 

– Mise en place d'un régime de compensation (article 5 
LAT) 

Dans notre loi, on parle des articles 111a à 111k.  

Cette disposition reprend le principe posé par l’article 5 
LAT dans sa teneur du 15 juin 2012. 
– Lorsqu’un terrain en zone agricole passe en zone à bâtir, 

le propriétaire réalise un bénéfice sans rien faire.  
– Lorsqu’un terrain en zone à bâtir change d’affectation ou 

augmente les possibilités de son utilisation, le propriétaire 
réalise également un bénéfice sans rien faire. 

Que demande ce fameux article 5 LAT ? Il demande tout 
simplement de prévoir une compensation pour tenir compte 
des avantages et des inconvénients résultant des mesures 
d’aménagement. La compensation s’opère dans un sens et 
dans l’autre, on prend et on redonne : on prélève une contri-
bution auprès des propriétaires qui bénéficient d’avantages et 
on verse une indemnité à ceux qui en supportent les inconvé-
nients. 

Si je caricature un film très célèbre dans nos contrées, je 
dirais que c’est «Win Win» ! 

Le droit fédéral fixe un minimum de 20 % pour la taxe sur 
les avantages créés par la mesure d’aménagement. Celle-ci 
est exigible lorsque le bénéficiaire construit ou aliène son ter-
rain.  
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Pour ce qui est du droit cantonal, et on arrive ici au cœur 
de l’article 111 de la loi, l’article 111b plus précisément, la 
commission est très partagée sur les pourcentages de la 
compensation et il n’y a pas moins de trois propositions de 
commission : 
– une proposition de majorité qui souhaite 40 % lorsque la 

plus-value résulte de l’affectation d’un bien-fonds à la zone 
à bâtir et 30 % lorsqu’elle résulte d’un changement d’affec-
tation à l’intérieur de la zone; 

– une autre proposition est de 20 % et 20 % pour la minorité 
2; c’est le minimum qui est fixé par la loi fédérale d’aména-
gement du territoire; 

– la troisième proposition est celle du Gouvernement et de la 
minorité 1 de la commission, qui souhaitent 30 % et 20 %, 
comme le prévoit le projet de loi initial du Gouvernement.  

Nous aborderons toutes ces propositions tout à l’heure 
dans la discussion de détail. Et nous écouterons les argu-
ments des différents rapporteurs concernant cet article.  

Sachez encore que le Législateur fédéral a prévu que le 
droit cantonal peut prévoir une exemption de la taxe dans 
deux cas :  
– si la taxe est due par une collectivité publique;  
– si son produit escompté serait insuffisant au regard du coût 

de son prélèvement.  

J’arrive gentiment au bout. Pour terminer, l’alinéa 2 de l’ar-
ticle 111b laisse le Gouvernement fixer le seuil de la plus-va-
lue au-delà duquel les coûts de perception de la contribution 
admettent l’existence d’un avantage majeur. En clair et avec 
le décodeur, les augmentations de valeur minimes ne seront 
pas soumises au prélèvement de la plus-value (on peut ap-
peler cela la clause de bagatelle). D’ailleurs, le Conseil des 
Etats prévoyait un seuil à 30'000 francs qui, au final, n’a pas 
été retenu. Pour le canton du Jura, un seuil de l’ordre de 
20'000 francs tient mieux compte du fait que, chez nous, les 
parcelles sont parfois très morcelées, elles sont petites et les 
propriétaires sont nombreux. Et, inévitablement, les plus-va-
lues sont relativement faibles. La commission laisse le soin 
de fixer cette valeur seuil par le Gouvernement. Et certaine-
ment que le ministre de tutelle nous donnera un éclairage 
dans son rapport de tout à l’heure. 

Pour terminer, encore quelques mots sur les impacts fi-
nanciers de la mise en œuvre du fonds 5 LAT. Les prévisions 
financières relatives au fonds cantonal gérant le régime de 
compensation ont été estimées. Vous vous en doutez, chers 
collègues, il est impossible à ce stade d’établir des prévisions 
précises. Cependant, on nous a informés en commission que 
des recettes, de l’ordre d’environ 9 millions de francs sur quin-
ze ans, soit en moyenne 600'000 francs par an, sont envisa-
geables. Attendez, ne vous réjouissez pas trop vite : dans la 
mesure où le versement effectif n’interviendra qu’au moment 
où le bien-fonds sera construit ou aliéné, le fonds devrait de-
venir bénéficiaire dans un délai d’environ cinq ans, pas avant.  

Je n’entre pas dans de plus amples détails sur les impacts 
financiers. Je laisse le soin au Gouvernement de nous donner 
des informations importantes sur les impacts financiers 
puisqu’il a calculé les incidences en fonction des trois propo-
sitions de majorité et de minorités 1 et 2 du prélèvement de la 
plus-value.   

Chers collègues, j’ai été un peu long et je m’en excuse. 
Cette loi est fort importante et elle mérite que l’on s’y arrête 
dans les détails, en tous les cas que l’on énumère au maxi-
mum son potentiel. 

 

Monsieur le Président, chers collègues, j’en ai terminé 
pour ce rapport de la commission. 

 
Le président : Comme l’a indiqué, dans le cadre de son 

intervention, le président de la commission de l’environne-
ment et de l’équipement, il n’y a pas d’opposition à l’entrée en 
matière sur cette loi, ce qui signifie aussi pas de rapporteur 
de minorité. Nous pouvons donc immédiatement passer à la 
discussion au niveau des groupes et j’appelle à la tribune 
Monsieur le député Michel Choffat.  

 
M. Michel Choffat (PDC) (de sa place) : C’est à titre per-

sonnel et non pas pour le groupe.  
 
Le président : Si c’est pour la discussion de détail, nous 

en sommes là à la discussion des groupes. Monsieur Frédéric 
Juillerat.  

 
M. Frédéric Juillerat (UDC), président de groupe : 

L’adoption par le peuple le 3 mars 2013 de la révision de LAT 
montre clairement une volonté de gérer à l’avenir le bâti de 
manière plus rationnelle et compacte et ainsi de ménager les 
terres agricoles. Ceci tout en assurant la disponibilité des 
zones à bâtir et en mettant en place un régime de compensa-
tion. 

Concrètement, nous approuvons le droit d’emption légal 
en faveur des collectivités et le taux de contribution de pro-
priétaire aux frais d’équipement et l’obligation pour les collec-
tivités de vendre au minimum au prix de revient.  

Pierre angulaire de cette loi, le régime de compensation, 
le groupe soutient la création de ce fonds.  

Quant à l’article 111b, nous estimons que 20 % en cas 
d’augmentation de l’indice se justifie car l’impact est moins 
fort que pour le passage de la zone agricole à la zone à bâtir; 
ici, on admet 30 %. En effet, pour 1 m2, au prix licite de 5 
francs, en changeant de zone, sa valeur devient d’environ dix 
fois supérieure. 

Dès lors, le groupe UDC acceptera cette modification de 
la loi, qui veut une utilisation rationnelle des terrains. Il ne faut 
pas oublier que, s’agissant de la terre agricole, nous l’em-
pruntons à nos enfants et qu’il est temps d’en prendre cons-
cience.  

Pour terminer, je remercie encore ici le futur retraité et re-
gretté Philippe Receveur mais également M. Beuret pour 
toutes les informations fournies en commission ou dans nos 
groupes.  

 
M. Gabriel Friche (PCSI) : Le groupe PCSI a étudié cette 

loi avec un grand intérêt et va unanimement accepter l’entrée 
en matière.  

Elle arrive à point nommé suite à l’entrée en vigueur de la 
LAT en 2014. Elle va permettre au canton du Jura de règle-
menter certains points. L’obligation de construire dans les six 
ans si le besoin est avéré va permettre aux communes de 
densifier. Les communes auront aussi la possibilité de déclas-
ser des terrains en dehors de la zone bâtie s’ils ne sont pas 
construits dans les quinze ans. La participation des proprié-
taires fonciers aux frais de viabilisation est maintenant stipu-
lée dans la loi. L’article 111 règle les avantages et inconvé-
nients résultant des mesures d’aménagement. Nous aurons 
l’occasion d’en parler dans la discussion de détail.  

Pour tous ces motifs, comme déjà dit précédemment, le 
groupe PCSI soutiendra cette loi. Merci de votre attention.  
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M. Christophe Terrier (VERTS) : Les Jurassiennes et les 
Jurassiens ont accepté la loi sur l’aménagement du territoire 
(LAT) à 62,8 % le 3 mars 2013. Contrairement à ce qu’on a 
pu entendre dans certains milieux politiques, ils ont voté en 
connaissance de cause, en citoyens responsables.  

Tout comme le reste de la Suisse (sauf un canton), les 
Jurassiens ont été sensibles à l’idée de limiter les surfaces 
habitables là où les terrains sont rares et chers et, là où il y a 
des infrastructures. Les Jurassiens sont sensibles à l’idée que 
les paysans puissent produire une grande partie de notre 
nourriture et que la nature soit riche et diversifiée.  

Le groupe CS-POP et VERTS soutient globalement les 
modifications de la législation cantonale sur la gestion des 
zones à bâtir telles que proposées aujourd’hui.  

Nous espérons que le traitement rapide de ce dossier, tel 
qu’il a aussi été soutenu par le Gouvernement, permettra de 
mettre en pratique au plus vite une réelle protection des terres 
cultivables et un frein au mitage du territoire. Car personne 
n’est dupe : partout dans le Canton, de nouveaux chantiers 
sont ouverts. On croirait que nous avons voté un concours «à 
qui bétonne le plus vite» et, malgré de nombreuses deman-
des, on voit toujours de grandes surfaces construites sur un 
étage, dans les zones industrielles en particulier.  

Les textes que nous voterons tout à l’heure pourraient être 
le début d’un changement. Le groupe CS-POP et VERTS at-
tend des autorités qu’elles cessent d’accorder des déroga-
tions à tout va. Nous avons connaissance d’au moins un pro-
jet, hors des zones à bâtir et dans la couronne delémontaine, 
qui est bloqué par la Confédération faute de surfaces de com-
pensation. 

Nous voulons une application cohérente et conséquente 
de la loi sur l’aménagement du territoire selon le mandat des 
citoyennes et des citoyens. 

Nous acceptons donc l’entrée en matière et nous vous in-
vitons à en faire de même. Nous soutiendrons globalement 
cette loi. 

 
M. Michel Choffat (PDC) : Nul n’ignore la complexité des 

procédures lors de changement d’affectation de terrains pour 
passer de la zone agricole à la zone à bâtir…  

On sait aussi que certaines communes pourraient être 
contraintes de procéder à des déclassements de terrains à 
bâtir non équipés, en particulier là où les réserves de terrains 
à bâtir sont trop importantes. Et il se pourrait que, quelques 
années plus tard, il faille réengager une nouvelle procédure 
pour remettre en zone à bâtir ces terrains antérieurement res-
sortis de la zone à bâtir.  

Dès lors, je demande, dans le cadre de la deuxième lec-
ture, que l’on étudie la possibilité du retour à la zone à bâtir 
par une procédure simplifiée… par un ajout par exemple à 
l’article 45b, voire à l’article 75.  

 
M. Vincent Wermeille (PCSI) : Le débat qui nous préoc-

cupe aujourd’hui m’interpelle. Pas vraiment sur le fond, quoi-
que, mais plutôt quant au fonctionnement de nos institutions.  

Vous aurez remarqué dans le message relatif à cette mo-
dification que deux motions avaient été déposées demandant 
la mise en place d’un régime de compensation selon l’article 
5 LAT. Le président de la commission vient d’en parler. Est-il 
nécessaire de rappeler que c’était en 1991 et que j’étais l’au-
teur de l’une des deux motions, l’autre émanant de notre an-
cien collègue Claude Ackermann ?  

Si l’on met en perspective le temps qu’il faut pour réaliser 
une motion, en l’occurrence vingt-quatre ans, et d’un autre 
côté la durée limitée des mandats des députés… il y a comme 
un problème !! 

Alors, j’invite toutes celles et ceux (ministres et députés), 
qui cherchent des sujets pour la campagne électorale, à dé-
battre de ce sujet : soit pour accélérer les procédures des mo-
tions, soit pour rallonger la durée de mandat des députés afin 
qu’ils puissent suivre leurs motions si tant est qu’il faut plus 
de vingt ans pour les réaliser !  

Le président de la commission a souligné les avantages 
de cette modification législative et le message conclut par ail-
leurs à une mise en œuvre rapide. Imaginez un instant tout 
ce qui aurait pu être mis en œuvre si ce régime de compen-
sation avait été mis en place il y a plus de vingt ans, comme 
le demandaient les motions adoptées quasiment à l’unanimité 
à l’époque par le Parlement !  

Comme disait un journaliste mais je ne sais plus lequel : 
«On a parfois tort d’avoir raison trop tôt» ! 

 
M. Philippe Receveur, ministre de l’Environnement et de 

l’Equipement : Le Gouvernement ne va pas répéter l’argu-
mentaire à l’appui du projet de loi sur lequel vous avez à vous 
prononcer aujourd’hui en première lecture tant le rapport 
fourni par le président de la commission parlementaire de 
l’environnement et de l’équipement s’est montré complet sur 
ce sujet.  

La nécessité pour l’Exécutif de rappeler très brièvement 
un élément de contextualisation pour dire que nous sommes 
ici dans la mise en œuvre du droit fédéral. Le droit fédéral a 
finalement eu plus raison qu’un député cantonal. Finalement, 
peu importe d’avoir raison tôt ou tard si tout le monde est ra-
mené à la raison et que le projet se réalise et, nous l’espé-
rons, il peut être réalisé l’unanimité.  

Essentiellement, les modifications apportées à la loi can-
tonale sur l’aménagement du territoire et les constructions ont 
pour but de rendre les terrains à bâtir effectivement dispo-
nibles, de permettre d’y accueillir de nouveaux habitants et de 
nouvelles entreprises dans le cadre donné par la nouvelle loi 
d’aménagement du territoire adoptée sur le plan fédéral et 
que les Jurassiennes et les Jurassiens ont plébiscitée  – on 
peut le dire ainsi –  à près des deux tiers des votants en 2013. 

Il s’agit aussi de permettre aux communes, qui ont des 
zones à bâtir surdimensionnées et qui devront procéder à des 
déclassements, de disposer d’instruments, de moyens finan-
ciers pour les cas où des indemnités devraient être versées.  

L’objectif principal des présentes modifications est donc 
de disposer des instruments nécessaires rapidement plutôt 
que de risquer de subir un ralentissement du développement 
jurassien dû à l’absence de disponibilités foncières et à une 
répartition inopportune de la zone à bâtir. 

Un autre objectif essentiel, c’est la préservation des terres 
agricoles, l’utilisation rationnelle du sol, conformément au 
mandat constitutionnel donné au Canton.  

Ceci étant précisé, qui résume les motifs à l’appui des-
quels le Gouvernement s’est rangé pour vous proposer au-
jourd’hui le projet de loi tel que rédigé, j’en viens peut-être 
brièvement, au stade du débat d’entrée en matière, sur une 
précision concernant une disposition en particulier.  

Vous l’avez entendu de la bouche du président de la com-
mission parlementaire, il y a des divergences de vues s’agis-
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sant de la thématique du régime de compensation et notam-
ment en ce qui concerne la détermination du taux précis de la 
taxe de plus-value. Ce sera l’objet d’un débat dans le cadre 
de l’examen de détail du projet de loi mais je voudrais simple-
ment vous rappeler que, suite aux propositions formulées lors 
de la dernière réunion de la commission parlementaire de 
l’environnement et de l’équipement, et se fondant sur le con-
tenu desdites propositions, le Service du développement ter-
ritorial, à ma demande, s’est livré à des appréciations chif-
frées… non pas des jugements de valeur mais des apprécia-
tions chiffrées pour envisager quelles seraient les conséquen-
ces attachées à l’adoption de l’une ou l’autre des propositions 
d’amendement versus la proposition initiale et de minorité en 
commission, que le Gouvernement a faite en matière de taux. 
Je vous donnerai ces chiffres tout à l’heure mais je voudrais 
simplement préciser une chose, c’est que cette fiche d’infor-
mations chiffrées a été remise à vos représentants à la com-
mission de l’environnement et de l’équipement en tout début 
de semaine ainsi qu’à vos présidents de groupe. Nous pour-
rons y revenir dans le cadre du débat si c’est souhaité. Préci-
ser une chose, c’est que, dans ce domaine-là, le président de 
la commission l’a signalé à son niveau, toute évaluation est 
difficile à certifier. Nous nous basons sur des chiffres que 
nous avons en bonne foi tenté d’envisager de la manière la 
plus précise possible sur les horizons temporels que nous 
avons devant nous à court, moyen et plus long termes, de 
manière tout à fait honnête et de manière plutôt conservative 
diraient les Suisses alémaniques, nos compatriotes d’outre-
Sarine, puisqu’il faudra évidemment vivre cette expérience 
pour déterminer très précisément quel sera le «rendement» 
que cette taxe sur la plus-value va générer.  

Néanmoins, même si on admet que le mode de calcul re-
tenu souffre quelques imperfections et doit se plier au principe 
de réalité avec l’incertitude qui l’entoure, je pense que lorsque 
nous comparerons tout à l’heure les différents amendements 
proposés à l’appui du taux de la taxation de la plus-value, cela 
permettra d’avoir, même si la démarche de départ n’est pas 
100 % sûre, tendanciellement une bonne appréciation des dif-
férences que chacun de ces régimes peut générer. 

Voilà pour la méthode. Je n’y reviendrai pas parce qu’elle 
est très compliquée à expliquer. Vous avez reçu ceci par écrit. 
A moins évidemment qu’il y ait des demandes spécifiques sur 
ce plan-là. Mais nous sommes outillés pour parler de l’inten-
sité chiffrée de l’effet de cette disposition tout autant que d’en 
saisir la conséquence politique que le choix de l’une ou l’autre 
des variantes pourrait entraîner.  

Voilà, Mesdames et Messieurs les Députés, Monsieur le 
Président, dans les propos d’entrée en matière, ce que le 
Gouvernement souhaitait vous apporter comme précision à 
l’appui de ce projet de loi pour lequel il vous invite à manifes-
ter votre appui le plus massif possible car c’est un instrument 
dont le Jura a besoin urgemment. Merci de votre attention.  

L’entrée en matière n’est pas combattue.  

Le président : L’entrée en matière, nous l’avons dit, n’é-
tant pas combattue, nous allons pouvoir passer immédiate-
ment à la discussion de détail s’agissant de cette loi portant 
adaptation de la législation en matière de gestion de la zone 
à bâtir. Au chapitre I, article 45a : accepté. Article 45b, alinéas 
1 à 4 : acceptés.  

M. Vincent Wermeille (PCSI) : Monsieur le Président ! 

Le président : Pardon !  
 

M. Vincent Wermeille (PCSI) : J’ai appuyé sur le bouton, 
Monsieur le Président, à l’article 45a ! 

 
Le président : D’accord. Monsieur Vincent Wermeille 

mais c’est s’agissant d’un autre alinéa que des 1 à 4 ? 
 
M. Vincent Wermeille (PCSI) : C’est l’article 45a. 
 
Le président : Alors, vous avez la parole, Monsieur le Dé-

puté.  
 
Article 45a 

M. Vincent Wermeille (PCSI) : Ce matin, j’étais justement 
en train de lire l’article 45a, alinéa 2 : «Les communes adop-
tent des mesures afin de garantir la disponibilité du sol (…)» 
lorsque j’ai entendu la question orale de Madame la députée 
Chenal, qui faisait allusion à la construction d’un dépôt pour 
les CJ à Saignelégier. Cela m’a interpellé puisque je regarde 
quand même les constructions qui sont publiées à Saignelé-
gier et, en fait, je n’ai jamais entendu parler de ça.  

J’ai recherché et, effectivement, vu qu’il s’agit d’une cons-
truction ferroviaire, cela ne figure pas dans les constructions 
des communes mais c’est une publication des autorités can-
tonales. 

Sur cette publication des autorités cantonales, on parle 
bien de la construction d’un nouveau dépôt à Saignelégier, au 
sud-ouest de la gare, direction Le Noirmont. On ne donne pas 
le numéro de la parcelle…  

 
M. Philippe Receveur, ministre de l’Environnement et de 

l’Equipement (de sa place) : Il n’y en a pas ! 
 
M. Vincent Wermeille (PCSI) : … ni du feuillet.  
 
M. Philippe Receveur, ministre de l’Environnement et de 

l’Equipement (de sa place) : Il n’y en a pas ! 
 
M. Vincent Wermeille (PCSI) : En direction du Noirmont, 

il y a Muriaux, Les Emibois. On ne sait pas si c’est en zone 
agricole. Alors, quand on parle de changement d’affectation…  

Après, on se renseigne et les voisins disent : «Quand il y 
a eu cette publication, on n’a pas vu de gabarits». Les CJ ont 
écrit aux riverains pour les informer que les gabarits seront 
posés le mardi 16 juin au soir et démontés le jeudi 18 juin au 
matin ! Alors, Madame la députée Chenal, pour voir la dimen-
sion du dépôt, il faut encore y aller avant la fin de cette 
séance !  

Quand on dit que les communes doivent prendre des me-
sures, ici, on ne sait pas si on est dans du terrain agricole. On 
ne le sait pas. On ne sait pas de quel feuillet il s’agit. Je pense 
que, là, les autorités qui publient, en l’occurrence le service 
de M. Asséo, devraient être un peu plus précis. Apparem-
ment, on nous dira que c’est soumis à la loi sur les chemins 
de fer et qu’il n’y a pas de compensation mais, à mon avis, au 
sud-ouest de la gare jusqu’au Noirmont, il y a du terrain agri-
cole ! 

 
M. Philippe Receveur, ministre de l’Environnement et de 

l’Equipement : La loi cantonale sur les constructions et l’amé-
nagement du territoire régit l’entier du domaine de l’aména-
gement du territoire et des constructions dans le Jura soumis 
au droit cantonal.  
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Vous l’avez évoqué indirectement dans le cadre de votre 
intervention, pour ce qui concerne les réalisations dans le pé-
rimètre de gare, qu’il s’agisse de CJ ou de CFF, on est dans 
un environnement particulier. Vous le savez d’ailleurs en tant 
que député puisque vous avez souvent débattu des heures 
d’ouverture de magasins pour remarquer que les magasins 
ouverts sur le périmètre appartenant aux CFF ne sont pas 
soumis à la même réglementation que la loi cantonale sur 
l’ouverture et les fermetures des magasins. 

En termes de droit de propriété, il en va de même. Il n’y a 
pas d’inscription au Registre foncier de feuillets spécifiques. 
On se retrouve sur de vastes plans d’alignement qui remon-
tent à une période souvent antérieure à l’entrée en vigueur du 
Code civil suisse et donc des dispositions sur le Registre fon-
cier, qui ne permettent pas aujourd’hui de dire que tel empla-
cement sur la carte correspondant à une manière de fixer un 
point avec le GPS par exemple porte le numéro de feuillet 
numéro «tel et tel». Cela n’existe pas. Donc, on ne peut pas 
exiger une publication sous cet angle-là sachant que le cadre 
juridique dans lequel évoluent ces entités est particulièrement 
spécifique et que, dès lors, elles sont sujettes à un régime qui 
leur est propre.  

Ces indications ici s’attellent à l’Etat et aux communes 
pour tous les cas dans lesquels la réalisation à faire est du 
ressort du droit cantonal au sens strict du terme. On peut le 
regretter, c’est vrai, mais c’est une constante qu’on retrouve 
dans toute la Suisse, aussi bien pour ce qui est du droit de 
propriété que du droit d’exploitation dans le périmètre con-
cerné. Ce n’est pas une question de mauvaise volonté d’un 
service de l’Etat mais bel et bien d’un régime légal fédéral très 
spécifique.  

 
Le président : Je reprends le fil de notre examen de détail 

de cette loi en passant à nouveau en revue l’article 45b et 
notamment ses alinéas 1 à 4 : acceptés. Nous passons à l’ali-
néa 5 de cet article 45b. Avant de passer la parole aux rap-
porteurs de la commission, puisque nous allons devoir passer 
au vote, j’aimerais bien que tout le monde vérifie qu’il ne figure 
pas en grisé sur cet écran, quitte à devoir retirer et remettre 
sa carte dans son logement. Merci. Monsieur le député Clau-
de Schlüchter, vous avez la parole.  

Article 45b, alinéa 5 (nouveau) 

M. Claude Schlüchter (PS), président de la commission 
et rapporteur de la majorité d’icelle : Effectivement, dans un 
premier temps, je représente la majorité de la commission 
concernant l’article 45b, avec l’alinéa 5 qui est proposé dans 
le texte par le groupe CS-POP et VERTS, qui rajoute simple-
ment ceci (je le lis) : «Les communes, tout en répondant aux 
besoins réels et selon la planification cantonale, élaborent 
des zones à bâtir tout en veillant à intégrer les intérêts de la 
nature, notamment la biodiversité».  

Notre collègue Erica Hennequin a fait cette proposition en 
commission et la majorité de la commission l’a rejetée. Nous 
ne souhaitons donc pas de nouvel alinéa 5 à cet article. 

Il faut relever tout d’abord que l’article 45b traite de la 
«Disponibilité de la zone à bâtir» L’ajout qui est proposé par 
le groupe CS-POP et VERTS n’est donc, à notre avis, pas 
bien placé, en tout cas pas au bon endroit d’un point de vue 
technique. 

Ensuite, deuxième argument pour rejeter cette proposi-
tion, la loi cantonale sur l’aménagement du territoire, à son 
article 5, prévoit que notamment les critères locaux du pay-
sage, les cours d’eau, les vergers, les zones humides, les 

groupes d’arbres et les pâturages maigres font l’objet d’une 
protection particulière dans le cadre de la procédure de per-
mis de construire. Donc, à notre avis, ceci est suffisant pour 
intégrer la proposition du groupe CS-POP et VERTS.  

Je vous propose donc, au nom de la majorité de la com-
mission, de ne pas intégrer ce nouvel alinéa. Merci de votre 
attention.  

 
Le président : La discussion est ouverte au niveau des 

représentants des groupes.  
 
M. Claude Schlüchter (PS), président de la commission : 

Je vais peut-être présenter la proposition de minorité. Je le 
fais directement puisqu’Erica Hennequin n’est pas là cet 
après-midi et qu’il n’y a pas, à CS-POP et VERTS, d’autres 
représentants au sein de la commission. Je me permets donc, 
au nom de la minorité, de formuler également la proposition 
qui est faite à l’article 45b. 

La minorité de la commission propose l’ajout d’un alinéa 
5 qui a pour teneur la formulation que je vous ai lue tout à 
l’heure. L’argumentaire est le suivant : 

Dans les zones urbaines, il y a actuellement de grands 
mouvements en faveur de la nature en ville. On parle d’«ur-
ban gardening» (jardinage urbain), on pourrait même ajouter 
«guérilla urbaine» : on installe des ruches, on cultive des lé-
gumes et des fleurs, on recrée des espaces verts.  

Dans les régions campagnardes, la tendance est encore 
actuellement au béton plus ! Il n’y a qu’à voir les quartiers de 
nos petites villes jurassiennes qui ont été remodelés ces der-
nières années. On a enlevé les espaces verts et implanté 
quelques arbres isolés. Chacun a pu voir à quoi ressemblent 
les alentours des gares, notamment de Porrentruy et de De-
lémont, l’Esplanade à Porrentruy, une partie de la vieille ville 
à Delémont et j’en passe. Ça ne plaît pas ! Ça ne passe pas !  

Un autre souci, ce sont par exemple les magnifiques ver-
gers dans les localités : ils sont généralement dignes de pro-
tection. 

Il est important que lorsqu’on parle de densification, on 
souligne par la même occasion, dans le même texte, que cela 
ne doit pas se faire à n’importe quel prix et dans n’importe 
quelles conditions !  

La minorité de la commission vous propose de soutenir 
cette proposition d’ajout d’un alinéa 5 tel qu’il est proposé.  

 
Le président : Merci Monsieur le Député. Je vous prie de 

bien vouloir me pardonner. Je pensais que vous alliez enchaî-
ner tout à l’heure. Désormais, je rouvre la discussion au ni-
veau des représentants des groupes. Elle n’est pas deman-
dée, elle est close. La discussion générale ? Elle n’est pas 
demandée, elle est close. Le représentant du Gouverne-
ment ? Il ne souhaite pas s’exprimer. Nous allons donc pou-
voir passer au vote avec deux propositions qui s’affrontent, à 
savoir celle de la minorité de la commission qui propose 
l’ajout d’un alinéa 5. Les députés qui souhaitent soutenir l’avis 
de la minorité le manifestent en votant «vert»; celles et ceux 
qui suivent l’avis de la majorité de la commission et du Gou-
vernement (et donc pas de nouvel alinéa 5) le font savoir en 
votant «rouge». Je vous invite à voter.  

 
Au vote, la proposition de la majorité de la commission et 

du Gouvernement est acceptée par 48 voix contre 5.  
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Article 111b, alinéa 1, lettres a et b 

Le président : Trois propositions s’opposent. Nous allons 
d’abord passer à la proposition de la majorité de la commis-
sion et, pour la défendre, je passe la parole à Monsieur le 
député Gabriel Friche.  

 
M. Gabriel Friche (PCSI), rapporteur de la majorité de la 

commission : La majorité de la commission de l’environne-
ment et de l’équipement vous propose d’augmenter de 10 %, 
respectivement 30 % et 40 % de la plus-value, la contribution 
perçue par l’Etat et destinée au fonds cantonal 5 LAT. 

Densifier, c’est le terme que l’on entend partout quand on 
parle d’aménagement du territoire. Il faut donc inciter les com-
munes à le faire. Le fond 5 LAT est prévu pour cela. 

Le subventionnement prévu de 100'000 francs par année 
pour l’aménagement régional est inférieur de 45'000 francs à 
ce que recevaient les communes pour la révision de leur PAL.  

La subvention prévue de 100'000 francs pour l’encoura-
gement du développement de l’urbanisation vers l’intérieur 
est de loin insuffisante si l’on veut inciter les communes à le 
faire. 

Il y aura à indemniser les propriétaires qui se voient être 
pénalisés par un retour de leur terrain en zone agricole. 
125'000 francs, encore une fois, est insuffisant pour couvrir 
ces indemnisations.  

Sachant que des indemnisations sont possibles, cela de-
vra inciter certaines communes à redonner des surfaces à 
l’agriculture.  

La perte pour les communes, au niveau de l’impôt sur le 
gain immobilier, devra les inciter à se concentrer vers l’inté-
rieur du périmètre bâti, ce qui aura encore une fois pour con-
séquence de préserver les surfaces agricoles.  

Le document reçu lundi en fin d’après-midi le montre clai-
rement : la disponibilité du fonds sera plus élevée de 200'000 
francs par année avec la proposition de la majorité de la com-
mission. Il n’y aura aucune difficulté à répartir cet argent pour 
indemniser les propriétaires en cas de déclassement, indem-
niser les communes pour la révision de leur PAL et les inciter 
à le faire au niveau régional, indemniser les communes pour 
la réhabilitation des centres anciens.  

Quant à la perte au niveau de l’impôt sur le gain immobi-
lier, qui devrait être de 13'500 francs supérieure pour les com-
munes, elle sera largement compensée si les communes con-
centrent leurs efforts, au niveau de l’aménagement du terri-
toire, vers l’intérieur.  

Au vu de toutes ces considérations, je vous propose, au 
nom de la majorité de la commission, de soutenir notre pro-
position. Je vous remercie de votre attention. 

 
Le président : Il convient maintenant d’entendre le rap-

port relatif à la proposition du Gouvernement et de la minorité 
1 de la commission. Madame la première vice-présidente 
Anne Roy.  

 
Mme Anne Roy-Fridez (PDC), au nom de la minorité 1 

de la commission : L’article 111b est sans aucun doute l’ar-
ticle qui a suscité le plus de débat au sein de notre commis-
sion. Normal, me direz-vous, puisque l’on aborde ici des im-
pacts financiers.   

Si le thème de la mise en place d’un régime de compen-
sation, conforme à la LAT, a déjà été abordé et validé par 
notre Parlement il y a plus de vingt ans  – Vincent Wermeille 

nous l’a rappelé tout à l’heure –  lorsque le cadre légal le per-
mettait, celui-ci n’a pas encore été mis en œuvre.  

Suite à l’adoption de la révision de la LAT en mars 2013, 
aujourd’hui, nous devons décider de l’ordre de grandeur des 
montants qui seront pris en compte dans la perception d’une 
taxe sur la plus-value devenue obligatoire sur l’ensemble du 
territoire suisse. 

La loi fédérale, dans son article 5 LAT, alinéa 1bis, oblige 
les cantons à instaurer une taxe minimale de 20 %.  

Faut-il se cantonner dans ce minimum légal ou faut-il 
mettre en place un système qui rapporte un maximum de re-
cettes ? Vous avez pu constater que la commission est très 
divisée sur cette thématique.  

La proposition de la minorité 1 de la commission reprend 
celle faite par le Gouvernement au travers de ce projet de loi. 
Incontestablement, celle-ci paraît la plus adéquate en fonc-
tion des différents éléments à prendre en considération. Ni 
excessive, ni minimaliste, elle se positionne dans un juste mi-
lieu qui permettra de financer les besoins des différentes me-
sures que sont les indemnités de déclassement, les subven-
tions pour l’aménagement régional ou encore les subventions 
destinées la réhabilitation de l’habitat en centre ancien par 
exemple et, ce, pour les années à venir. Cette proposition fait 
une différence entre une nouvelle affectation en zone à bâtir 
où il est proposé de prélever une taxe sur la plus-value de 
30 %, soit 10 % de plus que le minimum légal, et un change-
ment d’affectation ou une augmentation d’un indice d’utilisa-
tion à l’intérieur de la zone à bâtir taxé à 20 %, ce qui corres-
pond au minimum légal à mettre en place. 

Une projection financière a été établie avec les trois va-
riantes proposées. On constate que celle qui découle de la 
proposition du Gouvernement, soutenue par la minorité 1 de 
la commission, est celle qui colle le mieux à nos besoins. 
Après un équilibre financier obtenu après six ans, nous au-
rons ensuite l’opportunité de soutenir davantage la réhabilita-
tion de l’habitat en centre ancien, enjeu majeur pour le déve-
loppement vers l’intérieur.   

En plus de la taxe sur la plus-value, les propriétaires fon-
ciers devront s’acquitter de l’impôt sur le gain immobilier.  

Dans cette perspective, on constate que la proposition de 
la majorité de la commission, qui propose des taux de 40 % 
et 30 % de prélèvement de taxe sur la plus-value, induirait 
une ponction totale de près de 40 %, ce qui paraît dispropor-
tionné et susceptible d’être largement contesté.  

Alors que la proposition de la minorité 2 de la commission 
ne permettrait pas d’avoir suffisamment de moyens à dispo-
sition pour apporter un soutien crédible à la réhabilitation de 
l’habitat en centre ancien.  

Dès lors, chers collègues, je vous invite à soutenir la po-
sition du Gouvernement et de la minorité 1 de la commission 
afin de mettre en place un régime de compensation qui colle 
au mieux aux réalités et aux besoins de notre région. Merci 
de votre attention. 

 
Le président : Dernière proposition, à savoir celle de la 

minorité 2 de la commission. Monsieur le député Stéphane 
Brosy, vous avez la parole.  

 
M. Stéphane Brosy (PLR), rapporteur de la minorité 2 de 

la commission : Je serai assez bref. 

Le groupe PLR vous propose de fixer, pour la lettre a, à 
20 % la contribution que l’Etat percevra sur la plus-value qui 
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résulte de l’affectation du bien-fonds dans la zone à bâtir et, 
pour la lettre b, à 20 % comme proposé par le Gouvernement 
et la minorité 1.  

Il faut avoir à l’esprit que c’est une taxe supplémentaire à 
laquelle est soumis le propriétaire, taxe prélevée par l’Etat qui 
va automatiquement diminuer les rentrées fiscales des com-
munes et du Canton sur les gains immobiliers. Il s’agit donc 
d’en minimiser les conséquences.  

De plus, nous ne sommes pas persuadés que cela va con-
tribuer et aider à densifier les centres dans les villages. L’ar-
gent ne résout pas tout ! Si l’on veut densifier, il faudrait 
d’abord diminuer et simplifier les contraintes et les tracasse-
ries auxquelles les propriétaires sont soumis dans les centres 
anciens. Par ailleurs, certaines parcelles en zone à bâtir au 
milieu de village ne seront peut-être construites que dans 
quinze ans seulement. Augmenter les ressources du fonds ne 
va pas changer les choses. 

Pour ces motifs, le groupe PLR souhaite donc que le pour-
centage retenu ne dépasse pas le 20 % minimum prévu par 
la loi fédérale. Je vous remercie de votre soutien et de votre 
attention. 

 
Le président : La discussion est à présent ouverte au ni-

veau des groupes.  
 
M. Raphaël Ciocchi (PS) : Dans le prolongement des 

propos du rapporteur de la majorité, je me permets de relever 
ici brièvement un élément qui justifie à lui seul, pour le groupe 
socialiste, le soutien à un taux de contribution important, soit 
de 40 % et 30 %.  

Avant de se prononcer sur cet article, il faut véritablement 
ici faire un lien avec l’article 113, alinéa 2, qui donne des dé-
tails sur l’utilisation du fonds cantonal 5 LAT  

Concrètement, chers collègues, la perte engendrée par la 
baisse des rentrées relatives à l’impôt sur les gains immobi-
liers, dans certaines communes, doit véritablement être mise 
en relation avec la possibilité, pour ces mêmes communes 
mais également pour l’ensemble des particuliers, d’obtenir, 
selon cet article 113, des ressources supplémentaires pour 
des mesures d’aménagement du territoire, de sauvegarde 
des terres agricoles et d'accroissement de la qualité de vie 
dans les zones urbanisées.  

Par conséquent, en plus d’être un outil de compensation 
entre propriétaires fonciers, une contribution sur la plus-value 
à 40 % et 30 % serait également et surtout un outil d’incitation 
et de redistribution, incitant les communes et les particuliers 
à faire des efforts supplémentaires dans le sens souhaité par 
la LAT pour ainsi obtenir des aides financières. 

C’est dans cet état d’esprit que le groupe socialiste sou-
tiendra tout d’abord la proposition de la minorité 1 et du Gou-
vernement (20 % et 30 %), puis y préférera celle de la majorité 
de la commission (30 % et 40 %). Je vous remercie de votre 
attention.  

 
Le président : Nous opposerons d’abord, pour être précis 

dans le cadre de la procédure de vote, la proposition de la 
majorité de la commission à celle de la minorité 2 et enfin celle 
subsistant à la proposition du Gouvernement et de la minorité. 
Que les choses soient claires à ce stade !  

 
M. Christophe Terrier (VERTS) : Nous avons également 

proposé la variante 40 % et 30 %, celle adoptée par la majo-
rité de la commission.  

Il faut souligner pour commencer qu’il n’est pas accep-
table de parler d’impôt dans le cas de plus-value. Mais de quoi 
s’agit-il alors ? D’un jour à l’autre, selon les aléas de la gestion 
du territoire, votre terrain, qui valait entre 3 et 5 francs du 
mètre carré parce qu’en zone agricole est classé en zone ha-
bitable. C’est une aubaine. Comme disait le ministre en com-
mission  – vous remarquerez que je suis plutôt porte-parole 
parce que je n’étais pas à la commission –  c’est comme si on 
gagnait à la loterie… sans même avoir besoin d’acheter un 
billet !  

L’idée ici est d’en prélever une partie afin de permettre de 
dédommager ceux qui, selon les aléas de l’aménagement du 
territoire, sont perdants. Lorsqu’un terrain à 100 francs du 
mètre carré par exemple n’en vaut, par déclassement, plus 
que 3, les propriétaires pourraient obtenir une compensation 
financière. Ceci est juste et équitable. Personne ne choisit 
d’être classé ou déclassé.  

Le fonds servira aussi à aider les communes à la densifi-
cation, par exemple à soutenir des projets liés à la réhabilita-
tion des centres et des centres anciens. Merci de votre atten-
tion.  

 
M. Philippe Receveur, ministre de l’Environnement et de 

l’Equipement : Comme j’ai eu l’occasion de l’exprimer dans le 
cadre du débat d’entrée en matière, le Gouvernement s’est 
livré à certaines appréciations quant au «rendement» ou au 
revenu que pourra générer, pour l’Etat, le taux de perception, 
de taxation de la plus-value selon qu’il soit fixé à 20 % et 
20 %, à 20 % et 30 % comme le Gouvernement le propose 
ou à 30 % et 40 %.  

Je ne reviens pas sur les méthodes de calcul qui ont per-
mis de former quelques exemples chiffrés. Il est très difficile 
de dire quel est l’impact sur le gain immobilier dans une situa-
tion donnée. Dès lors, la situation patrimoniale, les personnes 
qui sont frappées par cet impôt varient forcément de l’un à 
l’autre exemple. Mais, enfin, en essayant de comparer ce qui 
est comparable, nous sommes arrivés à la manière de faire 
suivante : 

Pour le Gouvernement, cet objet-là est certainement un 
des pivots de la loi. C’est un élément sur lequel le Gouverne-
ment a voulu construire une solution d’équilibre, une solution 
qui soit acceptable. J’attire vraiment votre attention, Mes-
dames et Messieurs les Députés, sur l’importance qu’il y a à 
ménager une situation qui soit acceptable, qui soit équitable, 
qui soit équilibrée dans ce domaine-là. Qu’est-ce que nous 
constatons ? Notre marge de manœuvre par rapport au taux 
plancher est très faible puisque c’est 20 % au minimum. 
Donc, le Gouvernement est parti sur 20 % de taxation de la 
plus-value pour les cas de densification et est monté à 30 % 
pour les cas de changement d’affectation.  

Avec cela, nous avons l’espoir de pouvoir favoriser une 
politique d’aménagement du territoire qui, grosso modo, de-
vrait permettre l’engagement d’un peu moins de 400'000 
francs par année pour des indemnités à verser pour les dé-
classements, pour des frais administratifs et juridiques liés à 
ces déclassements, pour des frais administratifs liés à la ges-
tion du fonds, pour des subventions d’aménagement régional 
ou pour des encouragements au développement d’urbanisa-
tion vers l’intérieur.  

J’entends bien quand on nous dit que ce n’est pas assez. 
On peut toujours mettre plus. Aujourd’hui, on n’a rien de tout 
ça ! Et, nous fondant sur le socle donné par le droit fédéral, 
en fonction des objectifs à atteindre, nous sommes arrivés à 
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la conclusion que ces objectifs-là sont des objectifs raison-
nables que nous pouvons atteindre et qui généreront, du point 
de vue de l’Etat, une politique de l’aménagement du territoire 
active, qui s’ajoutera à celle des communes. Parce que, Mes-
dames et Messieurs les Députés, il ne faut pas tout attendre 
de l’Etat dans ce domaine-là. On est dans un domaine qui est 
de compétence primaire communale et c’est là quelque chose 
qu’il faut souligner aussi.  

Quand nous arrivons donc à la conclusion que les taux 
respectivement de 20 % et 30 % génèrent, sur les années à 
venir, un revenu en quelque sorte de l’ordre de 600'000 francs 
par an, qu’on peut gagner 200'000 francs de plus en ajoutant 
10 % d’impôt ou qu’on perd 200'000 francs en harmonisant 
tout ça à 20 %, on se dit que c’est quand même une différence 
qui est notable. Mais indépendamment des moyens que nous 
souhaitons pouvoir mobiliser pour une politique active de 
l’aménagement du territoire et du développement territorial, il 
y a celle de la faisabilité et de l’acceptabilité.  

Or, vous savez toutes et tous, Mesdames et Messieurs les 
Députés, que le canton du Jura connaît le régime de l’impo-
sition du gain immobilier. Autrement dit, ces deux choses se 
cumulent. Si vous êtes propriétaire, on va cumuler l’impôt sur 
le gain immobilier à la taxe sur la plus-value introduite par la 
loi fédérale sur l’aménagement du territoire. Et que constate-
t-on ? Dans les exemples qui nous sont donnés, on arrive 
systématiquement à tutoyer la limite du 50 % en considérant 
la proposition des taux de 30 % et 40 %. 50 % d’impôt, Mes-
dames et Messieurs, quand on lit ou quand on entend le dé-
bat politique dans certains pays voisins, c’est le seuil à partir 
duquel nous considérons que l’Etat se comporte avec une at-
titude confiscatoire !  

Je veux bien qu’il y ait une aubaine pour les propriétaires 
qui, sans même acheter le ticket de loterie, se retrouvent su-
bitement, par le saint effet d’une décision communale, à la 
tête d’un patrimoine dix, vingt, trente fois supérieur à celui 
qu’il était la veille. Néanmoins, à partir de là, on ne peut pas 
dire que ça doit devenir une source de revenu déterminée 
dans ce sens-là. C’est une contribution que nous essayons 
de percevoir. A partir du moment où, cumulé à l’impôt sur les 
gains immobiliers, on arrive proche de cette limite de 50 %, 
aux yeux du Gouvernement, on est trop loin. 

Et encore, Mesdames et Messieurs les Députés, si ce 
n’est qu’aux yeux du Gouvernement, vous me direz : «Ce 
n’est pas trop grave». Ce ne serait pas la première fois que 
vous prenez une décision contrairement à nos recommanda-
tions. La séparation des pouvoirs est là pour ça, me direz-
vous. Mais la séparation des pouvoirs ne doit pas vous faire 
oublier que vous n’êtes pas les dépositaires ultimes du droit 
lorsqu’il s’agit d’adopter une règle légale. Et nous l’avons vu 
dans la consultation : il y a des seuils que certains milieux ne 
veulent pas voir atteints. Si on parle d’environ 50 % entre le 
cumul de la taxe sur la plus-value et de l’impôt sur les gains 
immobiliers, on peut être certain que ce projet pourrait devoir 
affronter des vents contraires, très forts, s’il était assorti de 
ces taux de 30 % et 40 %. En clair, le référendum ne serait 
pas impensable.  

Et alors, avec tout ça, ce qu’on attend depuis des années 
du côté d’où on nous propose les taux les plus élevés (une 
vente à prix minimal qui corresponde au moins au prix de re-
vient, une lutte contre la thésaurisation, le droit d’emption lé-
gal, l’obligation de construire dans les six ans, le recours à la 
zone réservée), tous ces instruments, dans une hypothèse 
comme celle-là, tombent à terre avec l’entier de la loi si, dans 
un référendum, seuls ces taux sont combattus. C’est un sacré 

pari qu’on prend aujourd’hui !  

Je vous invite, au nom du Gouvernement, à considérer 
que la variante qui est proposée de 20 % et 30 % est une 
variante raisonnable. Elle générera des revenus suffisants 
pour l’Etat. Elle ne mettra pas en péril l’entrée en vigueur de 
la loi. Et, là, je m’adresse plutôt à la partie du Parlement qui 
souhaitait une approche disons plus minimaliste (limiter à 
20 % et 20 %) pour rappeler que, selon les estimations que 
nous pouvons faire aujourd’hui, le fait de diminuer à 20 % 
dans les deux cas de figure (pour la densification et pour le 
passage de la zone non constructible à la zone constructible) 
le taux de perception de la plus-value, combiné à l’impôt sur 
le gain immobilier et l’effet que celui-ci entretient dans sa re-
lation avec la taxe sur la plus-value, fait que, dans les deux 
exemples que nous avons considérés, la proposition du Gou-
vernement (20 % et 30 %) ou celle du PLR (20 % et 20 %) 
aboutissent, pour le propriétaire, grosso modo à une situation 
similaire sauf que l’on se prive de revenus à destination de 
mesures en faveur de l’utilisation du sol qui intéressent tout 
autant les propriétaires que l’agriculture ou que tout autre ac-
teur dans ce domaine-là.  

Voilà, Mesdames et Messieurs les Députés, je vais m’ar-
rêter là mais, vous l’aurez compris, c’est une plaidoirie enga-
gée à laquelle le Gouvernement se livre aujourd’hui en faveur 
de la variante qui est la sienne pour les taux de perception de 
la taxe sur la plus-value, considérant que le modèle de loi qui 
vous est soumis a été l’objet d’une très large concertation, 
d’une profonde discussion politique, et arrive aujourd’hui sous 
une forme extrêmement consensuelle à l’exception de cette 
norme-là, pour laquelle le Gouvernement ne voudrait pas que 
l’issue ultime puisse être celle d’une mise en péril de la loi. 
Raison pour laquelle il vous invite à vous rabattre sur la pro-
position qui était la sienne dès le départ dans le projet de 20 % 
et de 30 %. Je vous remercie de votre attention. 

 
Le président : Nous allons donc pouvoir lancer la procé-

dure de vote. Je vous rappelle que nous allons d’abord com-
mencer par opposer la majorité de la commission et la mino-
rité 2 de la commission, en résumé 40 %-30 % et 20 %-20 %. 
En l’occurrence, les députés qui soutiennent la proposition de 
la majorité de la commission le manifestent en votant «vert»; 
celles et ceux qui soutiennent la minorité 2 de la commission 
le font savoir en votant «rouge». Je vous invite à voter.  

 
Au vote, la proposition de la majorité de la commission 

recueille 27 voix et il en est de même de la proposition de la 
minorité 2 de la commission. 

 
Le président : Est-ce que tout le monde a bien voté ? Il y 

a cinq personnes qui n’ont pas voté. Est-ce que celles-ci se 
reconnaissent dans ce nombre ? C’est juste. Alors, dans ce 
cas-là, il me revient de trancher et le président du Parlement 
tranche en faveur de la majorité de la commission.  

 
Au vote, la proposition de la majorité de la commission 

l’emporte donc, par 28 voix contre 27, sur celle de la minorité 
2 de la commission; 

 
Le président : Il nous revient maintenant d’opposer cette 

proposition 40 %-30 % à la proposition du Gouvernement et 
de la minorité 1 de la commission. Les députés en faveur de 
la proposition du Gouvernement et de la minorité 1 de la com-
mission le font savoir en votant «vert»; celles et ceux qui sou-
tiennent désormais la proposition de la majorité de la com-
mission le manifestent en votant «rouge». Le vote est ouvert.  
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Alors… nous patientons quelques instants. Faut-il revo-
ter ? Nous allons donc reprocéder au vote, histoire d’être sûr 
des décisions que vous venez de prendre. Je vous rappelle 
les modalités dudit vote : les députés qui soutiennent la pro-
position du Gouvernement et de la minorité 1 de la commis-
sion votent «vert»; celles et ceux qui soutiennent la proposi-
tion de la majorité de la commission votent «rouge». Je vous 
invite à voter. (Brouhaha.) Le résultat est le suivant : c’est 31 
à 27. Monsieur le député Bourquard, vous êtes d’accord que 
nous comptions votre vote comme «rouge» ?  

 
Au vote, la proposition du Gouvernement et de la minorité 

1 de la commission est acceptée par 31 voix contre 27 en 
faveur de la proposition de la majorité de la commission. 

 
Le président : Monsieur le député Bourquard, je vous in-

vite à occuper la place que j’occupais avant. Visiblement, il y 
a un souci technique avec votre lecteur de carte.  

 
Les autres articles, ainsi que le titre et le préambule, sont 

adoptés sans discussion. 
 
Le président : Souhaite-t-on revenir sur l’un ou l’autre ar-

ticle ? Monsieur le député Claude Schlüchter, vous avez la 
parole.  

 
M. Claude Schlüchter (PS), président de la commission : 

Juste pour m’adresser au député Michel Choffat s’agissant de 
sa proposition que nous allons traiter en deuxième lecture. Ce 
serait peut-être bien de faire une proposition de texte que l’on 
pourrait utiliser en deuxième lecture et je vous suggérerais, 
au vu de votre proposition, de l’insérer à l’article 45b. Il me 
semble que, dans les disponibilités des zones à bâtir, c’est à 
mon avis son emplacement. Donc, faites-nous peut-être une 
proposition de texte que nous pourrions également, avant 
d’en discuter en deuxième lecture, montrer au Service juri-
dique. Merci.  

 
Au vote, en première lecture, la loi est adoptée par 55 dé-

putés.  
 
 
7. Arrêté portant adhésion de la République et Canton 

du Jura au concordat réglant la coopération en ma-
tière de police en Suisse romande 

 
Message du Gouvernement : 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Députés, 

Le Gouvernement vous soumet en annexe un projet d'ar-
rêté portant adhésion de la République et Canton du Jura au 
Concordat du 3 avril 2014 réglant la coopération en matière 
de police en Suisse romande (RSJU 559.111).  

Il vous invite à l'accepter et le motive comme suit. 

I. Contexte 

Les différents corps de police de notre pays ont pour mis-
sion de veiller à la sécurité et l'ordre publics sur leur territoire 
respectif, et ce en vertu du principe de souveraineté des can-
tons institué par la Constitution fédérale. Pour remplir ces 
tâches, il peut arriver parfois qu'un canton ait besoin de res-
sources plus importantes et plus spécialisées que celles dont 
il dispose. Pour parer à ces situations extraordinaires, la ma-
nière la plus rationnelle et la plus économique consiste à re-
courir à l'entraide entre les différents corps de police. 

Le présent projet entend réviser totalement le concordat 
du 10 octobre 1988, auquel la République et Canton du Jura 
a adhéré le 12 avril 2000, non pas dans le but de remettre en 
cause le principe de l'entraide concordataire, mais dans celui 
d'étendre la portée et le but du concordat actuel. 

Deux nouveautés sont introduites dans le domaine de la 
coopération en matière de police en Suisse romande. La pre-
mière concerne l'échange de données de police judiciaire (ar-
ticle 14 du nouveau concordat), qui doit permettre d'améliorer 
la lutte contre une criminalité qui se joue toujours plus des 
frontières cantonales. La seconde vise à la réalisation de sy-
nergies entre les polices romandes (article 15 du nouveau 
concordat) dans le but de renforcer et d'accroître la qualité 
des mesures qui existent déjà et de mettre un accent sur la 
formation policière. 

II. Exposé du projet 

A. Historique 

Sur demande de la Conférence des Commandants des 
polices cantonales de Suisse romande, de Berne et du Tessin 
(ci-après : CCPC RBT), la Conférence latine des chefs des 
départements de justice et police (ci-après : CLDJP) a donné 
son accord à la constitution d'un groupe de travail en vue 
d'une révision du concordat du 10 octobre 1988 réglant la 
coopération en matière de police en Suisse romande.  

Le 8 septembre 2011, la CCPC RBT a adopté l'élabora-
tion d'un nouveau concordat développant des collaborations 
et des synergies supplémentaires. Le 30 septembre de la 
même année, la CLDJP a approuvé la constitution d'un 
groupe de travail ad hoc sous la conduite de la présidente de 
la CCPC RBT et comprenant les commandants de police 
ainsi que les présidents des conférences des chefs de gen-
darmerie et de police judiciaire.  

La CLDJP a procédé à la première lecture du projet de 
révision lors de sa séance du 5 octobre 2012 et y a apporté 
quelques modifications. La version remaniée a été approuvée 
par la CLDJP lors de sa séance du 14 mars 2013. 

Le projet a ensuite été mis en consultation auprès des 
gouvernements cantonaux qui l'ont validé après la prise en 
compte de quelques remarques. Il a ensuite été transmis à la 
Commission interparlementaire. Cette Commission s'est réu-
nie le 17 janvier 2014. Les débats ont porté principalement 
sur les articles 13 «Dispositions d'ordre financier» et 14 «Ban-
que de données communes» du projet de révision. 

Le projet de nouveau concordat réglant la coopération en 
matière de police en Suisse romande a été accepté le 17 jan-
vier 2014 par la commission interparlementaire en charge du 
dossier par 27 voix sans opposition et 3 abstentions. 

La CLDJP a adopté la version finale du concordat lors de 
sa séance du 3 avril 2014 à Neuchâtel. Il a été transmis en 
septembre 2014 aux gouvernements cantonaux afin qu'il soit 
présenté à leur parlement respectif pour adhésion. 

Dans le canton du Vaud, la Commission des affaires ex-
térieures du Grand Conseil a examiné le texte du nouveau 
concordat en janvier 2015. Dans le canton de Fribourg, cet 
examen a eu lieu en février 2015. Dans les cantons de Ge-
nève et du Valais, le message du Conseil d'Etat est actuelle-
ment en préparation.  

B. Les nouveautés du Concordat 

La principale modification du concordat vise l'étendue de 
sa portée et de son but afin de permettre de mieux tenir 
compte de l'évolution de la criminalité qui ne connait pas les 
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frontières cantonales, voire nationales, ainsi que de la grande 
mobilité des délinquants.   

L'article 14 permet aux polices romandes de lutter de ma-
nière plus efficace grâce au renforcement de la collaboration, 
de l'échange de renseignements et de la coordination entre 
tous les partenaires de la sécurité.  

L'article 15 concrétise pour sa part les synergies qui dont 
déjà vu le jour entre les polices romandes sur le plan opéra-
tionnel, technique, scientifique, logistique et de la formation. 
Il vise à l'encouragement de ces synergies. 

L'article 5 étend quant à lui les cas dans lesquels l'entraide 
concordataire peut être demandée aux recherches de grande 
envergure (let. d), aux premières investigations menées lors 
d'enquêtes de police judiciaire concernant des affaires 
graves, importantes et/ou complexes (let. e) et aux visites 
d'Etat (let. f). Concernant les premières investigations me-
nées lors d'enquêtes de police judiciaire concernant des af-
faires graves, l'article 13, alinéa 2, prévoit que celles-ci soient 
facturées au canton requérant. 

Le nouveau concordat apporte encore d'autres modifica-
tions. Vous trouverez ci-après un commentaire article par ar-
ticle. 

C. Commentaire par article 

Article 1 - Champ d'application 

Cet article fixe les parties au concordat. Il est inchangé par 
rapport au texte de 1988. 

Article 2 – But 

Cet article est nouveau. L'article 2 actuel ne mentionne 
que l'entraide concordataire comme but du concordat. L'ar-
ticle 2 du concordat révisé ajoute deux objectifs, soit : 

– l'échange de données de police judiciaire (art. 14 du nou-
veau concordat); 

– la réalisation de synergies opérationnelles, techniques, 
scientifiques et logistiques, ainsi que la formation y relative 
(art. 15 du nouveau concordat). 

Article 3 – Autorité concordataire 

L'alinéa 1 reprend le texte de l'article 12 du concordat de 
1988 en ce qui concerne la composition et la constitution de 
l'autorité concordataire.  

L'alinéa 2 détermine les tâches et les attributions princi-
pales de l'autorité concordataire, en tenant compte de la pra-
tique actuelle et de la répartition des compétences entre 
l'autorité politique et les commandements de police. Il fixe le 
cadre de la mission de l'autorité concordataire. Il donne à 
celle-ci une compétence supplémentaire importante : celle de 
prendre connaissance du rapport d'engagement. Ce rapport 
décrit les travaux préparatoires (missions, analyse de la si-
tuation et de la menace) et l'exécution de l'engagement (mis-
sions attribuées, effectifs et moyens engagés), dans le but de 
tirer les enseignements positifs et négatifs de l'opération.  

Article 4 – Principe de l'entraide concordataire 

Cet article correspond à l'article 3 du concordat actuel. Un 
canton ne peut demander l'entraide concordataire que s'il ne 
peut maîtriser par ses propres moyens la situation à laquelle 
il est confronté. Il peut demander l'appui d'un ou des cantons 
limitrophes, d'autres cantons sur la base d'accords bilatéraux, 
des cantons du concordat dont il fait partie ou de tous les can-
tons confédérés sur la base de la Convention sur les engage-
ments de police intercantonaux (IKAPOL). En principe, la de-

mande doit être faite par écrit à l'autorité compétente du can-
ton dont l'aide est sollicitée. 

Article 5 – Cas d'entraide concordataire 

Les cas justifiant une demande d'entraide concordataire 
sont les mêmes que ceux prévus dans le concordat actuel. 
Trois nouveaux cas d'entraide sont ajoutés : 

– les recherches de grande envergure (let. d), comme par 
exemple l'évasion d'un pénitencier d'un délinquant dange-
reux, la recherche d'un tireur fou ou une alerte d'enlève-
ment; 

– les premières investigations menées lors d'enquêtes de 
police judiciaire concernant des affaires graves, importan-
tes et/ou complexes (let. e). Il s'agit notamment des homi-
cides, des prises d'otages, des brigandages ou des enlè-
vements d'enfants; 

– les visites d'Etat (let. f), pour permettre l'engagement de 
moyens dans le domaine de la protection de la personna-
lité, de la recherche d'explosifs ou encore à la fouille à l'aide 
de chiens. 

Article 6 – Aide sur le territoire des cantons concordataires 

Cet article correspond à l'article 4 du concordat actuelle-
ment en vigueur. La demande ou l'octroi de l'entraide concor-
dataire ressort de la compétence du gouvernement cantonal 
in corpore. En cas d'urgence toutefois, l'entraide peut être re-
quise ou accordée par la Directrice ou le Directeur cantonal 
compétent en matière de police.  

Article 7  – Avis aux cantons concordataires 

Cet article reprend le texte de l'article 5 de l’actuel concor-
dat. Il supprime toutefois l'alinéa 2 qui concernait les situa-
tions dans lesquelles le Conseil fédéral devait être averti, en 
cas de catastrophes ou de crimes graves. 

Article 8 – Commandement 

Cet article reprend le texte de l'article 6 du concordat ac-
tuellement en vigueur. Le terme «aide concordataire» est tou-
tefois remplacé par celui d'«entraide concordataire». 

Article 9 – Statut juridique des forces extérieures au canton 

Cette disposition correspond à l'article 7 de l'actuel con-
cordat, si ce n'est l'adjonction du terme «administrative» en 
plus de celui de «disciplinaire» à l'alinéa 2 pour tenir compte 
du fait que certaines législations cantonales ne connaissent 
plus la procédure disciplinaire. 

Article 10 – Responsabilité pour actes illicites 

Cet article correspond à l'article 8 de l'actuel concordat. 
Aux alinéas 3 et 4, le terme «fonctionnaires de police» est 
toutefois remplacé par celui de «membres de la police» pour 
tenir compte du fait que dans certaines administrations le sta-
tut de fonctionnaire a disparu. 

Article 11 – Responsabilité pour actes licites 

Cet article correspond à l'article 9 du concordat actuelle-
ment en vigueur. Sa formulation est la même. 

Article 12 – Accidents 

Cet article correspond à l'article 10 du concordat actuelle-
ment en vigueur. Il contient trois reformulations : le terme 
«hommes» de l'alinéa 1 est remplacé par celui de «mem-
bres», le terme «prêté assistance» de l'alinéa 2 devient «as-
suré l'entraide concordataire» et le terme «fonctionnaire de 
police» de l'alinéa 3 est remplacé par celui de «membre de la 
police». 
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Article 13 – Dispositions d'ordre financier 

Cet article traite de la prise en charge par les cantons des 
coûts d'intervention, à savoir des frais occasionnés par le per-
sonnel, les véhicules et le matériel engagés. Ces éléments 
sont actuellement stipulés à l'article 11 du concordat de 1988. 

Le principe de la non-facturation est maintenu pour les 
contrôles communs de police judiciaire et il est étendu aux 
recherches de grande envergure, ainsi qu'en cas de catas-
trophe. La non-facturation se justifie par le fait que l'entraide 
judiciaire est gratuite, au sens de l'article 47 du Code de pro-
cédure pénale suisse. De plus, la gratuité s'inscrit dans le 
cadre de l'esprit de l'entraide concordataire, dont l'objectif est 
d'apporter une collaboration spontanée, pour une durée limi-
tée et souvent dans des délais très courts. Elle a aussi pour 
but d'éviter que, pour des raisons de coûts, on restreigne les 
chances de succès d'une opération. 

Par contre, les coûts des premières investigations me-
nées lors d'enquêtes de police judiciaire concernant des af-
faires graves, importantes et/ou complexes seront facturés 
conformément au barème des émoluments. Cette solution ne 
s'inscrit pas vraiment dans l'esprit du concordat et elle peut 
s'opposer à l'article 47 mentionné ci-dessus. Cependant, elle 
permet d'être cohérente, dans la mesure où elle est sem-
blable à la facturation qui est pratiquée lors des engagements 
du Groupement romand de maintien de l'ordre, et d'être un 
frein au recours systématique à l'entraide concordataire. 

Initialement prévu en tant qu'annexe au concordat, le ba-
rème des frais de l'entraide concordataire prévu aux annexes 
I et II fera l'objet d'une décision de l'autorité concordataire. 
Ainsi, une éventuelle adaptation du barème ne nécessitera 
pas une modification du concordat. 

Article 14 – Banques de données communes 

La criminalité ne connaît pas les frontières cantonales et 
nationales. Les investigations criminelles ne peuvent dès lors 
se limiter au cadre cantonal. La collaboration, l'échange 
d'informations et la coordination entre tous les partenaires de 
la sécurité sont essentiels pour augmenter les chances de 
succès.  

L'article 14 est nouveau. Il est introduit pour donner une 
base légale formelle à trois projets de collaboration réalisés 
pour la lutte contre la criminalité et pour les recherches de 
police judiciaire, soit : 

– la coordination opérationnelle et préventive : la CLDJP a 
adopté, le 1er septembre 1997, le Concept intercantonal de 
coordination opérationnelle et préventive (CICOP) qui est 
une structure de coordination judiciaire regroupant les can-
tons romands. Cette plateforme leur permet de partager en 
permanence leurs données sur les crimes et délits, respec-
tivement sur les suspects ou les auteurs de telles infrac-
tions et de collaborer avec les réseaux mis en place dans 
les autres cantons suisses et à l'étranger; 

– la comparaison des visages à des fins de police judiciaire : 
avec les nouvelles possibilités offertes par la technique, il 
arrive de plus en plus souvent que la police dispose d'ima-
ges des visages des auteurs ou des suspects d'une infrac-
tion, images enregistrées dans des systèmes de surveil-
lance ou prises par des témoins. Il est prévu d'étendre ce 
type d'échanges; 

– le partage d'informations relatives à l'identification de per-
sonnes disparues : depuis 2007, une base de données des 
personnes disparues en Suisse est accessible à toutes les 
polices de Suisse et du Liechtenstein. 

L'alinéa 2 prévoit que les procédures, les compétences et 
les règles d'exploitation des banques de données communes 
devront faire l'objet de directives qui devront être adoptées 
par l'autorité concordataire. 

Cet article a suscité au sein de la Commission interparle-
mentaire des interrogations en lien avec la protection des 
données. En réponse à ces interrogations, il a été prévu que 
les directives et règlements qui seront édictés devront assurer 
la garantie de tous les éléments de protection des données. 
Au besoin, ils pourront être soumis aux préposés cantonaux 
à la protection des données. La commission a aussi insisté 
sur le fait que le concordat n'avait pas pour but de créer de 
nouvelles bases, mais de formaliser des bases qui existent 
déjà. 

Article 15 – Cadre et domaines des synergies 

Cet article est nouveau. Il se réfère à l'article 2 du nouveau 
concordat qui lui attribue la tâche de réaliser des synergies 
dans les domaines opérationnels, techniques, scientifiques et 
logistiques, ainsi que la formation y relative. Il a été précisé 
en Commission interparlementaire qu'il s'agissait de la forma-
tion technique des policiers amenés à apporter du renfort à 
d'autres cantons, la problématique plus générale de la forma-
tion faisant l'objet d'une autre réflexion. 

Il donne également la possibilité de mettre à disposition 
d'un canton signataire des policiers spécialisés pour des in-
vestigations particulièrement complexes portant sur des 
membres d'un corps de police, si la proximité des enquêteurs 
avec les personnes soupçonnées peut compromettre le résul-
tat de l'enquête. 

Il est précisé que cette coopération n'a pas un caractère 
contraignant. 

Différentes synergies ont déjà été développées. Il s'agit 
par exemple : 

– sur le plan opérationnel, du Concept intercantonal de coor-
dination opérationnelle et préventive (CICOP), du Groupe-
ment romand de maintien de l'ordre (GMO) et de l'unité 
concordataire de tireurs d'élite (TERO); 

– dans le domaine de la logistique, de l'uniforme de travail et 
de l'uniforme de représentation; 

– et, dans le domaine de la formation, de cours de formation 
pour les groupes d'intervention (GI) et les tireurs d'élite 
(TE), de la coordination des écoles de police en 2006 et de 
l'édition de manuels communs de formation. 

Article 16 – Durée du concordat, dénonciation 

Cet article reprend l'article 13 du concordat actuellement 
en vigueur. Le préavis de dénonciation du concordat est porté 
d'un à trois ans. 

Article 17 – Entrée en vigueur 

Comme c'était le cas pour le concordat actuel, le nouveau 
concordat entre en vigueur dès que trois cantons au moins y 
auront adhéré.  

Article 18 – Abrogation 

Cet article stipule que le concordat du 10 octobre 1988 
sera abrogé dès que le présent concordat entrera en vigueur.  

Annexe 1 concernant le barème des frais d'entraide concor-
dataire 

Le canton qui met à disposition des forces de police dans 
le cadre de l'entraide concordataire a droit, pour chaque 
membre de police, à une indemnité journalière de 100 francs, 
aux frais de nourriture et de logement, aux frais engagés pour 
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l'utilisation du matériel et l'utilisation de véhicules à moteur 
(indemnité kilométrique de 0,70 franc du km pour les véhi-
cules légers et 1 franc du km pour les véhicules lourds). 

Annexe 2 concernant la facturation des coûts pour les pre-
mières investigations lors d'enquêtes de police judiciaire con-
cernant des affaires graves 

On trouve dans cette annexe deux exemples de calculs, 
l'un concernant la facturation des coûts lors d’une alerte en-
lèvement d'un enfa3nt et l'autre lors d'un brigandage. 

III. Effets du projet 

Le Gouvernement est favorable aux éléments et préci-
sions apportés par le concordat du 3 avril 2014 réglant la coo-
pération en matière de police en Suisse romande. Il salue en 
particulier l'étendue dudit concordat à l'échange de données 
de police judiciaire, ainsi qu'à la favorisation de synergies 
entre les polices romandes. 

L'intensification des échanges et la collaboration entre les 
polices, le développement de bases de données communes, 
de coopérations au niveau logistique ou technique, devraient 
aboutir à augmenter l'efficacité de la sécurité et contribuer à 
diminuer ses coûts. En effet, il est inimaginable que des sy-
nergies comme la gestion concordataire, l'achat commun de 
matériel particulier, ou encore le développement et la gestion 
de bases de données communes aboutissent à des surcoûts 
pour les cantons. 

 

IV. Conclusion 

Les documents suivants sont remis en annexe : le texte 
du concordat du 10 octobre 1988 réglant la coopération en 
matière de police en Suisse romande tel qu'il est en vigueur 
actuellement (RSJU 559.111), le texte révisé en version ori-
ginale avec les annexes, un schéma comparatif article par ar-
ticle des deux concordats, le rapport final de la Commission 
interparlementaire chargée d'examiner le projet de modifica-
tion du concordat du 10 octobre 1988 ainsi que le projet d'ar-
rêté portant adhésion de la République et Canton du Jura au 
concordat du 3 avril 2014 réglant la coopération en matière 
de police en Suisse romande. 

Au vu de ce qui précède, le Gouvernement vous invite à 
adhérer au nouveau concordat du 3 avril 2014 réglant la coo-
pération en matière de police en Suisse romande.  

Veuillez croire, Monsieur le Président, Mesdames et Mes-
sieurs les Députés, à l'assurance de notre parfaite considéra-
tion. 
 
Delémont, le 28 avril 2015 
 
 Au nom du Gouvernement de la 
 République et Canton du Jura 

 Le président : Le chancelier d’Etat : 
 Michel Thentz Jean-Christophe Kübler 
 

 

Concordat actuellement en vigueur Nouveau Concordat Commentaires 

Art. premier  
 
1 Sont parties au concordat les cantons 
de Suisse romande qui déclarent leur 
adhésion. 
 
2 D’autres cantons peuvent également 
adhérer au présent concordat avec le 
consentement des gouvernements de 
tous les cantons signataires. 
 
3 Les cantons signataires peuvent, 
dans la mesure où leur ordre juridique 
le permet, faire également appel à des 
polices municipales pour prêter aide à 
un canton requérant. 

Art. premier  
 
1 Sont parties au concordat les cantons 
de Suisse romande qui déclarent leur 
adhésion. 
 
2 D’autres cantons peuvent également 
adhérer au présent concordat avec le 
consentement des gouvernements de 
tous les cantons signataires 
 
3 Les cantons signataires peuvent, 
dans la mesure où leur ordre juridique 
le permet, faire également appel à des 
polices municipales pour fournir l’en-
traide concordataire au canton requé-
rant. 

 
 
Même formulation 

Art. 2 
 
Le concordat a pour but de régler la 
coopération en matière de police et 
l’entraide des cantons signataires : 

a) en cas de catastrophe; 
b) lors de crimes accompagnés de vio-

lence, tels qu’actes de terrorisme, 
de piraterie aérienne, prises 
d’otages, cas graves de brigan-
dage; 

c) en cas de troubles intérieurs ou de 
risques d’émeutes graves mettant 

Art. 2  
 
Le concordat a pour but de garantir et 
de promouvoir la coopération entre po-
lices pour : 

a) l’entraide concordataire ; 
b) l’échange de données de police ju-

diciaire ; 
c) la réalisation de synergies opéra-

tionnelles, techniques, scientifiques 
et logistiques ainsi que pour la for-
mation y relative. 

 
 
L’art. 2 ne mentionne que l’entraide 
concordataire comme but du concordat, 
alors que l’art. 2 nouveau ajoute deux 
objectifs, soit : 

– l’échange de données de police judi-
ciaire (art. 14 du nouveau texte); 

– la réalisation de synergies opération-
nelles, techniques, scientifiques et lo-
gistiques, ainsi que la formation y re-
lative (art. 15 du nouveau texte). 
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Concordat actuellement en vigueur Nouveau Concordat Commentaires 

en péril des personnes ou des 
biens; 

d) lorsqu’il s’agit d’organiser des con-
trôles communs de police crimi-
nelle; 

e) à l’occasion de grandes manifesta-
tions; 

f) lors de rencontres importantes, no-
tamment à l’occasion de confé-
rences internationales. 

 Art. 5  
 
Une demande d’entraide concordataire 
peut être faite dans les situations sui-
vantes : 

a) en cas de catastrophe ; 
b) lors de crimes accompagnés de vio-

lence tels qu’actes de terrorisme, de 
piraterie aérienne, prises d’otages, 
cas graves de brigandage; 

c) en cas de troubles intérieurs ou de 
risques d’émeutes graves mettant 
en péril des personnes ou des 
biens; 

d) lorsqu’il s’agit d’organiser des con-
trôles communs de police judiciaire 
et des recherches de grande enver-
gure; 

e) pour les premières investigations 
menées lors d’enquêtes de police 
judiciaire concernant des affaires 
graves, importantes et/ou com-
plexes; 

f) à l’occasion de grandes manifesta-
tions; 

g) lors de rencontres importantes, no-
tamment à l’occasion de confé-
rences internationales ou de visites 
d’Etat. 

 
Le concordat actuellement en vigueur 
mentionne le but du concordat, ainsi 
que les cas d’entraide au même article 
(art. 2), alors que le nouveau concordat 
inscrit les buts du concordat à son art. 2 
et les cas d’entraide à l’art. 5. 
 
 
Trois nouveaux cas d’entraide sont 
ajoutés : 

– les recherches de grande envergure 
(let. d); 

– les premières investigations menées 
lors d’enquêtes de police judiciaire; 
concernant des affaires graves, im-
portantes et/ou complexes (let. e) 

– les visites d’Etat (let g). 

 
L'art. 5 let. d subit une petite reformula-
tion, le terme «police criminelle» étant 
remplacé par celui de «police judi-
ciaire». 

Art. 3 
 
Une demande d’aide ne peut être faite 
que lorsque le canton requérant ne 
peut, à lui seul et par ses propres 
moyens, maîtriser la situation à laquelle 
il est confronté. 

Art. 4  
 
Une demande d'entraide concordataire 
ne peut être faite que lorsque le canton 
requérant ne peut à lui seul et par ses 
propres moyens maîtriser la situation à 
laquelle il est confronté. 

 
 
Même formulation, si ce n'est que le 
terme «aide» est remplacé par celui 
d'«entraide concordataire». 

Art. 4 
 
1 Le Gouvernement cantonal est l’auto-
rité compétente pour requérir ou accor-
der l’aide concordataire. 
 
 
 
 
 
2 A moins que ses propres tâches prio-
ritaires ne l’en empêchent, la partie re-
quise est tenue de mettre à disposition 

Art. 6  
 
1 Le gouvernement cantonal est l'auto-
rité compétente pour requérir ou accor-
der l'entraide concordataire. En situa-
tion d’urgence, il peut déléguer cette 
compétence à la Directrice ou au Direc-
teur cantonal compétent en matière de 
police. 
 
2 A moins que ses propres tâches prio-
ritaires ne l’en empêchent, la partie re-

 
 
L'art. 6 al. 1 du nouveau concordat pré-
voit une délégation de compétence à la 
Directrice ou au Directeur cantonal 
compétent en matière de police pour 
requérir ou accorder l’entraide concor-
dataire, dans les cas d’urgence. Les 
cas non urgents restent de la compé-
tence du Gouvernement cantonal. 
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Concordat actuellement en vigueur Nouveau Concordat Commentaires 

du canton qui en fait la demande les ef-
fectifs prévus par l’autorité concorda-
taire. 
 
 
3 L’aide sur le territoire des cantons 
concordataires prime toute demande 
d’assistance présentée par d’autres 
cantons. 
 
4 Lorsqu’un canton est requis simulta-
nément par plusieurs cantons concor-
dataires, l’autorité concordataire décide 
des priorités ou d’une répartition adé-
quate des effectifs. 

quise est tenue de mettre à la disposi-
tion du canton qui en fait la demande 
les effectifs prévus par l’autorité concor-
dataire. 
 
3 L’entraide concordataire sur le terri-
toire des cantons concordataires prime 
toute demande d’appui présentée par 
d’autres cantons. 
 
4 Lorsqu’un canton est requis simulta-
nément par plusieurs cantons concor-
dataires, l’autorité concordataire décide 
des priorités ou d’une répartition adé-
quate des effectifs. 

 
 
 
 
 
L'art. 6 al. 3 subit pour sa part une pe-
tite reformulation, le terme "aide" étant 
remplacé par celui d' "entraide concor-
dataire". 

Art. 5 
 
1 Le canton qui requiert l’aide doit en in-
former les autres parties du concordat. 
 
2 Le Conseil fédéral sera également in-
formé dans les cas mentionnés à l’ar-
ticle 2, lettres a, b et c. 

Art. 7  
 
Le canton qui requiert l'entraide concor-
dataire doit en informer les autres par-
ties du concordat. 
 

L'art. 7 al. 1 du concordat révisé re-
prend l'art. 5 al. 1 du concordat actuel. 
Seul le terme "aide" est remplacé par 
celui d'"entraide concordataire".  
 
Le nouveau concordat supprime l’avis 
qui doit être fait au Conseil fédéral en 
cas de catastrophe, lors de crimes ac-
compagnés de violences ou en cas de 
troubles intérieurs ou de risques 
d’émeutes graves mettant en péril des 
personnes ou des biens (art. 5 al. 2). 

Art. 6 
 
1 Le commandant de police du canton 
où se déroulent les opérations dirige les 
forces de police de son canton, ainsi 
que celles dont il dispose dans le cadre 
de l’aide concordataire. 
 
2 Un chef est désigné par les comman-
dants des polices engagées dans des 
opérations s’étendant sur plusieurs 
cantons. 

Art. 8  
 
1 Le commandant de la police du can-
ton où se déroulent les opérations di-
rige les forces de police de son canton 
ainsi que celles dont il dispose dans le 
cadre de l’entraide concordataire. 
 
2 Un chef est désigné par les comman-
dants des polices engagées dans des 
opérations s’étendant sur plusieurs 
cantons. 

 
 
L'art. 8 al. 1 du nouveau concordat su-
bit une petite reformulation, le terme 
"aide concordataire" étant remplacé par 
celui de "entraide concordataire". 

Art. 7 
 
1 Les forces de police extérieures au 
canton ont, au cours des opérations or-
données, les mêmes attributions et les 
mêmes obligations que la police canto-
nale du canton requérant. Elles appli-
quent, dans l’exercice des tâches inhé-
rentes à leurs charges, les prescriptions 
en vigueur dans le canton où se dérou-
lent les opérations. 
 
2 En matière disciplinaire, elles sont 
soumises à la réglementation du canton 
auquel elles appartiennent. 
 

Art. 9  
 
1 Les forces de police extérieures au 
canton ont, au cours des opérations or-
données, les mêmes attributions et les 
mêmes obligations que la police canto-
nale du canton requérant. Elles appli-
quent, dans l’exercice des activités in-
hérentes à leurs charges, les prescrip-
tions en vigueur dans le canton où se 
déroulent les opérations. 
 
2 En matière administrative ou discipli-
naire, elles sont soumises à la régle-
mentation du canton auquel elles ap-
partiennent. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'art. 9 al. 2 du nouveau concordat su-
bit un ajout, soit le terme "administra-
tive" en plus de celui de "disciplinaire". 
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Art. 8 
 
1 Lorsque, au cours de leur engage-
ment, des forces de police extérieures 
au canton où se déroulent les opéra-
tions causent à celui-ci des dommages 
de manière illicite, intentionnellement 
ou par suite d’une négligence grave, le 
canton d’où elles proviennent en ré-
pond. 
 
2 Le canton où se déroulent les opéra-
tions répond, conformément à l’ordre 
juridique qui le régit, des dommages 
causés à un tiers par les forces de po-
lice d’autres cantons au cours de leur 
engagement. Si des dommages ont été 
causés intentionnellement ou par suite 
d’une négligence grave, le canton où 
se déroulent les opérations, qui est res-
ponsable, peut faire valoir ses préten-
tions à l’égard des cantons d’où pro-
viennent les forces de police en cause.  
 
3 Le canton où se déroulent les opéra-
tions et le tiers lésé n’a pas d’action ju-
diciaire directe contre des fonction-
naires de police d’autres cantons.  
 
4 La responsabilité du fonctionnaire de 
police à l’égard du canton auquel il ap-
partient relève du droit de ce canton. 
 
5 Les principes du Code des obligations 
régissant l’exclusion de la responsabi-
lité en cas de faute de la personne elle-
même, la fixation du dommage, la dé-
termination des dommages-intérêts et 
le paiement d’une indemnité à titre de 
réparation morale, sont applicables par 
analogie lorsque des dommages sont 
causés au sens des 1er et 2ème ali-
néas. 

Art. 10  
 
1 Lorsque, au cours de leur engage-
ment, des forces de police extérieures 
au canton où se déroulent les opéra-
tions causent à celui-ci des dommages 
de manière illicite, intentionnellement 
ou par suite d’une négligence grave, le 
canton d’où elles proviennent en ré-
pond. 
 
2 Le canton où se déroulent les opéra-
tions répond, conformément à l’ordre 
juridique qui le régit, des dommages 
causés à un tiers par les forces de po-
lice d’autres cantons au cours de leur 
engagement. Si les dommages ont été 
causés intentionnellement ou par suite 
d’une négligence grave, le canton où 
se déroulent les opérations, qui est res-
ponsable, peut faire valoir ses préten-
tions à l’égard des cantons d’où pro-
viennent les forces de police en cause. 
 
3 Le canton où se déroulent les opéra-
tions et le tiers lésé n’ont pas d’action 
judiciaire directe contre des membres 
de la police d’autres cantons. 
 
4 La responsabilité d’un membre de la 
police à l’égard du canton auquel il ap-
partient relève du droit de ce canton. 
 
5 Les principes du code des obligations 
régissant l’exclusion de la responsabi-
lité en cas de faute de la personne lé-
sée elle-même, la fixation du dom-
mage, la détermination des dommages-
intérêts et le paiement d’une indemnité 
à titre de réparation morale sont appli-
cables par analogie lorsque des dom-
mages sont causés au sens des ali-
néas 1 et 2. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'art. 10 al. 3 du nouveau concordat su-
bit une petite reformulation, le terme 
«fonctionnaires de police» étant rem-
placé par celui de «membres de la po-
lice». 

Art. 9 
 
Le canton où se déroulent les opéra-
tions répond, si l’ordre juridique qui le 
régit le prévoit et conformément à celui-
ci, des dommages résultant d’actes li-
cites et causés à un tiers par les forces 
de police d’autres cantons au cours de 
leur engagement. 

Art. 11  
 
Le canton où se déroulent les opéra-
tions répond, si l’ordre juridique qui le 
régit le prévoit et conformément à celui-
ci, des dommages résultant d’actes li-
cites et causés à un tiers par les forces 
de la police d’autres cantons au cours 
de leur engagement. 

 
 
Même formulation 

Art. 10 
 
1 Le canton d’où proviennent les forces 
de police fournit à ses hommes, pour 
les conséquences d’accidents survenus 
durant leur engagement dans un autre 
canton, les prestations auxquelles il est 
tenu en vertu de son propre droit. 

Art. 12  
 
1 Le canton d’où proviennent les forces 
de police fournit à ses membres, pour 
les conséquences d’accidents survenus 
durant leur engagement dans un autre 
canton, les prestations auxquelles il est 
tenu en vertu de son propre droit. 

 
 
L’article 12 du nouveau concordat con-
tient trois reformulations : 

– al. 1 : le terme «hommes» étant rem-
placé par celui de «membres»; 
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2 Le canton où se déroulent les opéra-
tions rembourse au canton qui lui a 
prêté assistance les prestations que ce-
lui-ci a dû fournir en vertu du 1er alinéa, 
dans la mesure où elles ne sont pas 
couvertes par un tiers. 
 
3 Si le canton auquel appartient un 
fonctionnaire de police victime d’un ac-
cident dans le canton où se déroulent 
les opérations doit verser à ce fonction-
naire son traitement pour une période 
d’incapacité de travail dépassant qua-
torze jours, le canton où le service a été 
accompli doit rembourser ce montant, 
dans la mesure où il n’est pas couvert 
par un tiers. 

 
2 Le canton où se déroulent les opéra-
tions rembourse au canton qui lui a as-
suré l’entraide concordataire les presta-
tions que celui-ci a dû fournir en vertu 
de l’alinéa 1, dans la mesure où elles 
ne sont pas couvertes par un tiers. 
 
3 Si le canton auquel appartient un 
membre de la police victime d’un acci-
dent dans le canton où se déroulent les 
opérations doit verser à l’intéressé son 
traitement pour une période d’incapa-
cité de travail dépassant 14 jours, le 
canton où le service a été accompli doit 
rembourser ce montant, dans la me-
sure où il n’est pas couvert par un tiers. 

– al. 2 : le terme «prêté assistance» 
devient «assuré l’entraide concorda-
taire»; 

– al. 3 : le terme «fonctionnaire de po-
lice» étant remplacé par celui de 
«membre de la police». 

Art. 11 
 
1 Le coût des contrôles communs de 
police criminelle n’est pas facturé. 
 
 
2 Le coût de l’aide fournie en cas de ca-
tastrophe n’est facturé que si des tiers 
en répondent et dans la mesure où ils 
en répondent. 
 
 
 
3 Dans les autres cas, le canton où se 
déroulent les opérations doit rembour-
ser au canton qui a fourni l’aide les frais 
occasionnés par le personnel engagé, 
les véhicules et le matériel; l’article 354 
du Code pénal suisse demeure ré-
servé. 

Art. 13  
 
1 Le coût des contrôles communs de 
police judiciaire et des recherches de 
grande envergure n’est pas facturé. 
 
2 Le coût des premières investigations 
menées lors d’enquêtes de police judi-
ciaire concernant des affaires graves, 
importantes et/ou complexes est fac-
turé conformément au barème des 
émoluments. 
 
3 Le coût de l’entraide concordataire 
fournie en cas de catastrophe n’est fac-
turé que si des tiers en répondent et 
dans la mesure où ils en répondent. 
 
4 Dans les autres cas, le canton où se 
déroulent les opérations doit rembour-
ser au canton qui a fourni l’appui les 
frais occasionnés par le personnel en-
gagé, les véhicules et le matériel ; l’ar-
ticle 47 du code de procédure pénale 
suisse demeure réservé. 
 
5 Le barème des frais est fixé par l’auto-
rité concordataire. 

L’art. 13 du nouveau concordat ajoute 
un alinéa 2 qui prévoit la facturation du 
coût des premières investigations me-
nées lors d’enquêtes de police judi-
ciaire concernant des affaires graves, 
importantes et/ou complexes, selon un 
barème des émoluments. Ce barème 
est expliqué à l’annexe du 2 du nou-
veau concordat. 

Cet élément n’était pas prévu dans le 
concordat actuellement en vigueur, ledit 
concordat ne prévoyant pas d’entraide 
en cas d’affaires graves, importantes 
et/ou complexes. Vu l’ajout de cet ali-
néa, les autres alinéas ont été renumé-
rotés.  

Un alinéa 5 a été également ajouté 
concernant le barème des frais à fixer 
par l’autorité concordataire. Un projet 
de barème est prévu à l'annexe n° 1 du 
projet de concordat. 

La référence légale inscrite à l’art. 11 
al. 3 du concordat actuel a été modifiée 
à l’art. 13 al. 4 du projet de révision. 
L’art. 354 CPS a en effet été remplacé 
par l’art. 47 CPP depuis 2011. 

L'art. 13 al. 1 du nouveau texte subit 
une petite reformulation, le terme "po-
lice criminelle" étant remplacé par celui 
de "police judiciaire. 

 Art. 14  
 
1 Aux fins d’élucider les infractions et 
d’identifier les auteurs ou des per-
sonnes inconnues, vivantes ou décé-
dées ainsi que de rechercher des per-
sonnes disparues, les cantons échan-
gent, au moyen de banques de don-
nées communes, les informations de 
police judiciaire concernant notamment 
les suspects de crimes ou de délits, les 

 
Cet article est une nouveauté. Il intro-
duit une base légale pour l’échange de 
données et des banques de données 
communes. 
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crimes et les délits, les traces maté-
rielles, les données dentaires et l’ima-
gerie. 
 
2 L’autorité concordataire définit les pro-
cédures, les compétences et les règles 
d’exploitation des banques de données 
communes. 
 

 Art. 15  
 
1 Le concordat constitue le cadre per-
manent pour l’encouragement et la réa-
lisation de synergies propres à renfor-
cer la lutte contre la criminalité et à as-
surer une économie des moyens. 
 
2 Les synergies s’étendent aux do-
maines opérationnel, technique, scienti-
fique et logistique ainsi qu’à la forma-
tion y relative. Leur réalisation ne peut 
être imposée à un canton signataire. 

 
 
Cet article est une nouveauté et intro-
duit une base légale encourageant la 
réalisation de synergies opération-
nelles, techniques, scientifiques et lo-
gistiques, ainsi qu’à la formation y rela-
tive. 

Art. 12 
 
1 Les chefs des directions ou des dé-
partements compétents en matière de 
police forment l’autorité concordataire. 
Celle-ci se constitue elle-même. 
 
2 Les tâches et les attributions de 
l’autorité concordataire sont les sui-
vantes : 

– elle assume, sur la base du présent 
concordat, la surveillance de la coo-
pération et de l’entraide en matière 
de police et donne aux comman-
dants de police les instructions né-
cessaires; 

–  elle encourage et contrôle la planifi-
cation et la préparation des engage-
ments communs; 

– elle fixe les contingents de police et 
les équipements que les cantons doi-
vent mettre à disposition en vertu de 
l’article 4; 

– elle arrête le barème des frais cau-
sés par l’engagement des corps de 
police (art. 10); 

– elle examine les litiges relatifs aux 
frais et aux demandes de dommages 
intérêts et soumet aux cantons inté-
ressés des propositions de règle-
ment. 

Art. 3  
 
1 Les Directrices et Directeurs compé-
tents en matière de police forment 
l’autorité concordataire. Celle-ci se 
constitue elle-même. 
 
2 Les tâches et les attributions de 
l’autorité concordataire sont notam-
ment : 

– de promouvoir la coopération entre 
les polices et l’entraide au sens du 
présent concordat ; 

– de donner aux commandements de 
police les mandats nécessaires ; 

– de veiller au respect du présent con-
cordat ; 

– d’arrêter le barème des frais causés 
par l’engagement des corps de po-
lice conformément à l’art. 13 ; 

– d’examiner les litiges relatifs aux frais 
et aux demandes de dommages-inté-
rêts et de soumettre aux cantons in-
téressés des propositions de règle-
ment ; 

– de prendre connaissance du rapport 
d’engagement, qui doit lui parvenir 
au plus tard six mois après la fin de 
celui-ci. 

 
 
 
L'autorité concordataire reste inchan-
gée.  
 
 
L'art. 3 al. 2 lui donne une compétence 
supplémentaire, soit celle de prendre 
connaissance du rapport d'engage-
ment. 
 
Cet article subit quelques reformula-
tions : 

– al. 1 : le terme «chefs des directions 
ou des départements» étant rem-
placé par celui de «Directrice ou Di-
recteur»; 

– al. 2 let. a : la tâche mentionnée est 
reformulée, mais l’objectif reste in-
changé. 

 
La référence à l’article traitant du ba-
rème des frais est modifiée pour tenir 
compte de la renumérotation des ar-
ticles du concordat (art. 13 al. 2 let. d 
du nouveau concordat). 

Art. 13 
 
1 Le présent concordat est conclu pour 
une durée indéterminée. 
 

Art. 16  
 
1 Le présent concordat est conclu pour 
une durée indéterminée. 
 

 
 
Le préavis de dénonciation est porté de 
un an à trois ans (al. 2). 
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2 Un canton signataire peut le dénon-
cer, moyennant un préavis d’un an, 
pour la fin d’une année. Les autres can-
tons signataires décident s’il y a lieu de 
le maintenir en vigueur. 

2 Un canton signataire peut le dénon-
cer, moyennant un préavis de trois ans, 
pour la fin d’une année. Les autres can-
tons signataires décident s’il y a lieu de 
le maintenir en vigueur. 

Art. 14 
 
1 Le concordat entre en vigueur dès 
que trois cantons au moins y auront ad-
héré et après approbation par le Con-
seil fédéral. L’adhésion doit être com-
muniquée aux gouvernements des can-
tons de Suisse romande. 
 
2 Ont déjà adhéré au concordat, les 
cantons suivants : 
− Neuchâtel (23 janvier 1989) 
− Vaud (1er mars 1989) 
− Valais (8 décembre 1991) 
− Fribourg (10 janvier 1992) 
− Genève (11 août 1993) 

Art. 17  
 
1 Le concordat entre en vigueur dès 
que trois cantons au moins y auront ad-
héré et après approbation par le Con-
seil fédéral. 2L’adhésion doit être com-
muniquée aux gouvernements des can-
tons de Suisse romande. 
 

 
 
Même formulation. 

 Art. 18  
 
Dès l'entrée en vigueur du présent con-
cordat, le concordat du 10 octobre 
1988 réglant la coopération en matière 
de police Suisse romande est abrogé. 

 
 
Cet article a été ajouté pour permettre 
l’abrogation du concordat actuellement 
en vigueur. 

 
 
Concordat 

du 3 avril 2014 

réglant la coopération en matière de police en Suisse ro-
mande 
 

 
Les cantons de Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Vaud et 
Valais, 
 
vu l'article 48 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999, 

dans le respect de la Convention relative à la participation des 
parlements cantonaux dans le cadre de l'élaboration, de la 
ratification, de l'exécution et de la modification des conven-
tions intercantonales et des traités des cantons avec l'étran-
ger (Convention sur la participation des parlements, CoParl), 
du 5 mars 2010, 

considérant que la collaboration intercantonale entre autori-
tés de police et de poursuite pénale est fondamentale face 
aux phénomènes criminels qui dépassent les frontières can-
tonales, 

que, notamment, l'échange d'informations et les synergies 
entre polices romandes sont primordiales à cet égard, 
 
conviennent du présent concordat réglant la coopération en 
matière de police en Suisse romande (ci-après : le «concor-
dat») [Toute désignation de personne, de statut, de fonction 
ou de profession utilisée dans le présent concordat s'applique 
indifféremment aux hommes et aux femmes] 
 

CHAPITRE I : Dispositions générales 

Art 1 Champ d'application 

1 Sont parties au concordat les cantons de Suisse ro-
mande qui déclarent leur adhésion. 

2 D'autres cantons peuvent également adhérer au présent 
concordat avec le consentement des gouvernements de tous 
les cantons partenaires. 

3 Les cantons partenaires peuvent, dans la mesure où leur 
ordre juridique le permet, faire également appel à des polices 
municipales pour fournir l'entraide concordataire au canton 
requérant. 
 
Art 2 But 

Le concordat a pour but de garantir et de promouvoir la 
coopération entre polices pour : 

a) l'entraide concordataire;  
b) l'échange de données de police judiciaire;  
c) la réalisation de synergies opérationnelles, techniques, 

scientifiques et logistiques ainsi que pour la formation y 
relative. 

 
Art 3  Autorité concordataire 

1 Les Directrices et Directeurs compétents en matière de 
police forment l'autorité concordataire. Celle-ci se constitue 
elle-même. 

2 Les tâches et les attributions de l'autorité concordataire 
sont notamment : 
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a) de promouvoir la coopération entre les polices et l'entraide 

au sens du présent concordat;  
b) de donner aux commandements de police les mandats 

nécessaires; 
c) de veiller au respect du présent concordat; 
d) d'arrêter le barème des frais causés par l'engagement des 

corps de police conformément à l'art. 13; 
e) d'examiner les litiges relatifs aux frais et aux demandes 

de dommages-intérêts et de soumettre aux cantons inté-
ressés des propositions de règlement; 

f) de prendre connaissance du rapport d'engagement, qui 
doit lui parvenir au plus tard six mois après la fin de celui-
ci. 

 
CHAPITRE II : Entraide concordataire 

Art 4 Principe 

Une demande d'entraide concordataire ne peut être faite 
que lorsque le canton requérant ne peut à lui seul et par ses 
propres moyens maîtriser la situation à laquelle il est con-
fronté. 
 
Art 5 Cas d'entraide concordataire 

Une demande d'entraide concordataire peut être faite 
dans les situations suivantes : 

a) en cas de catastrophe;  
b) lors de crimes accompagnés de violence tels qu'actes de 

terrorisme, de piraterie aérienne, prises d'otages, cas 
graves de brigandage; 

c) en cas de troubles intérieurs ou de risques d'émeutes 
graves mettant en péril des personnes ou des biens; 

d) lorsqu'il s'agit d'organiser des contrôles communs de po-
lice judiciaire et des recherches de grande envergure; 

e) pour les premières investigations menées lors d'enquêtes 
de police judiciaire concernant des affaires graves, impor-
tantes et/ou complexes; 

f) à l'occasion de grandes manifestations; 
g) lors de rencontres importantes, notamment à l'occasion 

de conférences internationales ou de visites d'Etat. 
 
Art 6 Aide sur le territoire des cantons concordataires 

1 Le gouvernement cantonal est l'autorité compétente 
pour requérir ou accorder l'entraide concordataire. En situa-
tion d'urgence, il peut déléguer cette compétence à la Direc-
trice ou au Directeur cantonal compétent en matière de po-
lice. 

2 A moins que ses propres tâches prioritaires ne l'en em-
pêchent, la partie requise est tenue de mettre à la disposition 
du canton qui en fait la demande les effectifs prévus par 
l'autorité concordataire. 

3 L'entraide concordataire sur le territoire des cantons 
concordataires prime toute demande d'appui présentée par 
d'autres cantons. 

4 Lorsqu'un canton est requis simultanément par plusieurs 
cantons concordataires, l'autorité oncordataire décide des 
priorités ou d'une répartition adéquate des effectifs. 
 
Art 7 Avis aux cantons concordataires 

Le canton qui requiert l'entraide concordataire doit en in-
former les autres parties du concordat.  
 
 
 

Art 8  Commandement 

1 Le commandant de police du canton où se déroulent les 
opérations dirige les forces de police de son canton ainsi que 
celles dont il dispose dans le cadre de l'entraide concorda-
taire. 

2 Un chef est désigné par les commandants des polices 
engagées dans des opérations s'étendant sur plusieurs can-
tons. - 
 
Art 9 Statut juridique des forces de police extérieures 
au canton 

1 Les forces de police extérieures au canton ont, au cours 
des opérations ordonnées, les mêmes attributions et les 
mêmes obligations que la police cantonale du canton requé-
rant. Elles appliquent, dans l'exercice des activités inhérentes 
à leurs charges, les prescriptions en vigueur dans le canton 
où se déroulent les opérations. 

2 En matière administrative ou disciplinaire, elles sont sou-
mises à la réglementation du canton auquel elles appartien-
nent. 
 
Art 10 Responsabilité pour actes illicites 

1 Lorsque, au cours de leur engagement, des forces de 
police extérieures au canton où se déroulent les opérations 
causent à celui-ci des dommages de manière illicite, inten-
tionnellement ou par suite d'une négligence grave, le canton 
d'où elles proviennent en répond. 

2 Le canton où se déroulent les opérations répond, con-
formément à l'ordre juridique qui le régit, des dommages cau-
sés à un tiers par les forces de police d'autres cantons au 
cours de leur engagement. Si les dommages ont été causés 
intentionnellement ou par suite d'une négligence grave, le 
canton où se déroulent les opérations, qui est responsable, 
peut faire valoir ses prétentions à l'égard des cantons d'où 
proviennent les forces de police en cause. 

3 Le canton où se déroulent les opérations et le tiers lésé 
n'ont pas d'action judiciaire directe contre des membres de la 
police d'autres cantons. 

4 La responsabilité d'un membre de la police à l'égard du 
canton auquel il appartient relève du droit de ce canton. 

5 Les principes du code des obligations régissant l'exclu-
sion de la responsabilité en cas de faute de la personne lésée 
elle-même, la fixation du dommage, la détermination des 
dommages-intérêts et le paiement d'une indemnité à titre de 
réparation morale sont applicables par analogie lorsque des 
dommages sont causés au sens des alinéas 1 et 2. 
 
Art 11 Responsabilité pour actes licites 

Le canton où se déroulent les opérations répond, si l'ordre 
juridique qui le régit le prévoit et conformément à celui-ci, des 
dommages résultant d'actes licites et causés à un tiers par les 
forces de police d'autres cantons au cours de leur engage-
ment. 
 
Art 12 Accidents 

1 Le canton d'où proviennent les forces de police fournit à 
ses membres, pour les conséquences d'accidents survenus 
durant leur engagement dans un autre canton, les prestations 
auxquelles il est tenu en vertu de son propre droit. 
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2 Le canton où se déroulent les opérations rembourse au 
canton qui lui a assuré l'entraide concordataire les prestations 
que celui-ci a dû fournir en vertu de l'alinéa 1, dans la mesure 
où elles ne sont pas couvertes par un tiers. 

3 Si le canton auquel appartient un membre de la police 
victime d'un accident dans le canton où se déroulent les opé-
rations doit verser à l'intéressé son traitement pour une pé-
riode d'incapacité de travail dépassant 14 jours, le canton où 
le service a été accompli doit rembourser ce montant, dans la 
mesure où il n'est pas couvert par un tiers. 
 
Art 13 Dispositions d'ordre financier 

1 Le coût des contrôles communs de police judiciaire et 
des recherches de grande envergure n'est pas facturé. 

2 Le coût des premières investigations menées lors d'en-
quêtes de police judiciaire concernant des affaires graves, im-
portantes et/ou complexes est facturé conformément au ba-
rème des émoluments. 

3 Le coût de l'entraide concordataire fournie en cas de ca-
tastrophe n'est facturé que si des tiers en répondent et dans 
la mesure où ils en répondent. 

4 Dans les autres cas, le canton où se déroulent les opé-
rations doit rembourser au canton qui a fourni l'appui les frais 
occasionnés par le personnel engagé, les véhicules et le ma-
tériel; l'article 47 du code de procédure pénale suisse de-
meure réservé. 

5 Le barème des frais est fixé par l'autorité concordataire. 
 
CHAPITRE III : Echange de données de police 

Art 14 Banques de données communes 

1 Aux fins d'élucider les infractions et d'identifier les au-
teurs ou des personnes inconnues, vivantes ou décédées ain-
si que de rechercher des personnes disparues, les cantons 
échangent, au moyen de banques de données communes, 
les informations de police judiciaire concernant notamment 
les suspects de crimes ou de délits, les crimes et les délits, 
les traces matérielles, les données dentaires et l'imagerie. 

2 L'autorité concordataire définit les procédures, les com-
pétences et les règles d'exploitation des banques de données 
communes. 
 
CHAPITRE IV : Synergies opérationnelles, techniques, 
scientifiques et logistiques  
 
Art 15 Cadre et domaines des synergies 

1 Le concordat constitue le cadre permanent pour l'encou-
ragement et la réalisation de synergies propres à renforcer la 
lutte contre la criminalité et à assurer une économie des 
moyens. 

2 Les synergies s'étendent aux domaines opérationnel, 
technique, scientifique et logistique ainsi qu'à la formation y 
relative. Leur réalisation ne peut être imposée à un canton 
partenaire. 
 
CHAPITRE V : Dispositions finales 

Art 16 Durée du concordat, dénonciation 

1 Le présent concordat est conclu pour une durée indéter-
minée. 

2 Un canton partenaire peut le dénoncer, moyennant un 
préavis de trois ans, pour la fin d'une année. Les autres can-
tons partenaires décident s'il y a lieu de le maintenir en vi-
gueur. 
 
Art 17 Entrée en vigueur 

1 Le concordat entre en vigueur dès que trois cantons au 
moins y auront adhéré. 

2 L'adhésion doit être communiquée aux gouvernements 
des cantons de Suisse romande par l'intermédiaire du secré-
tariat de la Conférence latine des chefs des départements de 
justice et police (CLDJP). 
 
Art 18 Abrogation 

Dès l'entrée en vigueur du présent concordat, le concor-
dat du 10 octobre 1988 réglant la coopération en matière de 
police en Suisse romande est abrogé. 
 

 
 
Annexe 1 concernant le barème des frais d'entraide con-
cordataire 
 
En application de l'article 13 du Concordat du 3 avril 2014 ré-
glant la coopération en matière de police en Suisse romande, 
l'autorité concordataire arrête le barème des frais suivant : 
 
Art 1  Le canton qui met à disposition des forces de police 
dans le cadre de l'entraide concordataire a droit aux indemni-
tés suivantes : 

a) pour chaque membre de la police, une indemnité journa-
lière de 100 francs, à compter du départ et jusqu'au retour 
au corps d'origine. Les fractions de journées comptent 
pour des jours complets;  

b) pour l'utilisation de véhicules à moteur, une indemnité ki-
lométrique de 0.70 franc/km pour les véhicules légers et 
de 1 franc/km pour les véhicules lourds. 

 
Art 2  En plus des indemnités prévues à l'article premier, les 
frais suivants peuvent être facturés : 

a) les frais de nourriture et de logement des membres de la 
police;  

b) les frais engagés pour l'utilisation de matériel et les frais 
de réparation. 

 
Art 3  La facturation des frais non prévus par le présent ba-
rème fait l'objet d'une décision de l'autorité concordataire. 
 
Art 4  Le présent barème des frais entre en vigueur dès 
l'adoption du concordat. 
 

 
Annexe 2 concernant la facturation des coûts pour les 
premières investigations menées lors d'enquêtes de po-
lice judiciaire concernant des affaires graves, impor-
tantes et/ou complexes 
 
1. Situation de base 1 

Le canton A a lancé l'alerte enlèvement d'enfant. Comme il 
ne disposait pas des effectifs suffisants dans la première 
phase des recherches, il a fait appel à l'entraide concordataire 
des cantons de la Suisse romande. Il a reçu l'appui, pendant 
5 jours, de 50 personnes avec 25 véhicules de service, qui 
ont chacun effectué 600 km. 
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1.1. Facturation 

 – indemnités pour les membres de la police 25 000.- 
 – indemnités pour véhicules de service 10 500.- 
 – frais de nourriture et de logement (Fr. 150.-) 37 500.- 

  total 73 000.- 
 
2. Situation de base 2 

Suite à 3 brigandages qualifiés commis le même jour, le can-
ton A, qui ne disposait pas des  effectifs suffisants pour les 
premières investigations, a fait appel à l'entraide concorda-
taire des cantons de la Suisse romande. Il a reçu l'appui, pen-
dant 3 jours, de 20 personnes avec 10 véhicules de service, 
qui ont chacun effectué 300 km. 
 
2.1. Facturation 

 – indemnités pour les membres de la police 6 000.- 
 – indemnités pour véhicules de service  2 100.- 
 – frais de nourriture et de logement (Fr. 150) 9 000.- 

  total 17 100.- 
 

 
Arrêté portant adhésion de la République et Canton du 
Jura au concordat réglant la coopération en matière de 
police en Suisse romande 
 
Le Parlement de la République et Canton du Jura, 

vu les articles 4, 78, lettre c, et 84, lettre b, de la Constitu-
tion cantonale [RSJU 101], 

vu l’article premier, alinéa 1, de la loi du 20 décembre 
1979 sur l’approbation des traités, concordats et autres con-
ventions [RSJU 111.1], 

arrête : 
 
Article premier   

La République et Canton du Jura adhère au concordat du 
3 avril 2014 réglant la coopération en matière de police en 
Suisse romande. 
 
Article 2   

L’exécution de cet arrêté est confiée au département res-
ponsable de la Police cantonale. 
 
Article 3   

Le présent arrêté est soumis au référendum facultatif.  
 
Article 4   

L’arrêté du Parlement du 12 avril 2000 portant adhésion 
de la République et Canton du Jura au concordat du 10 oc-
tobre 1988 réglant la coopération en matière de police en 
Suisse romande est abrogé.  
 
 
Article 5  

Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur du présent ar-
rêté. 
 
 Le président : Le secrétaire : 
 Jean-Yves Gentil  Jean-Baptiste Maître 
 
 
 

M. Maurice Jobin (PDC), président de la commission des 
affaires extérieures : La commission des affaires extérieures 
et de la réunification a reçu mandat d’étudier l’arrêté portant 
adhésion de la République et Canton du Jura au concordat 
réglant la coopération en matière de police en Suisse roman-
de; elle vous soumet son rapport et ses conclusions. 

Un premier concordat réglant la coopération a été adopté 
le 10 octobre 1988. Notre Canton y a adhéré le 12 avril 2000. 
Depuis, ce concordat n’a pas fait l’objet d’une révision mais 
chaque canton a développé des stratégies propres.   

Une décision a été prise d’adapter ce concordat à la situa-
tion actuelle. La criminalité ne connaît pas de frontière et, 
pour y faire face, une collaboration toujours plus étroite entre 
autorités de police et de poursuite pénale des différents can-
tons est nécessaire.  

Le projet de révision émane de la Conférence des com-
mandants des polices cantonales de Suisse romande; elle a 
fait part à la Conférence latine des chefs des départements 
de Justice et Police des difficultés accrues face à l’évolution 
de la criminalité. 

– Contexte de la révision 

Un groupe de travail a été créé et, après mise en consul-
tation de ses travaux auprès des gouvernements cantonaux, 
une commission interparlementaire, en date du 17 janvier 
2014, a pris position et a rendu son rapport à l’adresse de la 
CLDJP qui a adopté la version finale, le 3 avril 2014, qui vous 
est soumise aujourd’hui. 

– Principes de l’entraide 

Deux nouveautés sont introduites dans le domaine de la 
coopération :  

– la première concerne l’échange de données de police judi-
ciaire, qui permettra d’améliorer la lutte contre la criminalité 
qui se joue des frontières; 

– la deuxième vise à la réalisation de synergies entre les po-
lices romandes. 

Le Gouvernement est l’autorité compétente pour requérir 
ou accorder l’entraide; en cas d’urgence, cette compétence 
peut être déléguée au chef du département.  

Du point de vue financier, le canton où se déroulent les 
opérations doit rembourser au canton qui a fourni l’appui les 
frais occasionnés pour le personnel engagé, les véhicules et 
le matériel. 

– Nouveautés 

– création et échange de banques de données commu-
nes; l’article 14 va simplement donner une base légale, 

– renforcement de la portée et du but de l’entraide con-
cordataire, 

– extension du nombre de situations dans lesquelles l’en-
traide peut être demandée lors : 

 des recherches de grandes envergures lors de l’éva-
sion d’un délinquant dangereux,  

 des premières investigations menées concernant 
des affaires graves,  

 de visites d’Etat (protection de personnalités). 

En conclusion, il est relevé que la révision proposée con-
siste en fait à une modernisation du concordat qui existe déjà.  
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La commission des affaires extérieures et de la réunifica-
tion a planché, en présence de M. Damien Rérat, comman-
dant de la Police jurassienne, et de Mme Catherine Geiser, 
conseillère juridique à la Police cantonale, sur le bien-fondé 
de cet arrêté. La commission, à l’unanimité des membres pré-
sents lors de sa séance du 20 mai, a accepté le présent arrêté 
et je vous propose d’en faire de même.  

Je relève que le groupe PDC acceptera cet arrêté à une 
très large majorité. Merci de votre attention. 

 
Le président : La commission s’étant prononcée à l’una-

nimité, il n’y a pas de rapport de minorité. J’ouvre donc immé-
diatement la discussion au niveau des groupes. Elle n’est pas 
demandée, elle est close. La discussion générale ? Les 
autres membres de la commission ? Monsieur le représentant 
du Gouvernement ? Vous avez la parole, Monsieur le ministre 
Charles Juillard. 

 
M. Charles Juillard, ministre de la Police : En vertu du 

principe de souveraineté des cantons, institué par la Consti-
tution fédérale, les différents corps de police de notre pays 
ont pour mission de veiller à la sécurité et à l'ordre publics sur 
leur territoire respectif. Il arrive parfois qu'un canton ait besoin 
de ressources plus importantes et plus spécialisées que cel-
les dont il dispose. Pour répondre à ce besoin, un premier 
concordat réglant la coopération en matière de police en 
Suisse romande a été adopté par la Conférence latine des 
chefs des départements de justice et police le 10 octobre 
1988. Notre Canton y a adhéré le 12 avril 2000.  

La nouvelle version du concordat qui vous est proposée 
aujourd'hui n'entend pas remettre en cause le principe de l'en-
traide concordataire. Au contraire, elle a pour but d'élargir la 
portée du concordat actuel afin de permettre aux différents 
corps de police de Suisse romande de collaborer encore plus 
étroitement.  

La genèse et le déroulement de la révision vous ont été 
rappelés par le président de la commission. Je n’y reviens 
donc pas.  

L’article 17 prévoit que le concordat entre en vigueur dès 
que trois cantons au moins y auront adhéré. Le canton de 
Fribourg y a adhéré en mars 2015 et le canton de Vaud le 5 
mai dernier. Le dossier est à l'examen dans les cantons de 
Genève, de Neuchâtel et du Valais. Si vous décidez d’accep-
ter l’arrêté qui vous est proposé, il pourra ainsi entrer en vi-
gueur.  

La principale modification du nouveau concordat vise 
l'étendue de la portée et du but de l'entraide concordataire 
afin de permettre de mieux tenir compte de l'évolution de la 
criminalité. Les investigations criminelles ne peuvent plus, au-
jourd'hui, se limiter au cadre cantonal. La collaboration, 
l'échange d'informations et la coordination entre les différents 
corps de police de Suisse romande et tous les partenaires de 
la sécurité sont essentiels pour améliorer la lutte contre la dé-
linquance et augmenter ses chances de succès.  

Le nouveau concordat donne aussi une base légale for-
melle à trois projets de collaboration qui existent déjà depuis 
plusieurs années et qui ont été réalisés pour permettre juste-
ment de lutter contre la criminalité et pour renforcer la colla-
boration possible dans le cadre des recherches de police ju-
diciaire.  

Le Concept intercantonal de coordination opérationnelle 
et préventive (CICOP) est un de ces trois projets qui est déjà 
en application. Le CICOP est une structure de coordination 

judiciaire adoptée par la CLDJP en septembre 1997, structure 
qui permet aux cantons romands de partager en permanence 
leurs données sur les crimes, les délits, les suspects, les au-
teurs, et de collaborer avec les réseaux mis en place dans les 
autres cantons suisses et à l'étranger. Cette plate-forme per-
met par exemple aux différents corps de police de centraliser 
les informations importantes qui ont été collectées sur le lieu 
d’une infraction (la manière de procéder par exemple ou des 
empreintes) et de faire des liens avec des infractions de 
même type qui pourraient avoir été commises dans un autre 
canton.   

Le nouveau concordat donne également aux polices ro-
mandes la possibilité de concrétiser et d'encourager différen-
tes synergies qui ont été mises en place entre les différents 
corps de police, sur les plans opérationnel, technique, scien-
tifique, logistique et au niveau de la formation. A titre d’exem-
ples, on peut citer, sur le plan opérationnel, le Groupement 
romand de maintien de l'ordre (GMO) ou encore l'unité terri-
toriale de tireurs d'élite (TERO) et, dans le domaine de la lo-
gistique, l'uniforme de travail et l'uniforme de représentation.  

Enfin, le concordat modifié étend les situations dans les-
quelles l'entraide concordataire pourra à l'avenir être deman-
dée. Les trois nouveaux cas d'entraide concernent : 

– les recherches de grande envergure, comme par exemple 
lors de l'évasion d'un délinquant dangereux ou lors d'une 
alerte d'enlèvement; 

– les premières investigations menées lors d'enquêtes de 
police judiciaire concernant des affaires graves, importan-
tes et/ou complexes, comme les prises d'otages ou les bri-
gandages; 

– et les visites d'Etat, pour permettre l'engagement de 
moyens dans le domaine de la protection de personnalités, 
la recherche d'explosifs ou encore la fouille à l'aide de 
chiens. 

Le Gouvernement est favorable au nouveau concordat ré-
glant la coopération en matière de police en Suisse romande. 
Il salue en particulier son étendue au développement de nou-
velles synergies entre les polices romandes ainsi qu'à l'é-
change de données de police judiciaire. Il veillera à ce que 
l'autorité concordataire mette en place, si nécessaire, des 
procédures et des règles d'exploitation claires afin d'assurer 
la garantie de tous les éléments de protection de données.  

Il est aussi convaincu que l'intensification des échanges 
et de la collaboration entre les polices romandes, le dévelop-
pement de bases de données communes et de coopérations 
au niveau logistique ou technique devraient aboutir à aug-
menter l'efficacité de la sécurité et, ce, sans augmentation de 
ses coûts pour les cantons.   

Au terme de cet exposé, je tiens à remercier d’abord la 
commission interparlementaire qui s’est penchée sur ce texte 
de même que la commission des affaires extérieures de votre 
Parlement qui vous a proposé de l’accepter.  

Le Gouvernement vous invite, à l’instar de la commission, 
à accepter l’entrée en matière sur l´objet qui vous est soumis 
sous point 7 et, ensuite, à l’accepter comme tel.  

 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 

Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont 
acceptés sans discussion. 

Au vote, l’arrêté est adopté par 40 députés.  
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Le président : Je vous propose qu’avant de nous attaquer 
aux comptes 2014 de la République et Canton du Jura, nous 
nous octroyions un quart d’heure de pause. Retour en salle à 
15.40 heures. 

 
(La séance est suspendue durant quinze minutes.) 

 
 
8. Arrêté approuvant les comptes de la République et 

Canton du Jura pour l’exercice 2014 
 
Le Parlement de la République et Canton du Jura, 

vu l'article 84, lettre f, de la Constitution cantonale [RSJU 
101], 

vu l'article 63, lettre d, de la loi du 18 octobre 2000 sur les 
finances cantonales [RSJU 611], 

arrête : 
 
Article premier   

Les comptes de la République et Canton du Jura pour 
l'exercice 2014 sont approuvés. 
 
Article 2   

Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. 

 Le président : Le secrétaire : 
 Jean-Yves Gentil Jean-Baptiste Maître 
 

M. André Henzelin (PLR), président de la commission de 
gestion et des finances : Après deux exercices déficitaires, 
les comptes 2014 de l’Etat jurassien bouclent sur un bénéfice 
de 507'000 francs alors que le budget tablait sur un déficit de 
5'448'000 francs.  

De plus, dès les premiers jours de janvier 2014, il fallait 
d’emblée ajouter à ce chiffre l’absence du versement de 5,9 
millions de la part de la Banque nationale suisse.  

En résumé, l’année financière 2014 débutait ainsi avec un 
déficit conséquent de 11,4 millions de francs. Il faut donc ap-
précier avec satisfaction le résultat des comptes 2014.  

Le 6 mars dernier, lors de la présentation des comptes en 
CGF, j’ai déclaré que je me réjouissais du résultat des 
comptes 2014 mais que, pour moi, celui-ci ne saurait remettre 
en question la réalisation complète du programme OPTI-MA. 
Trois mois plus tard, ma constatation et ma conviction n’ont 
absolument pas changé ! Effectivement, ce qui est réjouis-
sant, c’est que ce bon résultat est lié à des propres recettes 
de l’Etat, soit 7 millions de plus que prévu au budget pour 
l’amnistie fiscale et 4,5 millions pour la fiscalité des personnes 
physiques d’une part et à une diminution globale des charges 
de 3,9 millions d’autre part. Toutefois, il faut bien être cons-
cient que ces apports fiscaux substantiels ne vont pas se ré-
péter chaque année ! D’autre part, il faut aussi être réaliste et 
constater que nous disposons de très peu de marge pour at-
ténuer les défis qui nous attendent, par exemple au niveau de 
la péréquation financière entre cantons et par rapport à la ré-
forme de l’imposition des entreprises III. En ce qui concerne 
la péréquation financière, j’ai pris note que, suite à la décision 
du Conseil national d’avant-hier, la réduction sera de 3,5 mil-
lions pour notre Canton.  

Il convient donc de ne pas relâcher la discipline budgétaire 
et de poursuivre les efforts de rationalisation des structures. 
Je ne saurais rappeler, une fois encore, que c’est la maîtrise 
de la politique financière qui préserve les contribuables d’une 

part et les générations futures d’autre part et qui favorise les 
investissements.   

En ce qui concerne la présentation des comptes 2014 des 
vingt-cinq autres cantons, je dirai que ceux de douze cantons 
font également ressortir un bénéfice. Par déduction, il y en a 
donc treize qui présentent un déficit. Quant à la Confédéra-
tion, elle a terminé l’année 2014, pour la première fois depuis 
2005, avec un déficit. Ce fait et le recul de ses recettes fis-
cales par rapport à 2013, ajoutés aux modifications législa-
tives fédérales en cours, ne nous laissent pas indifférents par 
rapport aux conséquences financières pour les cantons.   

Avant de poursuivre ma mission en lien avec la loi de fi-
nances, soit d’expliquer les écarts principaux qu’il y a entre le 
budget et les comptes, je préciserai encore que le bouclement 
des comptes 2014 tient compte de l’attribution d’un million de 
francs au fonds pour l’emploi et de 2,5 millions à la provision 
pour risques conjoncturels.  

L’analyse du compte de résultats fait ressortir que les 
charges et les produits 2014 sont inférieurs par rapport au 
budget de respectivement 10 et 4 millions. En faisant la même 
analyse en prenant comme référence les comptes 2014 par 
rapport aux comptes 2013, les charges augmentent de 16 mil-
lions et les produits de 18 millions.  

Au niveau des charges, celles relatives au personnel sont 
inférieures de 1,6 million par rapport au budget et supérieures 
de 1,7 million par rapport aux comptes 2013.  

Ce même constat peut être fait pour les charges de biens 
et services et autres charges d’exploitation. Effectivement, 
celles-ci sont inférieures de 3,1 millions par rapport au budget 
et supérieures de 600'000 francs par rapport aux comptes 
2013. Ce qui précède démontre que ces rubriques, qui de-
vraient être tout particulièrement maîtrisées, l’ont bien été 
l’année dernière. Dès lors, je souhaite que la maîtrise de ces 
charges se confirme dans les prochains exercices annuels.  

Ces dernières années, je rappelle que l’évolution de la 
progression des charges liées aux coûts des hospitalisations 
extérieures n’était pas évidente à chiffrer eu égard à la révi-
sion de la LAMal sur le financement hospitalier, entrée en vi-
gueur au 1er janvier 2012. L’année dernière, la hausse de 
celles-ci s’élève à 700'000 francs par rapport au budget. En 
fait, sans la fermeture en juillet 2014 de l’unité hospitalière 
médico-psychologique et le placement partiel des patients à 
l’extérieur, le coût des hospitalisations extérieures de 31,7 
millions aurait même été inférieur au budget si nous mettons 
en parallèle la réduction de 1,3 million par rapport au budget 
pour le financement de l’ensemble des unités psychiatriques. 
Toutefois, nous attendrons encore cette année avant de faire 
le constat que la rubrique des hospitalisations extérieures 
s’est stabilisée. Sous le même domaine de la santé publique, 
je relève l’augmentation de 900'000 francs par rapport au 
budget pour le financement de l’Hôpital du Jura d’une part et 
la réduction de 900'000 francs pour le financement des éta-
blissements médico-sociaux d’autre part.  

Au niveau des dépassements par rapport au budget, je 
relève aussi celui de 2,5 millions lié à la subvention allouée à 
l’Association jurassienne d’accueil des migrants (AJAM). Ce 
dernier provient des coûts non couverts passés, notamment 
en relation avec la sécurité, ainsi que du découvert reporté. Il 
ne s’agit donc pas d’un dépassement lié à la seule année 
2014 mais d’une régularisation du compte-courant entre l’Etat 
et l’AJAM en profitant du résultat positif de l’année dernière. 
Je précise ici que ce sujet a été abordé en séance de CGF 
avec Monsieur le Ministre Michel Thentz d’une part et que la 
comptabilité de l’AJAM est contrôlée par le CFI d’autre part.  



498 Séance du 17 juin 2015 Journal des débats – N° 10 

 
 

Dans le cadre des rubriques dont les charges sont subies, 
respectivement dont la marge de manœuvre de l’Etat est res-
treinte, je mentionnerai les frais de détention des détenus qui 
dépassent le budget de 642'000 francs, soit de 40 % ou de 
38 % par rapport aux comptes 2013. Il faut souhaiter que ce 
rythme de progression élevé puisse se réduire partiellement 
dès la mise à disposition d’une deuxième prison dans notre 
Canton, en septembre prochain.  

Ces dernières années, les éliminations de créances 
étaient en augmentation. C’est donc avec satisfaction que je 
relève que le montant de 5 millions de 2014, même s’il reste 
important, est inférieur de 700'000 francs à celui au budget, 
respectivement qu’il est quasi identique à celui de 2013. A ce 
sujet, il faut apprécier les mesures prises afin de resserrer les 
modalités de paiement des impôts.  

La réduction des intérêts passifs de 265’000 francs par 
rapport au budget est un élément appréciable et je tiens à le 
relever. Il provient de la maîtrise des liquidités d’une part et 
de la recherche du meilleur taux d’intérêts pour les emprunts 
à moyen et long termes d’autre part. Toutefois, par rapport 
aux comptes 2013, les charges d’intérêts augmentent de 1,6 
million dont 1,2 million en lien avec la recapitalisation de la 
Caisse de pensions.  

Comme déjà indiqué précédemment, le total des revenus 
ne peut, malheureusement, enregistrer le versement de la 
part de 5,9 millions de la Banque nationale suisse qui était 
inscrite au budget 2014.   

En ce qui concerne le résultat global des revenus fiscaux 
de 334 millions, il est très largement supérieur aux prévisions. 
Effectivement, il s’agit de 12,1 millions de plus par rapport au 
budget, respectivement de 17,2 millions par rapport aux 
comptes 2013. Je rappelle qu’en 2013, la progression par 
rapport aux comptes 2012 était de 5,8 millions et qu’en 2012, 
la progression par rapport aux comptes 2011 était de 22,2 
millions. En résumé, les revenus fiscaux ont augmenté de 
45,2 millions durant les trois derniers exercices comptables !  

En ce qui concerne l’année dernière, les principales aug-
mentations par rapport au budget proviennent pour 7 millions 
du produit de l’amnistie fiscale, pour 4,5 millions du produit 
des impôts des personnes physiques et pour 1,1 million du 
produit de l’impôt sur les gains immobiliers et de celui sur les 
successions et donations. Par contre, contrairement à l’année 
2013 qui affichait une augmentation de 4 millions par rapport 
au budget, le produit de l’impôt sur les personnes morales est 
en légère diminution de 200'000 francs par rapport au budget. 
Malgré ce fait, il faut toutefois noter que le produit de cet impôt 
reste à un niveau élevé et que la prévision s’est révélée 
exacte. Malheureusement, eu égard à la période d’incertitude 
que nous traversons, il est judicieux de penser que les belles 
progressions de ces dernières années ne vont pas se pour-
suivre et que l’augmentation du produit de l’impôt sur les per-
sonnes morales de 4,5 millions au budget 2015 est sans 
doute, aujourd’hui, problématique. Quant au produit de l’impôt 
des personnes physiques, contrairement à la tendance pas-
sée, il affiche une progression sensible par rapport au budget. 
En ce qui concerne le produit de l’amnistie fiscale, il faut ap-
précier son apport au niveau des comptes 2014 tout en rele-
vant qu’il est temporaire. Il est toujours difficile de prévoir les 
variations sur les impositions spéciales car celles-ci sont su-
jettes à des facteurs imprévisibles. Ainsi, l’année dernière, le 
produit des droits de mutation et gages immobiliers présente 
une baisse de 1,6 million par rapport au budget, respective-
ment de 2 millions par rapport aux comptes 2013.  

Sous le chapitre des revenus, je mentionnerai encore le 
produit de la part à l’impôt anticipé, qui est supérieur de 
800'000 francs par rapport au budget, et le produit de la part 
à l’impôt fédéral direct, qui est inférieur de 1,6 million par rap-
port au budget mais supérieur de 500'000 francs par rapport 
aux comptes 2013. Quant à la quote-part de 166,8 millions 
relative à la péréquation financière, elle correspond au mon-
tant porté au budget tout en mentionnant aussi qu’elle aug-
mente de 6 millions par rapport aux comptes 2013.   

En ce qui concerne les investissements nets, ils sont infé-
rieurs à la moyenne de ces cinq dernières années, respecti-
vement ils se sont élevés à 36,9 millions de francs contre 38,7 
millions au budget. Quant au montant brut des investisse-
ments, il se monte à 153,8 millions par rapport aux 151,6 mil-
lions au budget. Compte tenu de l’avancement de la construc-
tion de l’A16, les investissements y relatifs sont en diminution, 
respectivement ils se sont élevés à 105,1 millions l’année der-
nière. La part cantonale qui y est liée figure dans les comptes 
pour 4,8 millions. Le degré d’autofinancement des investisse-
ments de 100,8 % est supérieur à celui du budget qui tablait 
sur 80,5 %. Il est aussi supérieur au degré d’autofinancement 
cumulé depuis l’entrée en souveraineté, qui se situe à 85 %. 
Quant à la dette brute, compte tenu de la comptabilisation de 
la recapitalisation de la Caisse de pensions pour 39 millions, 
elle a augmenté de 307,1 millions à 329,7 millions. Par contre, 
sans cet élément, la dette aurait été réduite de 16 millions.   

La CGF a épluché les comptes 2014 lors de trois séances. 
Nous avions par ailleurs déjà eu une première information et 
discussion en date du 5 mars 2015. Les nombreuses ques-
tions qui ont été posées ont toutes reçu des réponses. A ce 
sujet, j’adresse mes remerciements à Madame et Messieurs 
les ministres ainsi qu’au chancelier pour leur disponibilité. Je 
transmets aussi ma gratitude aux différents services pour les 
compléments d’informations qu’ils ont apportés à la CGF.  

Notre commission a pris connaissance du «Rapport d’au-
dit concernant le bilan de la République et Canton du Jura au 
31 décembre 2014». En effet, et conformément à l’article 74, 
alinéa 1, lettre e, de la loi sur les finances cantonales, le Con-
trôle des finances vérifie annuellement les comptes de l’Etat. 
Au terme de son analyse fouillée, le CFI constate qu’aucune 
divergence ne subsiste entre les unités administratives, la 
Trésorerie générale et lui et qu’aucune écriture problématique 
n’a dû être soumise à l’autorité politique pour décision. Par 
contre, le CFI formule trois recommandations à l’attention du 
Service des ressources humaines. Celles-ci étant détaillées 
aux pages 9 à 12 du rapport d’audit, je me permets de m’y 
référer tout en précisant que le CFI va suivre la régularisation 
des sujets relevés. Dans son rapport, le CFI se réfère égale-
ment aux directives gouvernementales du 15 décembre 2009 
relatives à la déclaration d’intégralité. A ce sujet, je rappelle 
que ce document est une confirmation engageant les signa-
taires à reconnaître l’intégralité et l’exactitude nécessaires à 
la compréhension des principaux faits comptables. Le CFI a 
reçu toutes les formules de déclaration d’intégralité pour 2014 
remplies et signées. Dans son rapport, il met en évidence les 
remarques qui ont été faites par quatre unités administratives. 
Ici également, pour le détail, je me réfère aux commentaires 
qui se trouvent à la page 13. Suite à sa révision, le CFI n’émet 
aucune réserve quant à l’approbation des comptes 2014.  

Arrivé au terme de mon rapport, je tiens à adresser mes 
remerciements à Monsieur le ministre Charles Juillard ainsi 
qu’à Pascal Charmillot, chef de la Trésorerie générale, pour 
leur disponibilité à l’égard de notre commission et pour les 
informations transmises. Je souhaite également associer tout 
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particulièrement à ces remerciements notre secrétaire Chris-
tiane Pieren pour la parfaite transcription de nos débats ainsi 
que Pierre Bersier, économiste à la Trésorerie générale, pour 
sa grande maîtrise des chiffres. Les membres de la CGF ap-
précient beaucoup leur disponibilité et leur précieuse collabo-
ration.    

Je conclus, Mesdames et Messieurs les Députés, en vous 
communiquant que c’est à l’unanimité que la commission de 
gestion et des finances vous recommande l’entrée en matière 
et l’acceptation de l’arrêté approuvant les comptes de la Ré-
publique et Canton du Jura pour l’exercice 2014.  

Profitant de cette tribune, je vous fais part que le groupe 
PLR, qui a étudié avec beaucoup d’attention les comptes 
2014, acceptera aussi bien l’entrée en matière que l’arrêté y 
relatif. Je vous remercie de votre attention.  

 
M. Thomas Stettler (UDC) : Le groupe UDC ne s’attar-

dera pas beaucoup sur l’examen des comptes, contrairement 
au budget où l’on attend à un peu plus d’activité et d’idées du 
Parlement pour le retravailler.   

Le résultat final est bon car arriver à financer les investis-
sements à 100 % veut dire que nous avons pu honorer toutes 
les factures avec l’argent des contribuables. Des contri-
buables que nous remercions de se lever tous les matins et 
de payer toujours plus d’impôts !  

Remerciements également à la Trésorerie générale qui 
rassemble cette multitude de chiffres en un bilan fourni mais 
tout de même digeste. 

L’obstination du ministre des Finances de faire des provi-
sions dans des fonds futurs et de boucher des trous accumu-
lés d’anciens exercices pour arriver à zéro est clairement li-
sible. En effet, le bénéfice 2015 effectif serait dix fois plus haut 
que présenté. Ceci ferait tache pour la statistique de notre mi-
nistre des Finances, toujours bien placé en matière de préci-
sion budgétaire !  

En parlant de trous bouchés, il faut relever celui de l’AJAM 
qui a accumulé un découvert de 4,5 millions. La caisse can-
tonale met le compteur à zéro alors que seulement 2 millions 
étaient prévus à cet effet dans le budget. A ma question 
«pourquoi l’AJAM s’enfonce-t-elle année après année ?», le 
ministre a ajouté que si les standards de la Confédération 
étaient respectés à 100 %, les comptes de l’AJAM devraient 
être équilibrés. On peut donc se douter de l’opportunité 
d’avoir externalisé l’accueil des migrants et créé une associa-
tion si celle-ci n’est pas capable d’appliquer les standards de 
l’autorité qui les finance ! Pas étonnant, me direz-vous, si le 
directeur invite les gens à tour de bras… comme ce matin… 
pour rejoindre son comité plutôt que de rechercher des com-
pétences personnelles pour améliorer son action. 

Le groupe UDC acceptera les comptes 2014 et espère 
naturellement que l’exercice fasse école. Je vous remercie de 
votre attention. 

 
M. Eric Dobler (PDC) : Les comptes 2014 de la Répu-

blique et Canton du Jura ont été étudiés avec une attention 
particulière par le groupe démocrate-chrétien.  

Je n'entrerai pas dans les détails des comptes sur les-
quels le président de la CGF s'est largement exprimé et pour 
lesquels nous ne pouvons rien changer. J'aimerais simple-
ment intervenir sur un plan général.  

 

Le budget prévoyait un excédent de charges de 5,5 mil-
lions de francs alors que les comptes bouclent avec un béné-
fice de 507'000 francs. S'il pouvait laisser à penser que le plus 
dur est derrière nous, ce résultat, qui ne doit rien au hasard, 
doit être relativisé par la conjonction extrêmement favorable 
de deux éléments positifs qui ont contrecarré l'annonce du 
non-versement de la part de la BNS qui avait augmenté le 
déficit prévisible à 11,4 millions.  

Ces deux événements sont le fruit des propres recettes 
de l'Etat et de la maîtrise des charges. En effet, l'amnistie fis-
cale a rapporté 7 millions de plus que prévu et les impositions 
sur les personnes physiques 4,5 millions de francs supplé-
mentaires. La bonne maîtrise des charges a généré une plus-
value de près de 3,9 millions. 

Nous soutenons la décision gouvernementale, sage, de 
doter les fonds de l'emploi et celui lié aux risques conjonctu-
rels respectivement de 1 million et de 2,5 millions de francs. 

En comparaison avec l'exercice comptable 2013, notre 
taux d'endettement, c’est-à-dire la part des revenus fiscaux 
nécessaires pour amortir la dette, s'est légèrement péjoré 
pour passer de 96 % à 91,58 %. Il peut toujours être qualifié 
de bon.  

Le degré d'autofinancement se situe à 109,22 %. Il s’ex-
plique autant par un environnement économique général «fa-
vorable» que par un recul du montant des investissements 
nets. Il indique la part des investissements que nous pouvons 
financer sans le recours à l'emprunt.  

Le volume des investissements nets dans le Canton est 
quasiment identique à celui de l'année 2013 et très légère-
ment inférieur au budget pour des raisons essentiellement de 
décalage temporels et de reports de travaux. A court terme 
cependant, d'importants investissements seront nécessaires 
et, pour les assumer, l'Etat devra impérativement poursuivre 
la maîtrise de ses charges de fonctionnement.  

Les perspectives financières du programme OPTI-MA 
sont en adéquation avec la situation réelle et il ne s'agissait 
nullement d'une panoplie de mesures virtuelles. Il s'agit main-
tenant de les inscrire dans la durée et de ne pas les remettre 
en question à l'aune d'embellies passagères.  

Il y a un pilote dans l'avion. L'heure n'est pas venue de 
passer en mode pilotage automatique en laissant l'appareil 
décider de la route qu'il entend suivre. Nous devons tenir les 
commandes et maintenir le cap qui a été défini ces dernières 
années.   

Les perspectives qui s'annoncent pour les budgets 2016 
et suivants ne laissent pas présager une poursuite de cette 
tendance favorable mais bien plus d'une aggravation de la si-
tuation financière des collectivités publiques. Nous aurons 
certainement l'occasion d'en débattre cet automne déjà.  

Nous devrons prendre des décisions qui n’iront pas tou-
jours dans le sens de nos convictions en laissant de côté nos 
divergences partisanes. Il est de notre responsabilité de pour-
suivre les mesures d’assainissement des comptes de l’Etat 
jurassien afin de laisser une situation saine aux générations 
futures. Les dettes d'aujourd'hui sont les impôts de demain.  

En conclusion, je vous propose d’accepter l’arrêté approu-
vant les comptes de la République et Canton du Jura pour 
l’exercice 2014. A l’unanimité, le groupe PDC vous invite à en 
faire de même. Je vous remercie de votre attention.  
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M. Jean Bourquard (PS) : Faut-il se réjouir du résultat 
positif de 0,5 million du bouclement des comptes de l’Etat 
pour l’année 2014 ? Je répondrai : oui et non !  

Oui… car un résultat positif, même faible, est toujours bon 
à engranger, surtout que l’on nous avait prédit un déficit de 
5,5 millions !  

Non… si l’on considère que ce résultat est en grande par-
tie dû à l’impact de l’amnistie fiscale, unique et probablement 
non renouvelable avant longtemps, qui a rapporté 9 millions 
de francs, soit 7 millions de plus qu’attendus pour 2014…  

Si une nouvelle est réjouissante, c’est bien l’augmentation 
de 4,5 millions de l’impôt des personnes physiques, un signal 
de bonne santé de l’économie jurassienne, malgré un taux de 
chômage en baisse, certes, mais qui, derrière un pourcentage 
de 3,9 %, cache des situations souvent difficiles et dures à 
vivre pour celles et ceux qui sont touchés directement, soit 
actuellement 1’394 chômeurs et 663 demandeurs d’emploi 
non chômeurs.  

Un bon point : les dépenses nettes sont inférieures de 3,9 
millions par rapport au budget : bien ! Les postes de travail et 
les charges sont en adéquation avec le budget et doivent 
maintenant absolument se stabiliser.  

Malheureusement, en raison de la recapitalisation de la 
Caisse de pensions, la dette brute de l’Etat n’a pas diminué 
comme cela aurait pu être le cas mais a encore augmenté de 
23 millions. 

Derrière ces chiffres se cache aussi, et cela est important, 
la volonté du Gouvernement et du Parlement d’assainir les 
finances jurassiennes. Le programme OPTI-MA voté dans 
cette enceinte en décembre 2014, au prix souvent élevé et 
cher payé, voire quasi inacceptable pour certains, devrait per-
mettre de rétablir l’équilibre et de dégager des moyens finan-
ciers pour réaliser de grands projets jurassiens qui pourront, 
par leur rayonnement, sortir le Jura de son isolement géogra-
phique.   

Il reste à espérer que les mesures prises et encore à pren-
dre permettront réellement de retrouver une situation saine et 
durable, malgré les menaces qui pèsent sur nous, à savoir la 
nouvelle péréquation financière, acceptée ces jours, qui sera 
un handicap de plus mais prévu dans le cadre d’OPTI-MA, ou 
encore l’incontournable réforme des entreprises III, dont les 
effets ne peuvent qu’être négatifs pour le Jura !   

Il sera certainement intéressant, mais aussi un peu stres-
sant, d’aborder le budget 2016 cet automne…  

J’en termine avec ce tour d’horizon quelque peu global, 
en relevant la qualité et le détail des informations obtenues 
en CGF grâce à des collaborateurs motivés et très qualifiés. 
Merci aussi au ministre des Finances pour sa disponibilité et 
ses réponses toujours claires.   

Je profite de cette tribune pour vous annoncer que le grou-
pe socialiste acceptera l’entrée en matière ainsi que l’arrêté 
approuvant les comptes de l’exercice 2014. Merci de votre 
attention. 

 
Mme Géraldine Beuchat (PCSI) : Bonne nouvelle ! Les 

comptes 2014 bouclent dans le noir. L’objectif d’équilibre des 
comptes est atteint malgré un budget annoncé avec une perte 
avoisinant les 5,5 millions !  

C’est une bonne nouvelle. La vigilance reste cependant 
de mise car les variations par rapport au budget sont essen-
tiellement dues à des éléments extraordinaires. Sans l’amnis-
tie fiscale et le nouveau record d’entrées fiscales, les comptes 
auraient bien moins fière allure !  

Dans la chronologie des annonces, celle du non-verse-
ment de la BNS en début d’année laissait d’abord présager 
que l’exercice allait boucler avec des chiffres rouges vifs !  

Attention donc à ne pas tomber dans la facilité en pensant 
qu’il ne faut pas s’inquiéter pour l’avenir, qu’il y aura toujours 
des éléments qui nous aideront à compenser les pertes. Les 
perspectives terriblement compliquées pour les exercices 
2016 et 2017 vont très certainement se confirmer. Le travail 
débuté par l’acceptation entre autres des mesures OPTI-MA 
doit se poursuivre avec rigueur. En espérant qu’il n’y ait pas 
trop de mauvaises nouvelles liées par exemple à des dossiers 
en cours et qui nous laissent vraiment songeurs. Je veux par-
ler par-là du désenchevêtrement de certains dossiers au Ser-
vice de l’enseignement par exemple ! Ou d’éventuelles sur-
prises liées à la nouvelle évaluation des fonctions ! Mais c’est 
à suivre…  

En parlant d’OPTI-MA et de ses effets, il est assez surpre-
nant de constater que les dépenses nettes sont inférieures au 
budget de 3,9 millions et il semble que la seule explication soit 
une prise de conscience de la fonction publique pour ce qui 
est des dépenses ! Tant mieux, pourvu que cela dure...   

Ce résultat positif a permis, entre autres, d’alimenter des 
fonds conjoncturels et pour l’emploi. Ces provisions pour des 
temps plus difficiles n’ont malheureusement pas pu être faites 
de manière régulière ces dernières années malgré la très 
bonne conjoncture ! Vraiment dommage !  

A rappeler que si l’effectif du personnel a encore aug-
menté en 2014 et le sera dans une certaine mesure en 2015  
– comme annoncé –  le Gouvernement s’est toutefois engagé 
à le ramener à 1'800 EPT ! Nous y veilleront attentivement !   

Pour ces comptes 2014, nous ne souhaitons pas relever 
davantage de points  – le débat sera plus relevé lors du bud-
get –  et suffisamment de détails ont été donnés par le prési-
dent de la CGF.  

A noter, une fois n’est pas coutume, le bon suivi budgé-
taire et l’excellent travail de la Trésorerie générale. Et, finale-
ment, vous indiquer que le groupe PCSI acceptera l’entrée en 
matière, l’arrêté des comptes 2014 ainsi que le rapport du 
Contrôle des finances qui sera traité au point suivant de notre 
ordre du jour.  

 
M. Jean-Michel Steiger (VERTS) : Notre groupe approu-

vera les comptes 2014 de la République et Canton du Jura 
ainsi que le rapport 2014 du Contrôle des finances. Sans re-
venir sur la présentation très détaillée du président de la com-
mission de gestion et des finances, j’aimerais souligner deux 
ou trois points de ces comptes qui nous paraissent impor-
tants. 

Tout d’abord souligner, au niveau des recettes, les ren-
trées supérieures au budget de 4,5 millions de l’imposition 
des personnes physiques ainsi que, au niveau des charges, 
une diminution de 10 millions, soit moins 1,1 % par rapport au 
budget. Il faut souligner ici les efforts faits par le Gouverne-
ment et les services dans cette maîtrise des charges.   

Quant à l’objet principal de l’embellie des comptes 2014, 
il s’agit bien de l’amnistie fiscale qui rapporte 7 millions de 
plus que prévu au budget. Qu’est-ce qu’une amnistie fiscale ? 
C’est reconnaître, pour nous, des circonstances atténuantes 
à des personnes en possession de fortunes non déclarées, 
donc échappant à l’impôt. Cette amnistie ne serait apparem-
ment plus possible aujourd’hui si l’on en croit les récents dé-
veloppements en provenance du canton de Fribourg qui vou-
lait lancer une amnistie inspirée du modèle jurassien et qui 
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renonce à la suite d’un récent arrêté du Tribunal fédéral qui a 
annulé l’amnistie tessinoise qui poussait, il est vrai, le bou-
chon un peu loin avec une remise d’impôts de 70 % pour les 
fraudeurs, ce qui n’était pas le cas dans le Jura puisqu’il 
s’agissait ici de taux de 4 %, 13 % et 23 % selon le statut des 
personnes ou sociétés. Il y avait également des réductions 
d’impôts au début du processus. Selon l’avis du fiscaliste Xa-
vier Oberson, sollicité par le Conseil d’Etat fribourgeois, l’’am-
nistie fiscale cantonale pose problème par rapport aux prin-
cipes constitutionnels régissant l’imposition, notamment l’é-
galité de traitement. Vu les considérants de l’arrêté du Tribu-
nal fédéral, toujours selon l’expert et je cite : «Il n’existe pas 
de marge de manœuvre pour permettre aux cantons de pré-
voir leur propre système d’amnistie fiscale en matière d’im-
pôts directs» (fin de citation). Nous pensons que cette amnis-
tie fiscale, qui a certes fait rentrer de l’argent dans les caisses 
de l’Etat, équivaut à une perte de revenus pour la collectivité 
cantonale et à une prime accordée aux tricheurs. Nous espé-
rons que l’évolution de la législation au sujet de l’échange 
automatique d’informations en matière fiscale en Suisse éga-
lement permettra de faire réapparaître les quelques centaines 
de millions encore non déclarés dans notre Canton, à moins 
que l’amnistie fiscale générale fédérale qui se profile ne vien-
ne anéantir ce qui resterait alors un vœu pieux.  

Ma seconde remarque, quant à elle, porte sur la dette. 
Nous sommes nuancés dans notre analyse et nous saluons 
également le fait que l’Etat, avec un degré d’autofinancement 
supérieur à 100 %, n’a pas augmenté ses dettes pour pouvoir 
financer ses investissements, ce qui ne veut pas dire que la 
dette n’augmente pas. Et c’est chaque fois pour une bonne 
raison que la dette augmente : cette fois-ci, il s’agit de la re-
capitalisation de la Caisse de pensions. Présenter des 
comptes positifs, c’est bien… mais reporter sur l’avenir une 
dette en augmentation de 93 millions en cinq années, nous 
estimons cela très dangereux, avec toujours cette menace 
d’une remontée des taux.  

J’aimerais remercier moi aussi, au nom de mon groupe, 
toutes les personnes qui nous ont renseignés en commission, 
particulièrement M. Pierre Bersier de la Trésorerie générale 
ainsi que M. Maurice Brêchet, contrôleur général des finan-
ces.  

Comme indiqué d’entrée, nous acceptons les comptes 
2014. Merci pour votre écoute. 

 
M. Charles Juillard, ministre des Finances : «Une hiron-

delle ne fait pas le printemps». C’est en ces termes que j’avais 
déjà eu l’occasion de présenter les résultats juste positifs des 
comptes de l’Etat. Cette citation résume à elle seule parfaite-
ment la situation des comptes 2014. Donc, ne comptez pas 
sur moi pour pavoiser par rapport à ces magnifiques résultats 
même si, de temps en temps, ça fait plaisir ! Le Gouverne-
ment est en effet très satisfait de ce bouclement. Il est égale-
ment conscient que de grands nuages approchent dans le ciel 
des finances cantonales.  

Il faut certes savourer les bonnes nouvelles car elles ne 
se cumulent que trop rarement. Je débuterai, comme à l’ac-
coutumé, par quelques propos sur les comptes 2014, en es-
sayant d’éviter trop de redites, suite à l’excellent rapport fait 
par le président de la commission de gestion et des finances, 
et poursuivrai par quelques perspectives.  

Les comptes 2014 de l'Etat affichent un excédent de re-
cettes de 500'000 francs. Le bénéfice s’élève même à 4 mil-
lions avant attribution à la réserve conjoncturelle pour 2,5 mil-
lions et 1 million au fonds de l’emploi. Monsieur le député 

Stettler, il n’est pas du tout question de viser à obtenir des 
bonnes notes en matière de prévision budgétaire puisque 
nous sommes, nous, les champions en matière de prévision 
fiscale mais non pas budgétaire. C’est quand même une no-
tion assez différente.  

Les mises en réserve pour un total de 3,5 millions que le 
Gouvernement vous propose illustrent parfaitement la situa-
tion financière. Des réserves sont constituées lors de pério-
des exceptionnellement favorables afin de faire face à des 
exercices futurs qui seront plus difficiles. Et les exercices 
2016 et 2017, comme j’ai déjà eu l’occasion de le dire à plu-
sieurs reprises, seront très difficiles.   

Le budget prévoyait un excédent de charges de 5,5 mil-
lions de francs. La différence entre cette perte prévisible de 
5,5 millions de francs et le bénéfice de 4 millions avant la mise 
en réserve s’explique principalement par les trois éléments 
clés favorables suivants : l’évolution des recettes fiscales, 
l’apport unique de l’amnistie fiscale et la maîtrise des charges. 
Ces éléments favorables permettent de présenter un tel ré-
sultat malgré l’absence du versement des excédents de la 
BNS qui représentait tout de même 5,9 millions.  

Globalement, en retranchant la participation à des tiers 
pour les subventions, nous constatons, avec satisfaction, que 
les dépenses nettes s’avèrent inférieures de 3,9 millions par 
rapport au budget. Il convient de souligner que des efforts im-
portants ont été réalisés par la majorité des services sur l’en-
semble des charges.   

Les charges qui peuvent être maîtrisées l’ont été. J’en 
veux pour preuve notamment que les charges de personnel 
et de biens et services s’avèrent inférieures au budget de res-
pectivement 1,6 million et de 3,1 millions. Je vous rassure 
également, l’évolution des effectifs est conforme au budget 
tant pour le personnel administratif que pour le personnel en-
seignant.  

Les charges de transfert, composées principalement des 
subventions, ont connu des variations très diverses par sec-
teur.  

Les principales sous-utilisations par rapport au budget 
sont avant tout constatées pour les EMS, les transports pu-
blics et différents fonds (à savoir notamment la péréquation 
financière, les déchets et le tourisme).  

Les causes principales de l’augmentation des charges, 
c’est en résumé, puisque le président de la CGF les a détail-
lées, c’est la fermeture de l’UHMP pour 700'000 francs, le do-
maine de l’asile pour 2,5 millions, l’action sociale pour 
700'000 francs.  

En ce qui concerne le domaine de l’asile, je tiens quand 
même ici à préciser, à l’intention du groupe UDC, que c’est 
davantage le résultat d’une politique fédérale qui ne couvre 
pas l’ensemble des coûts, politique fédérale qui a été voulue, 
à une certaine époque, par un certain conseiller fédéral, qui, 
sans doute, était adaptée à l’époque mais qui ne l’est plus du 
tout aujourd’hui et qui reporte des charges sur les cantons 
alors que c’est un domaine purement fédéral.  

En ce qui concerne les recettes, l'évolution des impôts re-
présente le principal facteur expliquant l'amélioration des re-
cettes propres par rapport au budget. Elle se chiffre à +12 
millions de francs ou 3,8 %. L’impôt pour les personnes mo-
rales a progressé conformément aux prévisions. Les bonnes 
nouvelles émanent avant tout de l’amnistie fiscale et de la va-
riation des impôts pour les personnes physiques.  
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L'Etat a réalisé des investissements sur le territoire canto-
nal à hauteur de 154 millions de francs. La charge nette pour 
l'Etat s’élève à 36,9 millions. Les routes, les bâtiments et l’in-
formatique ont absorbé l’essentiel de ces montants.   

Les effets cumulés du compte de résultats et de celui des 
investissements permettent d’afficher un excédent de finan-
cement. Cela signifie concrètement que les 36,9 millions ont 
été investis sans augmenter le niveau de la dette. Le résultat 
2014  – cela a déjà été dit –  aurait même permis une diminu-
tion de la dette brute de 16 millions en l’absence de l’emprunt 
nécessaire pour la recapitalisation de la Caisse de pensions. 
La dette brute augmente toutefois de 307 à 330 millions envi-
ron.   

Monsieur le député Steiger, je suis très heureux et très 
surpris de vous entendre à propos de l’évolution de la dette 
et je ne peux que vous en remercier et apprécier les propos 
que vous avez tenus… et nous les partageons absolument. 
Reste qu’il faudra qu’on se mette d’accord sur la manière de 
procéder pour maintenir cette dette et, là, je crois que nous 
sommes loin du compte puisque nous avons essayé. Un 
exercice auquel vous avez voulu vous soustraire, qui est celui 
d’OPTI-MA.  

Les perspectives financières et respectivement l’évolution 
des recettes globales de l’Etat demeurent plus que jamais 
soumises aux incertitudes. La situation économique est suivie 
régulièrement par le Gouvernement depuis l’annonce de 
l’abolition du taux-plancher franc suisse contre euro. Le bou-
clement 2014 de la Confédération et le recul de ses recettes 
fiscales par rapport à 2013 appellent également à la plus 
grande des prudences. Les modifications législatives fédé-
rales en cours, à l’image de la péréquation financière : 3,5 
millions, c’est uniquement l’effet sur la dotation sur la com-
pensation des ressources, ce qui veut dire que c’est le pot qui 
est alimenté par la Confédération et les cantons contribu-
teurs; on n’a pas encore les effets exacts de la répartition de 
ces montants entre les cantons et, là, nous pouvons encore 
avoir de mauvaises surprises. A priori, on devrait s’en tirer 
avec ces 3,5 millions en moins pour 2016 mais, après, on sait 
que le mécanisme est ainsi fait qu’en fonction de l’évolution 
des autres cantons, quand bien même notre situation pourrait 
s’améliorer, nous aurions des effets qui pourraient être très 
divers. Donc, c’est 3,5 millions aujourd’hui mais peut-être que 
lorsque nous vous présenterons le budget, ce sera davantage 
ou moins; cela dépendra de l’évolution des autres facteurs qui 
influencent cette péréquation. Il y a également aussi la ré-
forme des entreprises III. Ces éléments n’ont jamais été aussi 
déterminants pour les finances cantonales.  

Cette diminution des recettes annuelles qui, à terme, 
pourrait s’avérer plus importante que prévue, appelle, je le ré-
pète, à la plus grande des prudences. Une diminution des re-
cettes appelle logiquement à une décroissance des charges. 
Dans ce contexte, vous comprendrez aisément que la réali-
sation complète du programme OPTI-MA représente un mini-
mum. Ces économies représentent la seule capacité à absor-
ber certaines charges supplémentaires dans le domaine so-
cial, de la santé, de l’asile, de la formation, de la culture, de 
l’énergie ou des autres infrastructures. Les mesures d’écono-
mies sont limitées tout comme leur capacité d’absorption. 
Elles ne permettent pas, dans l’absolu, d’éviter des mesures 
dites d’arbitrage à prendre par le Gouvernement et, le cas 
échéant, par le Parlement.   

Dans l’immédiat, j'aimerais conclure en remerciant toutes 
les personnes  – je pense en particulier à mes collègues et au 
personnel de la fonction publique –  qui s'engagent sans 

compter afin d'améliorer encore la qualité de la gestion finan-
cière et des prestations. Dans un contexte où la croissance 
des recettes s’avère limitée, il devient indispensable non seu-
lement de faire mieux mais il ne faut pas exclure, en cas de 
décroissance, de devoir en faire moins pour éviter l’augmen-
tation de la pression fiscale déjà suffisamment élevée dans le 
Jura. Cette démarche politique, si elle se veut certes coura-
geuse, est avant tout responsable. J'aimerais remercier enfin 
les membres de la commission de gestion et des finances, et 
en particulier son président, qui ont analysé en détail les in-
formations contenues dans le document remis qui, vous 
l’avez vu, est toujours un peu plus épais mais ceci pour que 
vous ayez aussi un maximum d’informations.   

Pour l'heure, le Gouvernement vous recommande, Mon-
sieur le Président, Mesdames et Messieurs les Députés, d'ap-
prouver les comptes 2014 de l'Etat.  

 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 

Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont 
acceptés sans discussion. 

Au vote, l’arrêté est adopté par 55 députés.  
 
 
9 Rapport 2014 du Contrôle des finances 
 

M. André Henzelin (PLR), président de la commission de 
gestion et des finances : Selon la loi sur les finances canto-
nales, le Contrôle des finances (CFI) est l’organe de l’Etat qui 
vérifie la conformité de la gestion financière et administrative 
sous les angles juridique, comptable, économique et informa-
tique. Le rapport annuel 2014 nous permet de constater que 
ces différents critères ont été scrupuleusement travaillés lors 
des contrôles.  

Les 63 révisions effectuées en 2014 se répartissent à rai-
son de 49 % pour des unités administratives et 51 % pour des 
entités externes. Ce nombre de 63 révisions effectuées est 
inférieur à la moyenne des 83 révisions pour les quatre an-
nées précédentes. La raison s’explique tout particulièrement 
par les absences de trois personnes en raison d’accidents, 
dont l’un dans le cadre professionnel, et par une absence re-
lative à un congé maternité. Malgré ce qui précède, le CFI a 
aussi dû privilégier les rapports de révision qu’il doit fournir 
annuellement à différents organismes externes par rapport 
aux contrôles des unités administratives. Ces absences ont 
également provoqué, à fin 2014, un léger retard par rapport à 
l’objectif du CFI de s’astreindre à contrôler, dans un délai in-
férieur à quatre ans, les diverses unités administratives et 
autres contrôles externes. Effectivement, à ce sujet l’annexe 
1b mentionne cinq unités administratives contre aucune à fin 
2013 et l’annexe 3 mentionne dix institutions et associations 
subventionnées par le Canton contre six l’année précédente. 
Le CFI considère que le risque d’un contrôle retardé est mo-
deste aussi bien pour les unités administratives que pour les 
organismes extérieurs.  

En ce qui concerne la totalité des révisions de l’année 
écoulée, le CFI a émis 110 recommandations, dont 105, soit 
le 95 %, sont régularisées. Les cinq recommandations qui 
sont encore en suspens s’ajoutent au solde des neuf de l’an-
née 2013 dont le CFI suit la régularisation. Comme d’habi-
tude, nous aurons l’occasion de faire le point de la situation 
sur celles-ci lors de nos rencontres régulières avec le contrô-
leur général des finances. Au sujet des recommandations 
émises par le CFI, je tiens à relever l’engagement des per-
sonnes concernées, à savoir principalement les supérieurs 
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hiérarchiques et les comptables, pour les régulariser dans les 
meilleurs délais.  

Le rapport d’activité 2014 du CFI, qui est très bien détaillé, 
nous permet à nouveau de constater la pertinence des con-
trôles après un changement de responsables ou de comp-
tables d’unités administratives ou auprès d’institutions ex-
ternes. Effectivement, les recommandations émises à cette 
occasion permettent ainsi de remédier très rapidement aux 
anomalies constatées.  

L’année dernière, le CFI a également assumé, pour 
quelques cas, sa mission qui est de déceler d’éventuelles fai-
blesses dans la tenue des comptes et dans la gestion finan-
cière, de les prévenir et de conseiller les responsables. Les 
fiches-résumés qui composent le rapport les font ressortir 
d’une part comme elles font ressortir également de nom-
breuses autres informations sur le fonctionnement de nos ins-
titutions d’autre part. Je vous laisse donc le soin de vous y 
référer. Je souhaite toutefois relever ici que les contrôles ef-
fectués en 2014 par le CFI ont permis de récupérer un cumul 
de montants non négligeables pour les finances de l’Etat. A 
ce sujet, j’apprécie la perspicacité du CFI d’une part et son 
insistance lorsqu’il le juge nécessaire d’autre part. Je salue 
également ses investigations et ses analyses fouillées qui 
permettent de détecter et de corriger des opérations ou des 
procédures autres que comptables.  

Conformément au mandat confié par le Département de 
la Santé, des Affaires sociales, du Personnel et des Commu-
nes, le CFI a analysé le décompte final de la construction du 
centre de compétences en rééducation sur le site de Porren-
truy. Le résultat de sa révision est détaillé aux pages 12 à 15 
et je m’y réfère. Je me plais toutefois à relever que le coût 
total de la réalisation du centre de rééducation, après déduc-
tion d’un montant de 80'000 francs pour le coût d’une démo-
lition intégrée au devis et non encore réalisée, est inférieur de 
303'000 francs par rapport aux crédits parlementaires accor-
dés.  

Je mentionnerai également, sous le chapitre des man-
dats, celui confié par le Département de la Formation, de la 
Culture et des Sports en relation avec le contrôle et la gestion 
des rétributions des enseignants de la scolarité obligatoire. 
Sans entrer dans le détail des éléments qui sont développés 
par le CFI aux pages 19 à 21 et que nous avons discutés avec 
son chef, je relèverai que la CGF a rencontré, en date du 18 
mars écoulé, Madame la ministre Elisabeth Baume-Schnei-
der et Monsieur Pierre-Alain Cattin, chef du Service de l’en-
seignement, pour faire le point de la situation. La CGF est 
donc particulièrement sensible aux problématiques finan-
cières et processus qui sont relevés et elle continuera à suivre 
la régularisation de ceux-ci.  

A la lecture des rapports annuels, nous pouvons constater 
que le CFI est soucieux du bon fonctionnement des applica-
tions informatiques et qu’il suit de près les audits spécifiques 
pour celles qui présentent des risques ou des faiblesses selon 
ses observations. Les pages 100 et 101 donnent de nom-
breuses informations à ce sujet et je me permets de m’y réfé-
rer tout en soulignant que la CGF est également très attentive 
à la sécurité et à la bonne gestion des différents systèmes 
informatiques.   

Comme j’ai déjà eu l’occasion de relever la question de la 
déclaration d’intégralité sous le point précédent de notre ordre 
du jour, je m’autorise à ne pas la reprendre ici.  

Dans son rapport, le CFI rappelle que le projet de «con-
trôle interne» est encore en suspens. Compte tenu de la mise 

en place, dès 2016, d’un nouveau logiciel qui intègre les prin-
cipales fonctions de la gestion dans un système centralisé, 
nous avons pris note que la Trésorerie générale analyse la 
possibilité d’y lier certains processus significatifs de contrôle. 
Il est bien entendu que, pour être efficace, il faut que le sys-
tème de contrôle interne soit relativement simple et adapté à 
la situation jurassienne. Il ne s’agit surtout pas de demander 
aux supérieurs hiérarchiques de faire le travail du CFI mais 
d’assumer la responsabilité de contrôles spécifiques dans 
leur domaine de compétence.  

En complément à ce que j’ai déjà relevé, je dirai que : 

– Aucun manquement grave n’a été constaté en 2014 en lien 
avec l’article 78, chiffre 1, de la loi sur les finances canto-
nales et le CFI n’a pas dû saisir la justice en application des 
dispositions de l’article 78, chiffre 2 de la même loi. 

– La qualité des révisions est très bonne et les résultats en-
registrés confirment aussi majoritairement la bonne gestion 
comptable et financière des unités administratives canto-
nales ainsi que des entités paraétatiques ayant fait l’objet 
d’un contrôle durant l’année 2014.  

– Lorsque des recommandations sont émises, elles sont sui-
vies d’effets. Le nombre de recommandations de chacune 
des cinq dernières années, respectivement de 110 pour 
2014, est nettement inférieur à celui de 220 recommanda-
tions en 2008 ou de 297 en 2007. Ces chiffres permettent 
ainsi de relever qu’à force de persévérance réciproque, on 
améliore aussi bien le fonctionnement des unités adminis-
tratives que celui des institutions externes. 

– La gestion du suivi des recommandations est très bien maî-
trisée par le CFI. 

Avant de conclure, je tiens à adresser mes chaleureux re-
merciements à Maurice Brêchet, contrôleur général des fi-
nances, ainsi qu’à toute son équipe. Ils sont tous dotés de 
solides compétences professionnelles et consciencieux dans 
l’accomplissement de leurs tâches.  

Au nom de la CGF unanime, je vous invite, Mesdames et 
Messieurs les Députés, à accepter le rapport annuel 2014 du 
CFI qu’elle a traité, y compris les «fiches-résumés», dans le 
cadre de cinq séances.  

Profitant de cette tribune je vous fais part que le groupe 
PLR en fait de même. Je vous remercie de votre attention. 

 
M. Thomas Stettler (UDC) : Je vois le Contrôle des finan-

ces comme les yeux du parlementaire. Du moins en ce qui 
concerne le fonctionnement de l’administration. Et, croyez-
moi, le CFI a de bonnes lunettes ! Ça, c’est la note que je 
peux donner à ce service.  

Bien sûr, il ne suffit pas de bien voir pour découvrir des 
dysfonctionnements ou des erreurs… encore faut-il voir tous 
les dossiers régulièrement et faire des pointages pertinents.  

On voit bien que le calendrier du suivi de certains services 
ou entités subventionnées devient toujours plus lacunaire et 
que les employés du CFI sont mis à forte contribution et pei-
nent à visiter régulièrement les différentes entités.  

Les rapports établis et régulièrement présentés à la CGF 
par le contrôleur général de finances ont deux visages. Cer-
tains services auquel le CFI a fait des recommandations, 
prennent celles-ci pour une aide et un encouragement à cor-
riger des erreurs et à améliorer la manière de travailler. Ceci 
est à saluer et j’encourage les services à percevoir le contrôle 
du CFI comme soutien à leurs activités. D’autre, par contre, 
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bien moins nombreux heureusement, ignorent les recomman-
dations et, même après plusieurs années et rappels continus 
du Contrôle des finances, semblent se ficher de l’application 
des lois ! Ils sont incapables, voire refusent de remettre de 
l’ordre dans leur services et collectionnent les recommanda-
tions du CFI. J’en appelle ici aux chefs de départements qui, 
eux, doivent être plus incisifs quant à l’application des con-
seils du Contrôle des finances.  

Je ne citerai volontairement pas les moutons noirs de l’ad-
ministration, dans l’espoir qu’ils n’apparaissent plus négative-
ment dans les rapports futurs. J’adresse pourtant un avertis-
sement aux services récalcitrants, un carton jaune en somme, 
sachant que rien ne retiendra, à l’avenir, le groupe UDC de 
leur présenter le carton rouge ! 

Je remercie le contrôleur des finances et son équipe pour 
leur excellent travail et les encourage à persévérer dans leur 
activité. Merci de votre attention.  

 
M. Charles Juillard, ministre des Finances : Je serai bref 

pour éviter les redites. Je remercie le président de la CGF 
pour le rapport très complet qu’il a fait et, au nom du Gouver-
nement, je peux effectivement attester que le CFI, aux yeux 
du Gouvernement, fait du bon travail malgré l’adversité ren-
contrée par son personnel, ce qui a été largement détaillé par 
le président de la CGF. 

Son chef a ainsi dû faire des choix et, évidemment, le 
rythme des contrôles dans certaines unités s’en est un peu 
ressenti mais il a fait des choix fort de ses trente-six années 
d’expérience au sein de l’administration jurassienne et par 
rapport aussi à la carte des risques qu’il établit; il a mis l’ac-
cent sur les services où il y a potentiellement plus de risques 
qu’ailleurs. Il devra certainement encore en faire en 2015 
puisqu’il a été nanti de plusieurs dossiers spécifiques qui ne 
lui permettront certainement pas de rattraper ce rythme habi-
tuel. Mais je crois que ça ne porte pas préjudice à la qualité 
de gestion ni aux éléments qu’il pourrait découvrir.  

Aussi, Mesdames et Messieurs les Députés, je vous pro-
pose, à l’instar de la CGF, d’accepter le rapport du Contrôle 
des finances. 

 
Le président : L’entrée en matière n’est pas combattue. 

Nous allons passer au vote puisque, à l’instar de ceux qui lui 
succèdent, nous nous prononçons sur ce rapport 2014 du 
Contrôle des finances.  

 
Au vote, le rapport est accepté par 54 députés.  

 
 
10. Rapport 2014 du Tribunal cantonal 
 

M. Yves Gigon (PDC), président de la commission de la 
justice : Les représentants de la justice ont commenté le rap-
port 2014 du Tribunal lors de la séance de la commission de 
la justice du 13 mai au Château à Porrentruy. Il n’est men-
tionné ici très brièvement que les faits marquants et les gran-
des tendances attendu que le rapport est extrêmement com-
plet.  

Le fait marquant au Tribunal cantonal est le départ de 
Pierre Broglin ainsi que la nomination de Jean Moritz comme 
juge à plein temps, ce qui a conduit cette autorité à revoir la 
répartition des affaires. S’agissant des affaires, on a assisté 
à une légère augmentation, notamment à la Cour administra-
tive et à la Cour des assurances.  

L’activité du Tribunal de première instance a été marquée 
par de nombreux changements au niveau du personnel. Le 
plus important à signaler : Damien Rérat ayant été nommé 
commandant de la Police cantonale, il a cessé ses activités 
de juge le 31 décembre 2013. A été élu pour le remplacer dès 
le 1er mai 2014 Jean Crevoisier. Pendant la période transi-
toire, Madeleine Poli et Laurence Bailat ont fonctionné en 
qualité de juge extraordinaire. Au niveau des affaires, on 
constate une augmentation de l’activité du Tribunal pénal, du 
juge des mesures de contrainte et du Tribunal des baux à 
loyer et à ferme. Légère augmentation également des affaires 
administratives et aux Prud’hommes. A contrario, on a assisté 
à une diminution des affaires relevant du juge pénal et du juge 
civil mais il y a eu une augmentation des affaires du droit de 
la famille.  

Au niveau de l’APEA, le nouveau programme informa-
tique a été installé au mois d’octobre. Il n’a pas été constaté 
de dysfonctionnements majeurs, ni de gros problèmes au ni-
veau des recours. Les problèmes évoqués dans la presse 
avec l’Association des maires des Franches-Montagnes sont 
en discussion avec le Gouvernement à l’heure actuelle. Il 
semble qu’il y ait plutôt un problème de communication entre 
les maires et l’APEA. Seulement, cette autorité est soumise 
aux règles de la protection des données et toutes les informa-
tions ne peuvent pas être données aux communes.  

S’agissant du Ministère public, il est à relever que Jean 
Crevoisier a été remplacé par Daniel Farine. Une grande par-
tie du retard a pu être rattrapée grâce au renforcement d’un 
procureur extraordinaire, Me Nicolas Steulet, jusqu’à fin 2015. 
Au niveau des affaires, c’est la première fois depuis 2010 
qu’on constate une diminution du nombre de dossiers (-
4,3 %) et des infractions (-6 %). La politique criminelle déci-
dée en 2012, prévoyant la répression des infractions contre 
le patrimoine, a été un véritables succès. On constate une 
diminution de ces infractions de plus de 20 %. Il a été souligné 
également à nouveau la problématique liée aux locaux et au 
manque de place dans les prisons.  

Un mot maintenant sur le Tribunal des mineurs. Partout 
en Suisse, depuis plusieurs années, on assiste à une diminu-
tion de la délinquance juvénile. Il n’y a pas eu de cas de dé-
linquance grave au Jura. Il est à mettre en évidence la colla-
boration excellente entre le Tribunal des mineurs et la police 
et les relations excellentes également entre le Tribunal des 
mineurs et l’APEA puisque le service social du tribunal aide 
l’autre autorité dans le cadre des enquêtes sociales.   

Au vu de ce qui précède, l’unanimité de la commission de 
la justice vous recommande d’approuver le rapport 2014 du 
Tribunal cantonal. Je tiens à remercier ici sincèrement tous 
les magistrats et l’ensemble du personnel de la magistrature 
pour le travail remarquable fourni. Un merci particulier à Pier-
re Broglin pour les nombreuses années mises au service de 
la justice jurassienne avec une compétence reconnue loin à 
la ronde par ses pairs. Bonne retraite ! Merci et plein succès 
à Damien Rérat dans sa nouvelle fonction de commandant de 
la Police. 

Je remercie également le ministre pour ses explications et 
le secrétaire du Parlement pour sa fidèle rédaction des pro-
cès-verbaux et l’organisation des séances de la commission 
de la justice.  

Le groupe PDC vous recommande également, à l’unani-
mité, d’approuver ce rapport. 
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M. Charles Juillard, ministre de la Justice : Le rapport 
annuel constitue un excellent condensé des activités dé-
ployées par les autorités judiciaires jurassiennes l’an dernier.  

Devant le Tribunal cantonal, le nombre d’affaires intro-
duites durant l’année 2014 est en augmentation par rapport à 
l’exercice 2013, en particulier devant la Cour administrative et 
la Cour des assurances. Le nombre d’affaires pendantes est 
toutefois resté globalement stable. La raison est que le nom-
bre d’affaires liquidées a également augmenté. En janvier 
2015, la répartition des affaires a été revue à la suite du dé-
part en retraite de Pierre Broglin et à la nomination de Jean 
Moritz en qualité de juge à plein temps. Dans le cadre des 
mesures d’économie OPTI-MA, le Tribunal cantonal a renon-
cé à 0,2 EPT de greffier ainsi qu’à 0,6 EPT au sein de la 
Chancellerie.  

Le travail de mise en place de l’Autorité de protection de 
l’enfant et de l’adulte (APEA) s’est poursuivi. En 2014, 107 
placements ont été prononcés par l’APEA ou des médecins. 
Dans le cadre de la surveillance de la Cour administrative, 
aucun dysfonctionnement majeur n’a été mis en évidence.  

Le Tribunal de première instance a été contraint de faire 
face à un accroissement de sa charge de travail, tant au ni-
veau du nombre d’affaires qui lui sont dévolues que de l’aug-
mentation de leur complexité. Cela s’explique notamment par 
l’alourdissement des procédures induit par l’entrée en vigueur 
des nouveaux codes de procédures. Par rapport à l’année 
2013, il y a ainsi eu une augmentation du nombre d’affaires 
dans tous les domaines, à l’exception du droit civil et du droit 
pénal. Le nombre d’affaires pendantes depuis plus d’une an-
née est passé de 39 à 107. Si la répartition des affaires entre 
les juges n’a pas été fondamentalement modifiée, des chan-
gements ont eu lieu au niveau du personnel avec notamment 
le départ de Damien Rérat, remplacé à compter du 1er mai 
par Jean Crevoisier.  

Le Ministère public relève quant à lui une diminution de la 
délinquance générale. Le nombre d’infractions est passé de 
9’318 à 8’762 (soit une diminution de 6 %), avec notamment 
21 % de baisse pour les infractions contre le patrimoine, sans 
doute le résultat de la politique criminelle définie de concert 
entre le ministre de la Justice et le Ministère public et mise en 
œuvre par la police cantonale. Les infractions contre l’inté-
grité physique, l’intégrité sexuelle, l’honneur, la famille, les in-
cendies et à la loi sur les stupéfiants ont également diminué 
tandis que les infractions contre la liberté, l’administration de 
la justice et la circulation routière ont augmenté. Au cours de 
l’année 2014, 6’482 nouveaux dossiers ont été enregistrés 
(soit une diminution de 4,3 %). On dénote également une di-
minution des affaires en cours (-17 %), qui s’explique par le 
renforcement d’un septième procureur extraordinaire et par la 
diminution du nombre d’instructions. S’agissant de l’organisa-
tion, Daniel Farine a remplacé Jean Crevoisier, lui-même 
nommé au Tribunal de première instance comme rappelé tout 
à l’heure. En outre, le problème des locaux reste d’actualité. 
Au vu de l’absence chronique de place dans les prisons 
suisses, l’ouverture de la prison de Delémont était attendue 
avec impatience. Et je tiens ici à vous rassurer : le bruit que 
vous entendiez tout à l’heure n’était pas le signe d’une mani-
festation ou une volonté de vouloir rivaliser avec les discus-
sions du Parlement; il s’agissait ni plus ni moins d’un match 
de football dans la cour de la prison, juste sous vos fenêtres. 

Enfin, le Tribunal des mineurs constate que le nombre de 
dossiers est resté stable. Les statistiques sont relativement 
rassurantes et il n’y a pas de délinquance grave. Yves Richon 
prendra sa retraite en octobre 2015. C’est un élément majeur 

à signaler.  

Pour conclure, je vous recommande l’approbation de ce 
rapport annuel et remercie très sincèrement les magistrats et 
le personnel judiciaire, de même que la Police cantonale, 
pour leur travail et leur engagement durant l’année 2014. Je 
remercie également la commission de la justice et son prési-
dent pour avoir analysé ce rapport avec beaucoup de détails.  

 
Au vote, le rapport est accepté par 46 députés.  

 
Le président : Pour le point suivant, je vois que le prési-

dent de la commission de la justice est à nouveau en place. 
Cette petite précision, Monsieur le député Yves Gigon : trai-
tez-vous les points 11 et 12 dans une même entrée en ma-
tière ? Oui. Je vous en remercie. Nous voterons cependant 
de manière séparée sur chacun d’entre eux.  
 
 
11. Rapport d’activité 2014 de la commission de la pro-

tection des données et de la transparence commune 
aux cantons du Jura et de Neuchâtel 

12. Rapport d’activité 2014 du préposé à la protection 
des données et à la transparence 

 
M. Yves Gigon (PDC), président de la commission de la 

justice : La commission de la justice a reçu le préposé à la 
protection des données et à la transparence, M. Flückiger, 
lors de sa séance du 3 juin. Son activité est toujours la même. 
Il lui appartient notamment de faire la promotion de la protec-
tion des données et de la transparence. A ce tire, il est ren-
voyé au site internet le concernant, qui est très complet et qui 
comprend toutes ses prises de positions et ses recommanda-
tions. Les pages 7 et suivantes mentionnent les avis publiés 
et les domaines de prises de position.  

Il s’est prononcé également dans le cadre de procédures 
législatives cantonales et fédérales en lien avec son domaine. 
Dans le cadre de la consultation, il a notamment donné son 
avis sur le projet de loi sur l’Office des véhicules, sur le projet 
de directives sur l’utilisation des ordinateurs en milieu scolaire 
et sur le projet de modification de la loi sur l’exécution des 
peines et mesures.  

Il doit être consulté également obligatoirement lorsque les 
entités prévoient d’installer un système de vidéosurveillance, 
tant pour l’élaboration de la base légale que pour la mise en 
place effective. Cela a été fait notamment pour les établisse-
ments de détention jurassiens.  

Avant de conclure, il est utile de mentionner que l’activité 
du préposé à la protection des données et à la transparence 
a été contrôlée par une délégation du Conseil de l’Union eu-
ropéenne suite à l’adhésion de la Suisse à l’époque aux ac-
cords de Schengen-Dublin. Berne, Jura et Neuchâtel ont été 
désignés pour accueillir les experts européens. En résumé, 
tout fonctionne bien, si ce n’est quelques remarques mi-
neures. Une seule peut être mentionnée : le fait que le budget 
du préposé à la protection des données et à la transparence 
doit être approuvé par deux exécutifs n’offre pas un degré 
d’indépendance suffisant. Seul les législatifs sont en mesure 
de corriger le budget y relatif, pas le Gouvernement. 

Un mot sur le rapport d’activité de la commission, point 11 
de l’OJ. On ne va pas rallonger pour rien. Durant l’année 
2014, la commission n’a été saisie d’aucune nouvelle affaire.  

Je profite encore de cette occasion pour remercier M. 
Flückiger, qui n’a pas toujours la tâche facile. Je remercie 
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également le Gouvernement et Charles Juillard pour sa parti-
cipation et ses explications. L’unanimité de la commission de 
la justice vous propose d’approuver lesdits rapports. Le 
groupe PDC également.  

 
Le président : Si personne ne s’y oppose, je vais ouvrir 

la discussion sur ces deux rapports simultanément. La dis-
cussion au niveau des groupes tout d’abord ? Elle n’est pas 
demandée, elle est close. Les autres membres de la commis-
sion ? Ce n’est pas le cas non plus. Discussion générale ? 
Elle n’est pas utilisée, elle est close. Rien à rajouter Monsieur 
le rapporteur ? Monsieur le Ministre, ne voyez-vous pas d’in-
convénient non plus à vous exprimer simultanément sur ces 
deux rapports ?  

 
M. Charles Juillard, ministre de la Justice (de sa place) : 

Je ne m’exprimerai sur aucun des deux.  
 
Le président : Eh bien, c’est encore plus simple et je vous 

en remercie. Ceci étant fait, nous allons donc, comme je l’in-
diquais tout à l’heure, néanmoins nous prononcer sur l’un 
après l’autre.  

 

11. Rapport d’activité 2014 de la commission de la pro-
tection des données et de la transparence commune 
aux cantons du Jura et de Neuchâtel 

 
Au vote, le rapport est accepté par 42 députés.  

 
 
12. Rapport d’activité 2014 du préposé à la protection 

des données et à la transparence 
 

Le président : Nous allons donc ici aussi passer au vote 
sur ce rapport.  

 
Au vote, le rapport est accepté par 37 voix contre 4.  

 
 
13. Motion no 1113 
 Subventions aux établissements privés : assurer le 

contrôle de la bonne utilisation des fonds publics 
 Serge Caillet (PLR) 
 

Lors de la séance du Parlement du 17 décembre 2014, 
les élus ont fait un geste en faveur des écoles privées en re-
nonçant, en deuxième lecture, à la réduction proposée dans 
le cadre du plan «OPTI-MA» des subventions allouées à ces 
établissements. 

Quelques semaines plus tard, le conseil d'administration 
du collège Saint-Charles à Porrentruy annonçait le licencie-
ment immédiat de son recteur, en pleine année scolaire, pour 
des motifs restant obscurs. En effet, selon la lettre envoyée 
aux collaborateurs et collaboratrices de l'établissement par le 
conseil d'administration, le directeur est congratulé pour ses 
24 années d'enseignement de grande qualité et pour ses 5 
ans en tant que directeur avisé et très investi dans sa mission, 
mais néanmoins remercié (au sens de congédier !) malgré 
ses états de service.  

Cette mise à pied est très probablement accompagnée 
d’une prime de départ importante qui n'est pas contestée en 
tant que telle mais gagnerait à s'investir autrement en cette 
période économique difficile que traversent de tels établisse-
ments.  

Est-il logique que l'Etat, généreux subventionnaire de ces 
établissements, ne soit pas représenté dans leurs conseils 
d'administration pour contrôler la bonne utilisation des fonds 
publics ? 

Nous demandons dès lors que l'Etat fasse une proposition 
de modification de la loi sur les subventions introduisant une 
Ijmite financière du montant de la subvention à partir de la-
quelle un représentant de l'Etat doit impérativement siéger au 
sein du conseil d'administration pour y faire entendre la voix 
du bailleur de fonds publics.  

 
M. Serge Caillet (PLR) : Vous avez pu prendre connais-

sance des raisons qui ont fait que j’ai déposé cette motion. Je 
vous propose, afin de ne pas perdre de temps, de directement 
passer la parole au Gouvernement. 

 
M. Charles Juillard, ministre des Finances : Le Gouver-

nement s’est posé la question de savoir qui allait prendre po-
sition, au nom du Gouvernement, sur cette motion puisqu’elle 
a trait à la fois à l’engagement des représentants de l’Etat 
dans différentes institutions en cas de subventionnement, en 
prenant  – nous l’avons pris comme ça –  à titre exemplatif 
une école privée mais nous avons plutôt souhaité vous ré-
pondre sur la base d’une vue plus générale plutôt que de faire 
un cas particulier du cas que vous citez puisque même ce cas 
particulier est couvert par la législation actuelle. Et c’est la rai-
son pour laquelle il appartient au ministre des Finances, de 
vous détailler la prise de position du Gouvernement et non 
pas à la ministre du Département de la Formation, de la Cul-
ture et des Sports.  

Comme vous, Monsieur le Député, le Gouvernement se 
préoccupe évidemment de la bonne utilisation des subven-
tions versées à des entités privées ou parapubliques. Comme 
vous, le Gouvernement tient à tout mettre en œuvre pour gar-
der un œil sur la bonne utilisation de ces deniers publics. Pour 
contrôler cela, vous proposez qu’à partir d’une certaine im-
portance, nous soyons plus présents dans ces différents con-
seils d’administration ou de gestion. 

Il sied toutefois de rappeler que le contrôle de la bonne 
utilisation des deniers publics est un objectif prioritaire de la 
loi sur les subventions. Cela figure dans les principes définis 
aux articles 6 à 16 de cette loi. Il est important de rappeler 
que celle-ci est une loi-cadre servant à définir une référence 
pour l’octroi des subventions dans les différents domaines. 

Les dispositions d’octroi de la subvention indiquent des 
règles plus précises. Par exemple, à l’article 19, il est décou-
ragé de recourir à des subventions proportionnelles à la dé-
pense ainsi qu’à la prise en charge de déficits. A l’article 30, 
il est prévu entre autres que la subvention se détermine sur 
la base de dépenses prévues au budget du bénéficiaire et ac-
ceptées par l’autorité compétente, de prestations au person-
nel conformes aux conditions fixées par le droit cantonal et 
que les amortissements comptables ne dépassent pas les 
taux pratiqués et admis par l’Etat. 

Une application et un contrôle stricts de ces dispositions 
doivent permettre d’éviter que les deniers publics ne soient 
utilisés à d’autres fins que celles qui ont été prévues. La sur-
veillance est définie aux articles 35 et suivants. Il est notam-
ment indiqué que l’autorité veille à ce que les subventions 
soient utilisées conformément à leur destination et dans le 
respect des conditions et charges auxquelles leur octroi est 
subordonné.  
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Dans l’exemple cité dans la motion, ce sont les disposi-
tions des articles 23 à 27 de la loi sur l’enseignement privé 
qui s’applique. Il est stipulé notamment que le subventionne-
ment se calculera à raison du coût moyen d’un élève fréquen-
tant l’école publique, que les charges salariales doivent cor-
respondre à la politique de rémunération de l’Etat, qu’aucune 
subvention ne sera versée si les comptes de l’école requé-
rante sont équilibrés sans l’aide de l’Etat et que la gestion des 
écoles privées recevant une aide de l’Etat est contrôlée an-
nuellement.  

En ce qui concerne plus précisément les charges sala-
riales retenues dans le coût moyen d’un élève, ce sont bien 
les charges admises à la répartition des charges de l’ensei-
gnement qui font référence et non celles pratiquées par les 
écoles privées. Si ces dernières sont supérieures aux char-
ges de référence, une réduction est opérée au sens de l’ar-
ticle 24, alinéa 1, lettre d. A noter encore que l’application de 
l’article 24, alinéa 2, ne permet pas d’attribuer une subvention 
qui excèderait le découvert du compte d’exploitation. 

Dans le cas cité par le motionnaire, l’octroi éventuel d’une 
prime de départ n’augmentera pas le montant des subven-
tions versées.  

Compte tenu de ces bases, le Gouvernement estime que 
les dispositions de la loi sur les subventions suffisent pour 
contrôler l’utilisation des subventions allouées.  

Le Gouvernement est d’avis également que la présence 
de propres représentants dans les conseils d’administration 
et de gestion des entités subventionnées, dans le but de con-
trôler l’affectation des subventions, est inutile au vu des outils 
à disposition. Au contraire et toujours dans ce but, cela pour-
rait être même inefficace, voire contreproductif, au vu du de-
voir de diligence et de fidélité d’un membre d’un conseil d’ad-
ministration. On peut citer à ce titre l’article 717 du Code des 
obligations, s’appliquant pour le conseil d’administration d’u-
ne société anonyme et par analogie pour les autres per-
sonnes morales. Celui stipule ceci : «Les membres du conseil 
d’administration, de même que les tiers qui s’occupent de la 
gestion, exercent leurs attributions avec toute la diligence né-
cessaire et veillent fidèlement aux intérêts de la société». 
Ceci est extrêmement important : ils veillent fidèlement aux 
intérêts de la société.  

Un représentant de l’Etat au sein d’un conseil d’adminis-
tration d’une entité subventionnée peut donc se retrouver en 
conflit d’intérêts s’il doit par ailleurs également fournir des élé-
ments servant à contrôler le respect des conditions permet-
tant le versement d’une subvention cantonale. 

Cette position est à différencier des représentations de 
l’Etat dans des entités publiques ou privées déjà prévues par 
les dispositions légales et pour lesquelles d’autres éléments 
sont à prendre en considération, comme par exemple pour 
les institutions autonomes de droit public. 

En conclusion, le Gouvernement partage les préoccupa-
tions du motionnaire mais considère que les outils à disposi-
tions suffisent pour y répondre et propose donc au Parlement 
de rejeter cette motion.  

Mme Géraldine Beuchat (PCSI) : Permettez-moi pour 
commencer deux considérations générales… 

L’énoncé de la motion no 1113 laisse transparaître une 
certaine aigreur par rapport à une décision du Parlement et, 
qui plus est, une animosité envers les écoles privées. Inutile 
cependant de revenir sur les arguments qui ont été dévelop-
pés à ce moment-là. Ils restent tout à fait légitimes, qu’on le 
veuille ou non.  

Ensuite, et là je ne peux m’en empêcher, la demande faite 
dans la motion no 1113 engendrerait immanquablement un 
surplus de travail au sein de l’administration cantonale. Sur-
prenant pour un parti qui vient de lancer une initiative pour le 
contrôle des postes étatiques !   

Ceci étant dit, voici les principaux arguments pour les-
quels le groupe PCSI refusera cette motion.  

Si nous convergeons sur la bonne utilisation des fonds 
publics, nous pensons que les moyens de contrôle déjà mis 
en place sont suffisants. En effet, l’article 38 de la loi sur les 
subventions dit que la surveillance du Contrôle des finances 
s’étend à tous les bénéficiaires de subventions. Ce contrôle 
est effectif car nous sommes régulièrement informés par le 
CFI des résultats de leur travail. De plus, ils sont faits de ma-
nière régulière et consciencieuse. Et plus particulièrement au 
niveau des écoles privées.    

Et, pour terminer, nous ne sommes pas certains que c’est 
la place de l’Etat de siéger dans tous les conseils d’adminis-
tration des établissements qui reçoivent un montant important 
de subventions. Cela ne changerait, dans les faits, pas grand-
chose. De plus, il y a d’autres problématiques que Monsieur 
le ministre vient de relever.  

En résumé, contrôle il y a et il est suffisant à nos yeux, 
raison pour laquelle nous refuserons cette motion.  

 
M. Carlo Caronni (PS) : La motion no 1113 du groupe 

PLR, demandant qu’un représentant de l’Etat siège au conseil 
d’administration d’établissements et d’institutions privés tou-
chant une subvention cantonale, a retenu toute l’attention du 
groupe socialiste.  

Si, pour la plupart de ces institutions, un représentant de 
l’Etat fait déjà partie du conseil d’administration, il y en a en-
core au sein desquelles il est absent, notamment dans le do-
maine de la formation.  

Si le Canton soutient largement ces institutions, il est nor-
mal qu’il puisse avoir un contrôle de l’utilisation faite des de-
niers publics. Le fait qu’un représentant de l’Etat siège au 
conseil d’administration faciliterait entre autres les relations 
entre l’institution et les autorités cantonales.  

Le groupe socialiste soutiendra donc la motion de notre 
collègue Serge Caillet.  

 
Mme Josiane Sudan (PDC) : Le motionnaire demande 

que l’Etat modifie la loi sur les subventions en introduisant 
une limite financière du montant de la subvention à partir de 
laquelle un représentant de l’Etat siège au sein du conseil 
d’administration.  

Nous sommes surpris de cette demande, d’autant plus 
qu’elle émane d’un parti qui vise en principe «moins d’Etat».  

Les lois, qui régissent les établissements privés ainsi que 
les subventions, sont suffisamment étayées et ne nécessitent 
pas de modification. Si l’on souhaite des économies, alors 
commençons par réduire les modifications de loi inutiles.  

Toutes ces raisons pour vous annoncer que le groupe 
PDC ne soutiendra pas la motion no 1113 et vous demande 
d’en faire de même. Je vous remercie de votre attention. 

 
M. Jean-Pierre Petignat (CS-POP) : Moi, en tant que par-

tisan de «plus d’Etat», je vais, avec notre groupe, soutenir la 
motion du député Caillet parce que, finalement, quand on 
subventionne des établissements, qu’on met de l’argent, il est 
normal qu’on soit là quand même pour donner notre voix. Le 
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Gouvernement peut apporter beaucoup quand il fait partie 
d’un conseil d’administration pour faire entendre sa voix, pour 
conseiller, pour participer aux décisions, pour aussi donner 
des garanties d’une bonne gestion parce que nous avons 
confiance au rôle de l’Etat dans nos institutions, pour informer 
le Gouvernement.  

Le groupe CS-POP et VERTS va soutenir la motion du 
député Caillet.  

 
M. Serge Caillet (PLR) : Ce matin, Madame la ministre a 

félicité le groupe UDC pour une phrase. Ce n’est pas grave 
si, aujourd’hui, le groupe socialiste soutient actuellement un 
libéral-radical. C’est un peu une égalisation ! 

Ensuite, au niveau du «moins d’Etat», effectivement, un 
libéral-radical, c’est ce qu’il souhaite et c’est pour ça que j’ai 
demandé qu’il y ait une limite qui soit fixée par rapport au 
montant de subventionnement. Il est clair qu’on ne va pas 
mettre un représentant de l’Etat dans tous les conseils d’ad-
ministration. Il faut effectivement que les subventions soient 
versées sur plusieurs années. 

Au niveau de l’animosité que j’aurais envers les écoles 
privées, je voudrais juste rappeler que j’ai soutenu les écoles 
privées lors de la deuxième lecture du projet OPTI-MA. Il faut 
quand même le savoir.  

Et je voudrais quand même dire que, par rapport à ce qui 
s’est passé à Saint-Charles, je pense que le conseil d’admi-
nistration de l’époque n’a pas agi de la meilleure des ma-
nières. Ils ont licencié le directeur en pleine année scolaire. 
Ce directeur n’avait apparemment pas grand-chose à se re-
procher. En tout cas, il n’avait pas fait de faute grave. Ensuite, 
on a fait venir un directeur «remplaçant» pendant quelques 
mois. Il y a eu aussi apparemment des problèmes avec ce 
directeur remplaçant. Les personnes qui ont embêté  – je par-
lerai comme ça –  l’ancien recteur ne font plus partie du con-
seil d’administration. L’idée était de mettre un directoire à 
trois, idée qui a été abandonnée aujourd’hui par le conseil 
d’administration.  

Et c’est là que j’en viens peut-être à ce qu’a dit Monsieur 
le ministre : l’octroi éventuel d’une prime de départ n’augmen-
tera pas le montant du subventionnement versé. Qu’im-
porte… nous devons nous assurer que ce subventionnement 
soit utilisé de manière optimale. A mon avis, cela n’a pas été 
le cas. 

Ce que j’aimerais dire aussi, puisque j’ai soutenu les éco-
les privées, c’est qu’il faut se réjouir qu’apparemment, main-
tenant, la sérénité soit revenue au collège Saint-Charles.  

J’aimerais juste encore rajouter une chose, c’est que les 
statuts de la Société coopérative de Saint-Charles vont dans 
le sens de ma demande et je ne crois pas qu’il y ait là conflit 
d’intérêts puisque l’article 16 de ce règlement stipule que le 
conseil d’administration est composé au minimum de sept 
membres avec notamment un membre désigné par l’Etat ju-
rassien, ceci avec une voix délibérative. Donc, là, je ne vois 
pas de conflit d’intérêts.  

Ce qu’il faut dire aussi, c’est que l’Etat n’était pas repré-
senté lors du licenciement du recteur et que ça fait quelques 
années qu’il n’est pas représenté. Mais, d’après les dernières 
nouvelles, une personne viendrait pour représenter l’Etat au 
sein de ce conseil d’administration.  

Pour les raisons que j’ai évoquées, je maintiens ma mo-
tion et je vous recommande et vous remercie de la soutenir.  

 

M. Charles Juillard, ministre des Finances : Même si, ef-
fectivement, il faut essayer de tenir compte des enseigne-
ments, de ce qui se passe, je crois qu’il faut toujours aussi 
essayer d’éviter de faire des généralités sur des cas particu-
liers. En l’occurrence, vous tirez des conclusions sur la base 
de renseignements que vous avez obtenus. Nous estimons, 
pour notre part, du côté du Gouvernement, qu’il n’y a plus de 
volonté d’être absolument impliqué en direct pour les raisons 
que j’ai exprimées tout à l’heure de conflit d’intérêts et de pro-
blèmes de pouvoir rapporter ou à son mandant. Ce sont des 
problèmes qui reviennent assez régulièrement dans ces dif-
férents conseils.  

On a vu aux Franches-Montagnes les problèmes de 
membres de conseils communaux qui sont aussi membres du 
centre de gestion d’un établissement public aux Franches-
Montagnes, avec les problèmes de confidentialité que cela 
peut poser.  

On voit que, là, justement, les outils qui sont à notre dis-
position, à savoir la possibilité pour le CFI d’aller contrôler, de 
recevoir les comptes, les rapports des organes de révision 
lorsque ceux-ci sont de toute façon existants puisque nous 
les exigeons pour pouvoir verser la subvention. De notre côté, 
nous n’entendons pas modifier la législation en vigueur. Si le 
Parlement en décide, je trouve que ce ne serait pas une très 
bonne idée parce que je pense que nous serions vraiment 
confrontés à des problèmes de loyauté et de conflit d’intérêts. 
Mais, enfin, si le Parlement voit une autre façon de faire, nous 
devrons bien essayer de trouver des solutions. On ne sait pas 
trop lesquelles mais, enfin, on verra bien ! 

Le Gouvernement n’a pas du tout l’intention de désigner 
quelqu’un au sein du conseil d’administration de Saint-
Charles. Vos informations ne correspondent pas à la réalité, 
Monsieur le Député.  

 
Au vote, la motion no 1113 est rejetée par 25 voix contre 

23. 
 
 
14. Motion no 1116 
 Aider les débiteurs saisis à quitter la spirale de l’en-

dettement 
 Géraldine Beuchat (PCSI) 
 

La spirale de la saisie de salaire des personnes surendet-
tées est très difficile à enrayer. Cela s’explique en grande par-
tie par le fait que les impôts courants ne sont pas pris en con-
sidération dans le calcul du minimum vital. De ce fait, chaque 
année, de nouvelles poursuites d’impôts viennent s’ajouter à 
l’Office des poursuites. Il devient donc presque impossible de 
se sortir d’une saisie de salaire pour certains débiteurs.  

Les cantons de Soleure et de Saint-Gall ont pris conscien-
ce de ce problème car les impôts courants sont calculés dans 
le minimum vital contre preuve du paiement de ces derniers. 
Récemment, les Chambres fédérales ont reconnu que cette 
problématique était bien réelle mais qu’elle était du ressort et 
de la compétence des cantons.  

De ce fait, nous demandons au Gouvernement d’adapter 
la législation cantonale afin d’intégrer les impôts courants 
dans le calcul du minimum vital de l’Office des poursuites 
comme l’ont déjà fait d’autres cantons et ainsi de stopper la 
spirale infernale de l’endettement. 
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Mme Géraldine Beuchat (PCSI) : Considérant les diffi-
cultés sociales et économiques engendrées par le surendet-
tement, le canton du Jura, à l’instar d’autres cantons, a man-
daté des services spécialisés pour la mise en place de me-
sures préventives à l’endettement et pour connaître les diffi-
cultés auxquelles sont confrontées les personnes vivant dans 
cet engrenage.  

Les causes et les effets du surendettement sont désas-
treux à plus d’un titre. En outre, la précarisation des person-
nes surendettées entraîne souvent un recours à l’aide so-
ciale.  

Le problème constaté dans la pratique montre que le cal-
cul du minimum vital en matière de poursuite (CMV) se base 
sur les lignes directrices  – non contraignantes –  établies par 
la Conférence des préposés aux poursuites et faillite de 
Suisse selon l’article 93 LP.  

S’appuyant sur ces directives, la législation jurassienne 
s’aligne sur ces dernières pour déterminer ce qui est saisis-
sable ou non, indispensable pour vivre ou non. Il est ainsi pré-
cisé que les impôts ne doivent pas être pris en compte dans 
le calcul du minimum vital à l’exception des travailleurs sou-
mis à l’impôt à la source où, dans ce cas, le calcul devra tenir 
compte du salaire effectivement perçu par le débiteur.  

Cette pratique est confirmée, d’une part, par la jurispru-
dence du Tribunal fédéral, par le fait que le paiement de l’im-
pôt n’est pas une dépense indispensable au sens de l’art. 93 
LP, cette disposition considérant comme telles les dépenses 
qui sont absolument nécessaires à l’entretien du débiteur et 
de sa famille. D’autre part, les préposés des offices des pour-
suites, reprenant les motifs énoncés par la jurisprudence du 
TF, confirment que les impôts ne constituent pas une dé-
pense indispensable et que sa prise en compte dans le calcul 
du minimum vital reviendrait à privilégier la créance de l’Etat, 
constituant par là une inégalité de traitement envers les au-
tres créanciers.  

Ainsi, en l’état de la législation actuelle, un débiteur faisant 
l’objet d’une exécution forcée, c’est-à-dire d’une saisie sur 
ses revenus, ne peut pas intégrer dans son calcul le paiement 
de ses impôts courants communaux, cantonaux et fédéraux  
– contributions pourtant obligatoires –  avec pour conséquen-
ce inévitable la création de nouvelles dettes fiscales, qui au-
ront pour effet d’engendrer de nouvelles saisies année après 
année, entraînant ainsi les débiteurs dans un engrenage dont 
il est quasiment impossible de sortir.  

C’est bien afin de corriger cette situation d’injustice et d’i-
négalité de traitement entre contribuables qu’une initiative 
parlementaire fédérale avait été proposée en 2012. Cette ini-
tiative visait à inclure dans le minimum vital de la loi sur les 
poursuites et faillites les montants des acomptes d’impôts fé-
déraux, cantonaux et communaux pour l’année en cours; elle 
n’a malheureusement pas été suivie par le Conseil national. 
En outre, la majorité de la commission des affaires juridiques 
du Conseil national a entre autres estimé que les cantons bé-
néficiaient d’une certaine liberté pour déterminer si les impôts 
courants sont ou non pris en considération lors du calcul du 
minimum vital selon l’article 93 LP et qu’il s’agit dès lors de 
maintenir cette compétence au niveau cantonal.  

Il appartient donc aux cantons de revoir leur pratique et 
de la modifier dans le sens proposé par l’initiative. Cette ar-
gumentation repose sur le fait que, si la grande majorité des 
cantons suit cette pratique, en revanche ceux de Soleure et 
de Saint-Gall intègrent les impôts dans le calcul du minimum 
vital. A noter que l’affaire est en cours de traitement dans le 

canton de Genève puisqu’une réponse de la Cour de justice 
genevoise est attendue à ce sujet.   

Enfin, lors de l’assemblée générale de 2013, l’association 
faîtière Dettes Conseils Suisse, qui regroupe de nombreux 
services d’assainissement financier dont Caritas, s’est posi-
tionnée en faveur de l’intégration des impôts dans le calcul du 
minimum vital pour autant que le débiteur s’en acquitte régu-
lièrement. Selon les spécialistes de l’assainissement finan-
cier, cela permettrait aux débiteurs d’éviter l’accumulation d’u-
ne nouvelle dette fiscale et ainsi de véritablement assainir leur 
situation d’endettement.  

Par ailleurs, si deux cantons appliquent déjà cette mesure, 
il n’y aucune raison que le canton du Jura ne puisse pas le 
faire. A cet égard, l’espoir d’y parvenir ne semble pas vain. 
L’intégration des impôts dans le calcul du minimum vital s’ins-
crirait dans la cohérence du dispositif mis en place par le can-
ton du Jura pour lutter contre le surendettement par le biais 
de ses antennes régionales.   

Je suis parfaitement consciente que cette problématique 
n’est pas nouvelle et revient régulièrement sur le tapis et qu’à 
chaque fois on se cache derrière le droit supérieur et on se 
renvoie sans cesse la balle. Pourtant, le problème est recon-
nu et l’introduction de l’impôt dans le calcul du minimum vital 
aiderait un grand nombre de personnes à se sortir de cette 
spirale ! D’où le gain à long terme pour l’ensemble de la so-
ciété…  

Je sais aussi que des demandes similaires à celle-ci sont 
faites dans d’autres cantons. D’ailleurs, le Gouvernement fri-
bourgeois a essayé d'amener le sujet à la Conférence latine 
des directeurs et directrices de Justice et Police. Malheureu-
sement, il y a eu non-entrée en matière. J’espère simplement 
que le Jura n’était pas de ceux qui l’ont refusé !!!!  

Pour faire bouger les choses et dans ce cas précis, il est 
primordial que les cantons s’unissent et fassent remonter la 
demande jusqu’au Parlement fédéral ! Usons de ce fédéra-
lisme et c’est la possibilité qui est offerte aujourd’hui au Par-
lement jurassien. En acceptant cette motion, nous montre-
rions que nous souhaitons réellement tordre le coup à cette 
spirale de l’endettement en se donnant de vrais moyens ! Et 
celui proposé en est un !  

Je compte sur votre bon sens et vous demande expres-
sément de soutenir la motion no 1116.  

 
M. Charles Juillard, ministre des Finances : J’hésitais à 

monter à cette tribune parce que Madame la députée a fait à 
la fois les questions et les réponses et elle a quand même 
oublié de citer un arrêt récent du Tribunal fédéral, qui date de 
2014, donc après même que l’initiative parlementaire de Mau-
ro Poggia, débattue par le Conseil national, ait été rejetée par 
cette même chambre et malgré l’avis de la commission juri-
dique eu Conseil national qui soi-disant reconnaît les compé-
tences et une marge de manœuvre des cantons. Le Tribunal 
fédéral, en 2014, a clairement dit : «Non, les cantons n’ont 
aucune marge de manœuvre en la matière; vous ne pouvez 
pas légiférer en la matière». 

Alors, évidemment, si ce Parlement accepte cette motion, 
elle sera inapplicable ! Donc, je vous invite vraiment à ne pas 
l’accepter même si, sur le fond, on peut partager les soucis, 
on peut souhaiter la recherche de solutions par rapport à ce 
problème qui en est réellement un, c’est vrai, mais, en l’oc-
currence, ici, il suffirait d’un recours contre une disposition 
cantonale qui irait dans ce sens-là pour que la Cour constitu-
tionnelle  – je sais bien que vous ne l’aimez pas trop parfois 
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–  casse cette décision parce qu’elle n’est pas conforme à 
l’ordre juridique suisse, que ça nous plaise ou non. Parfois, 
ça nous plaît et, des fois, ça nous plaît moins mais là, en l’oc-
currence, vous savez que les autorités jurassiennes ont plutôt 
l’habitude, chaque fois qu’elles en ont la possibilité, d’utiliser 
les marges de manœuvre qui lui sont laissées. Mais quand 
elles n’en ont pas, nous sommes contraints quand même 
d’appliquer la loi et la jurisprudence du Tribunal fédéral. 

Et c’est vrai, vous l’avez rappelé, Madame la Députée, 
que ce dossier est ancien. J’en veux pour preuve que c’était 
déjà en 2002 qu’une certaine députée Baume-Schneider 
avait déposé une intervention sur le même sujet, qui décrivait 
la situation identique à celle d’aujourd’hui et à laquelle on don-
nait déjà la même réponse que ce n’était pas dans la législa-
tion cantonale qu’on pouvait agir.  

Et le Tribunal fédéral  – j’insiste –  a dit à plusieurs reprises 
que les cantons qui l’avaient mis en œuvre étaient dans la 
parfaite illégalité et que si un créancier, dans ces cantons-là, 
voulait se plaindre de cette application, il obtiendrait assuré-
ment gain de cause au Tribunal fédéral. 

Je vous invite donc vraiment, Mesdames et Messieurs les 
Députés, malgré toute la sympathie qu’on peut avoir pour la 
prise en compte de ces problèmes, à ne pas suivre cette mo-
tion parce que, de toute façon, elle resterait sans effet. 

 
M. Francis Charmillot (PS) : Le groupe socialiste s’est 

penché bien évidemment avec intérêt sur la motion de notre 
collègue Géraldine Beuchat et, en gros, tout ce que nous ve-
nons d’entendre est parfaitement juste, que ce soit de la part 
de notre collègue et que ce soit également de la part du mi-
nistre. On est assez convaincu que le problème existe  – Mon-
sieur le ministre le reconnaît aussi –  depuis longtemps.  

Je dois vous dire qu’à titre personnel, j’ai pratiqué le pro-
blème dans les services sociaux. Evidemment que quand on 
est au minimum vital et que les impôts ne sont pas comptés 
dedans, on ne peut juste pas les payer ! Parce que si quel-
qu’un a déjà été au minimum vital, je peux vous dire qu’il n’y 
a plus grand-chose à faire pour payer quoi que ce soit d’autre 
que de survivre et de vivre au minimum. Et c’est la loi et les 
gens qui se sont endettés doivent assumer ce qu’ils ont fait 
mais, effectivement, il y a quelque chose de bizarre dans 
l’idée que les impôts sont dus et qu’ils ne sont pas considérés 
comme une dépense indispensable. Alors, on va soit trouver 
un arrangement avec les impôts pour les suspendre le temps 
de la saisie et, une fois que la saisie se termine, on peut atta-
quer le paiement des impôts. Ou alors on n’obtient pas ça et 
on se retrouve avec des dettes supplémentaires qui finissent 
par allonger la saisie. Par contre, si on met les impôts dans le 
calcul, la saisie est moins grande et elle dure plus longtemps. 
C’est mathématique cette affaire.  

Au bout du compte, on a l’impression que si tout pouvait 
être dans le même paquet, les impôts compris, on arriverait à 
une cohérence qui nous paraît indiscutablement meilleure et 
c’est celle que relève Géraldine Beuchat.  

Néanmoins, le droit, effectivement, ne permet pas forcé-
ment d’en arriver là.  

Alors, au niveau du groupe socialiste, on s’est dit : une 
fois n’est pas coutume même si, parfois on l’a fait, soyons re-
belles et peut-être que nous serions peut-être le troisième 
canton à accepter ce principe tout en sachant qu’il peut être 
contesté et discuté ! Parce que, à notre avis, ça pourra faire 
avancer le débat qui dure depuis trop longtemps sur ce thè-
me. Je trouve intéressant de se souvenir de l’intervention 

d’Elisabeth quand elle était dans ce domaine-là à fond (si je 
peux me permettre l’expression) parce qu’effectivement, 
dans le terrain, ce problème existe bien et ça vaut la peine 
vraiment de le faire avancer. 

En proposant l’acceptation de cette motion, on est effecti-
vement un peu rebelle mais on pense que ça va dans le bon 
sens et que ça obligera peut-être à reprendre le débat plus 
rapidement et à mettre une certaine pression aussi sur l’auto-
rité fédérale pour qu’on avance dans ce dossier parce que la 
situation, aujourd’hui, n’est pas satisfaisante.  

Vous aurez donc compris que le groupe socialiste va sou-
tenir cette motion. 

 
M. Alain Lachat (PLR), président de groupe : Je ne veux 

pas non plus rallonger à ce sujet mais cette motion qui nous 
est soumise ce jour concernant cette saisie de salaire des 
personnes surendettées est un sujet qui revient régulièrement 
sur le tapis. Vous l’avez relevé, Madame la Députée.  

Selon la motion, le Gouvernement devrait adapter la légi-
slation cantonale afin d’intégrer les impôts courants dans le 
calcul du minimum vital.  

A notre connaissance, le Tribunal fédéral a jusqu’à ce jour 
confirmé que tel ne devrait être le cas. La raison est qu’il s’agi-
rait de favoriser un créancier par rapport à d’autres, en l’oc-
currence l’Etat, et que, dans la plupart des cas, on ne pourrait 
plus rien saisir pour les autres créanciers.  

La jurisprudence du Tribunal fédéral, comme l’a relevé le 
ministre, ainsi que les directives de la Conférence suisse des 
préposés vont dans ce sens. La loi sur les poursuites relevant 
du droit fédéral, les cantons ne peuvent pas imposer une pra-
tique différente.  

Pour ces raisons et pour ce qui précède, le groupe libéral-
radical suit la position du Gouvernement et refusera la motion. 
Je vous remercie de votre attention.  

 
M. Christophe Terrier (VERTS) : Je ne vais pas rallonger 

non plus. Les arguments que j’avais relevés ont été évoqués.  

Le groupe CS-POP et VERTS soutiendra cette motion. 
Nous pensons qu’elle correspond à une demande des orga-
nismes de désendettement notamment. Cette revendication, 
pour nous, est légitime.  

Nous soutiendrons donc cette motion malgré les petits 
soucis évoqués en matière de compétences sur cette théma-
tique. Et je pense que nous sommes en phase avec ce que 
notre collègue Francis Charmillot a évoqué.  

 
Mme Géraldine Beuchat (PCSI) : Ce sera extrêmement 

court mais, comme l’a fait Madame la ministre ce matin, elle 
a retenu une phrase, j’aurais retenu une phrase, celle de 
Francis Charmillot : soyons rebelles ! Et, ça, c’est Jurassien, 
c’est pour faire avancer un débat pour une bonne cause. 
Donc, je compte sur vous.  

 
M. Charles Juillard, ministre des Finances : Soyons re-

belles… soyons peut-être plutôt créatifs et imaginons d’autres 
solutions que celle-là ! Mais être rebelle, c’est bien, ça fait 
plaisir au moment où on fait passer une motion mais c’est une 
motion qui va rester sous une pile pendant un certain nombre 
d’années !  

 
Le président : Merci, Monsieur le Ministre, ça a le mérite 

d’être clair ! Nous allons donc pouvoir passer au vote sur cette 
motion no 1116.  
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Au vote, la motion no 1116 est rejetée par 29 voix contre 
26.  

 
Le président : L’heure avançant, je vous propose un trai-

tement un peu différencié des trois derniers points du Dépar-
tement des Finances, de la Justice et de la Police puisque je 
vous rappelle que, d’entente entre le Gouvernement et l’inter-
pellateur, le point 18 a été retiré de notre ordre du jour. Les 
motions nos 1114, 1117 et 1119 partageant évidemment une 
thématique commune, nous vous proposons de faire interve-
nir tout d’abord, chacun leur tour, les motionnaires. Le Gou-
vernement répondra dans une réponse commune et, ensuite, 
nous ouvrirons la discussion par groupe ou générale sur, là 
encore, les trois motions en même temps; ça devrait nous 
permettre de gagner du temps et d’épuiser ce sujet. Quel-
qu’un y voit-il une objection ? Ça n’a pas l’air d’être le cas et, 
dans ces circonstances, j’invite le premier motionnaire, à sa-
voir Monsieur le député Gilles Froidevaux, à présenter son 
texte, la motion no 1114.  
 
 
15. Motion no 1114 
 Distribution du bénéfice de la Banque nationale 

suisse (BNS) : montant supplémentaire à provision-
ner afin de réaliser des investissements porteurs 
d’avenir 

 Gilles Froidevaux (PS) 
 

La Banque nationale suisse (BNS) et le Département fé-
déral des Finances (DFF) ont convenu, vendredi 30 janvier 
dernier, d'un montant supplémentaire qui pourra être redistri-
bué à la Confédération et aux cantons grâce au bénéfice ré-
alisé par la BNS au titre de l'exercice 2014. Ce montant sup-
plémentaire s'élève à 1 milliard de francs, ce qui porterait à 2 
milliards de francs au total  la distribution à la Confédération 
et aux cantons au titre de l'exercice 2014. 

Le canton du Jura recevra ainsi 11,8 millions de francs au 
lieu de 5,9 millions; 2,7 millions seulement avaient été portés 
au budget 2015 approuvé par le Parlement. Il encaissera 
donc un montant supplémentaire de 9 millions de francs par 
rapport au montant budgété. 

Pour le groupe socialiste, ce montant doit être provisionné 
afin de réaliser des investissements d'avenir nécessaires au 
développement du Jura (par ex. le CREA, la patinoire de Por-
rentruy, le projet de valorisation.de l'Etang de La Gruère ou 
encore Jurassica). 

Lors de travaux de la Table ronde en matière d'assainis-
sement des finances cantonales, le Gouvernement jurassien 
et les partis signataires ont admis la nécessité d'engager le 
Jura dans un programme d'économies afin de réaliser les 
deux objectifs suivants : 

1. Améliorer la situation financière de l'Etat pour faire face 
aux changements importants à venir dans le cadre des 
conditions financières de l'Etat (réforme des entreprises 
NI, baisse de la part jurassienne à la RPT, dépenses sup-
plémentaires dues à l'acceptation du Financement et 
Aménagement de l'Infrastructure Ferroviaire FAIF, etc.). 

2. Créer les conditions nécessaires pour permettre à l'Etat 
d'assumer les investissements nécessaires au dévelop-
pement du canton du Jura. 

Avec un total d'économies de 35 millions de francs, le pro-
gramme OPTI-MA permettra de réaliser le premier objectif. 

 

A présent, il est temps d'engager le deuxième objectif de 
l'accord de la Table ronde. 

Le groupe socialiste estime en effet que les autorités can-
tonales doivent donner un signal positif à la population quant 
à l'avenir du canton. Cet avenir ne doit pas être exprimé uni-
quement en termes comptables: Il doit être porteur d'un 
souffle nouveau et d'investissements dont les entreprises de 
la région tireront également profit. Un coup d'accélérateur doit 
donc être donné maintenant aux projets devant permettre de 
renforcer le développement du Jura. 

L'augmentation de la part jurassienne aux bénéfices de la 
BNS en donne une première occasion. 

Par conséquent, il est demandé au Gouvernement juras-
sien de provisionner le montant supplémentaire qu'il encais-
sera de la BNS (par rapport au montant budgété), soit 9 mil-
lions de francs, afin de contribuer au financement d'investis-
sements porteurs d'avenir pour le canton du Jura. 

 
M. Gilles Froidevaux (PS) : Le 30 janvier dernier, la Ban-

que nationale suisse a décidé d’attribuer un milliard supplé-
mentaire aux cantons au titre de son bénéfice 2014 et le can-
ton du Jura pourra ainsi encaisser un montant total de 11,8 
millions de francs au lieu des 5,9 millions qu’il prévoyait. De 
ces 5,9 millions, le Gouvernement avait budgété un montant 
de 2,7 millions dans le budget 2015 de l’Etat. 

Il y aura donc une amélioration budgétaire de l’ordre de 9 
millions de francs au travers de cette opération de la Banque 
nationale suisse. 

Immédiatement après l’annonce de cette décision et dans 
la foulée de l’annonce de cette décision, des textes ont été 
déposés au Parlement jurassien. Puisque nous avons décidé 
de ne procéder qu’à une seule entrée en matière, je me per-
mettrai également de donner l’appréciation du groupe socia-
liste sur les autres textes en question. 

Le groupe PCSI a déposé une motion par laquelle il pro-
pose d’attribuer une partie de ce montant aux communes ju-
rassiennes. Le groupe CS-POP et VERTS, quant à lui, pro-
pose de supprimer une partie des mesures OPTI-MA. 

Le groupe socialiste, quant à lui, a décidé de proposer une 
motion au travers de laquelle il suggère de provisionner ce 
fonds dans l’attente du financement d’un certain nombre d’in-
vestissements porteurs d’avenir. Il y a donc une différence 
essentielle entre la motion socialiste et la motion des autres 
groupes politiques : nous ne proposons pas une dépense 
supplémentaire; nous ne proposons pas un décaissement de 
la trésorerie de l’Etat. Nous proposons une provision, l’attri-
bution de ce montant à un fonds bloqué dans l’attente de la 
réalisation d’un certain nombre d’investissements. Nous 
avons cité ces investissements. Ce pourrait être le CREA, ce 
pourrait être Jurassica, ce pourrait être la patinoire de Porren-
truy, ce pourrait être d’autres domaines de l’activité de l’Etat 
pour lesquels un certain nombre d’investissements s’avèrent 
nécessaires.  

Qui dit fonds dit également éventuellement dissolution du 
fonds. Et si ces investissements n’étaient pas réalisés, il se-
rait temps à ce moment-là, éventuellement, de dissoudre ce 
fonds et d’intégrer ces 9 millions au travers du compte de 
fonctionnement de l’Etat jurassien. 

Nous avons déposé cette motion dans la mesure où nous 
essayons d’être fidèles à nos propos, à nos paroles ici à la 
tribune du Parlement, notamment celles que nous avons te-
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nues lors du débat lié à OPTI-MA. Le groupe socialiste a tou-
jours indiqué qu’il était favorable à ce programme d’écono-
mies mais pour autant qu’il permette la réalisation d’un certain 
nombre d’investissements utiles à l’avenir du Jura. Nous 
avons la possibilité aujourd’hui de concrétiser l’accord de la 
Table ronde, approuvé par les partis politiques, qui stipule 
également que l’Etat jurassien se doit de réaliser un certain 
nombre d’investissements pour son avenir, pour son dévelop-
pement futur. 

Le groupe socialiste vous propose donc ainsi de concréti-
ser cette intention des partis liée à l’accord de la Table ronde, 
de prévoir ce montant de 9 millions de francs et de le provi-
sionner dans l’attente d’un certain nombre d’investissements.  

Je précise vraiment et je souligne la différence entre ce 
texte et les deux autres textes puisque nous ne proposons 
pas une dépense nouvelle; nous ne proposons pas un décais-
sement de la trésorerie de l’Etat. Nous proposons d’attribuer 
ce montant dans un fonds qui sera reporté au bilan de l’Etat 
jurassien.  

Comme vous l’aurez compris, le groupe socialiste vous 
recommande d’approuver sa motion et, dans la foulée, il re-
jettera les deux autres textes qui sont soumis à notre appré-
ciation aujourd’hui.  
 
 
16. Motion no 1117 
 Banque nationale suisse : aussi pour les communes 
 David Eray (PCSI) 
 

En début d’année 2015, la Banque nationale suisse (BNS) 
a annoncé vouloir rétribuer les cantons dans une proportion 
nettement supérieure à celle initialement attendue.  

Pour le canton du Jura, cela représente une enveloppe de 
11,8 millions de francs au lieu de 5,9 millions espérés. 

Au niveau du budget cantonal, par prudence, seul un 
montant de 2,7 millions de francs avait été porté au budget. 
Pour rappel, le budget présentait un déficit avoisinant les 4 
millions de francs. 

Avec cette manne très appréciable, le budget 2015  – 
sous réserve d’autres fluctuations –  présente un bénéfice vir-
tuel de 5,1 millions de francs.  

Plusieurs solutions existent pour faire usage de ce béné-
fice.  

En faisant une petite rétrospective financière de l’année 
2014, on constate qu’elle fut marquée par le travail de la Table 
ronde, suivi par tout le processus de la commission spéciale 
OPTI-MA. Cela a eu pour effet de limiter le déficit du budget 
2015.  

Si différentes discussions et procédures sont encore ou-
vertes sur l’une ou l’autre des 141 mesures OPTI-MA, il est à 
relever que les communes jurassiennes n’ont pas du tout bé-
néficié d’un quelconque avantage financier (hormis la sus-
pension de la baisse linéaire des impôts pour 2015).  

Afin que les communes jurassiennes puissent également 
profiter d’une embellie financière, nous demandons au Gou-
vernement d’attribuer une partie de ce montant supplémen-
taire aux communes jurassiennes. 

Ainsi, le Canton tout comme les communes pourront faire 
le meilleur usage de cet apport financier (investissements, dé-
sendettement, limitation de la pression fiscale, aide culturelle 
ou sociale, etc.). 

 

M. David Eray (PCSI) : Je vais commencer en traitant les 
interventions par rapport à l’ordre du jour.  

Je commence donc par la motion no 1114 du groupe so-
cialiste, que nous avons étudiée attentivement. La demande 
formulée de provisionner le 100 % du montant extraordinaire 
nous paraît fort téméraire au vu de la situation fiscale actuelle 
qui risque de voir les produits issus de l’impôt sur les per-
sonnes morales être en dessous du budget voté. Et même si 
nous partageons le souhait de pouvoir investir dans d’innom-
brables projets, nous sommes réservés par rapport aux pers-
pectives financières prévues d’ici à la fin de l’année.  

Pour la motion no 1119 du groupe CS-POP et VERTS, il 
est intéressant de reprendre la liste des mesures qu’il est de-
mandé de compenser. Pourquoi avoir arrêté cette liste ainsi 
et pas autrement ? Certains préféreront redonner les moyens 
minimaux pour vivre agréablement en EMS, d’autres ne vou-
dront plus de nouveaux émoluments facturés aux organisa-
teurs de manifestations, etc.  

Pour ce qui est de la motion no 1117 du PCSI, j’aimerais 
déjà revenir sur des propos qui ont été tenus tout à l’heure 
par le député Froidevaux. Il nous a indiqué qu’il aimait être 
fidèle à ses propos, fidèles à ses paroles. J’aimerais complé-
ter en disant que c’est à très court terme ! En effet, en 2005, 
il y avait eu une restitution des bénéfices liés à la vente d’or 
de la BNS et, cette année-là, le Parti socialiste avait deman-
dé, dans son programme annuel, que le tiers de ce bénéfice 
restitué aux cantons soit réparti entre les communes. Donc, 
si vous voulez rester fidèle à vos propos et à vos paroles, 
vous pourriez aller dans le sens de ma motion, Monsieur le 
député Froidevaux ! Mais il y a dix ans qui se sont passés, je 
sais, et, entretemps, vous avez peut-être évolué dans votre 
philosophie.  

 
M. Gilles Froidevaux (PS) (de sa place) : J’étais maire 

de Delémont ! (Rires.) 
 
M. David Eray (PCSI) : Bref, revenons à l’histoire un peu 

plus récente.  

Je ne vais pas vous rappeler, à cette tribune, que les com-
munes n’ont pas tiré de bénéfice des mesures OPTI-MA, sauf 
pour l’augmentation fiscale d’une année.  

Parlons un peu de la situation des communes jurassien-
nes. Selon le dernier rapport sur les finances communales 
établi avec les bilans à fin 2013, il est relevé un chiffre inquié-
tant  – et le mot est faible –  concernant le niveau d’endette-
ment des communes jurassiennes : 547 millions de francs, un 
peu plus d’un demi-milliard. Cet endettement est qualifié de 
beaucoup trop élevé par rapport à la moyenne suisse.  

Ensuite, par rapport à l'évolution de la situation écono-
mique régionale, soyons et restons lucides. La suppression 
du plancher pour le taux de change entre euro et franc suisse 
a des conséquences plus critiques que nous l'espérions à 
l’époque où j’ai déposé ma motion. Depuis ce moment, la si-
tuation n'est pas catastrophique mais pas non plus aussi 
bonne qu'espérée. Plusieurs indicateurs montrent que les 
perspectives de rentrées fiscales, notamment au niveau des 
personnes morales, seront en deçà du montant prévu au bud-
get.  

Etant cohérent et également conséquent par rapport aux 
perspectives financières cantonales, je retire ma motion et le 
groupe PCSI se réservera d'intervenir, s'il le juge opportun, 
lors des discussions sur le prochain budget. Et nous refuse-
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rons également les deux autres motions si elles sont mainte-
nues. Je vous remercie de votre attention. 

 
Le président : Merci, Monsieur le Député. Nous prenons 

acte que vous retirez votre motion. Nous évoquons à présent 
la motion no 1119.  
 
 
17. Motion no 1119 
 Pour un juste partage de la manne de la BNS 
 Hansjörg Ernst (VERTS) 
 

Fin janvier, la Banque nationale suisse (BNS) et le Dépar-
tement fédéral des Finances ont décidé qu’une somme sup-
plémentaire allait être distribuée aux cantons. Le Jura va re-
cevoir 11,8 millions de francs alors que seuls 2,7 millions sont 
inscrits dans le budget 2015 de notre Canton.  

Le groupe CS-POP et VERTS estime que cette rentrée 
d’argent inespérée doit servir à supprimer certaines des me-
sures OPTI-MA inacceptables que nous avons combattues, 
surtout celles qui touchent le social, l’environnement et l’en-
seignement. Nous demandons donc de consacrer la moitié 
de cette somme additionnelle pour abroger intégralement cer-
taines mesures OPTI-MA.  

Par conséquent, nous prions le Gouvernement d’annuler 
les dix mesures suivantes :  

Mesure N° Montant 

Prestations complémentaires à l’AVS/AI 14 300'000 

Institutions sociales jurassiennes : réduction 
de l’aide financière 

15 975'000 

Modification des modalités de financement et 
d’encadrement dans le domaine de l’accueil 
extrafamilial 

20 1'500'000 

Fondation Aide et soins à domicile : réduction 
de l’aide financière 

22 128'000 

Centre jurassien de planning familial : réduc-
tion de l’aide financière 

25 25'000 

Fondation Aide et soins à domicile : réduction 
de l’aide financière 

39 198'000 

Rationalisation globale de l’Office de l’environ-
nement en termes d’effectifs et de mandats 

63 275'000 

Fusion de la police de l’environnement et des 
gardes-faune 

67 150'000 

Réduction des subventions d’exploitation aux 
transports publics 

69 577'000 

Mesures pédago-thérapeutiques : réduction 
des prestations 

98 375'000 

 
M. Hansjörg Ernst (VERTS) : Le Gouvernement a volon-

tairement partagé  – avec l’accord d’une majorité des dépu-
tés, je le concède –  la responsabilité des mesures OPTI-MA 
avec le Parlement. Je pense évidemment surtout aux me-
sures que le Gouvernement pouvait décider tout seul sans 
passer par le Parlement. L’ensemble des 141 mesures a été 
discuté à la Table ronde et dans la commission parlementaire 
spéciale.  

Nous revendiquons par conséquent que le Gouvernement 
prenne également en compte l’avis du Parlement sur l’utilisa-
tion de la manne supplémentaire de 9 millions de la Banque 
nationale suisse.  

Notre motion offre justement l’occasion d’atténuer un peu 
les effets problématiques auprès d’une couche de la popula-
tion spécialement touchée par ces mesures d’économie. En 
plus, elle propose un compromis acceptable vu que nous ne 

demandons que la moitié environ de l’argent inespéré pour 
alléger ou annuler les mesures qui vont faire mal aux plus 
précaires. L’autre moitié resterait à disposition du Gouverne-
ment pour faire des provisions (pourquoi pas) pour des dé-
penses qui lui semblent importantes et pourquoi pas pour des 
investissements chers au Canton ou en faveur des com-
munes comme le demande la motion du PCSI. Elle va ainsi, 
au moins partiellement, dans la direction des deux autres mo-
tions débattues cet après-midi.  

Pour ces raisons, nous vous recommandons vivement 
d’accepter notre motion.  

Quand même un petit mot sur les deux autres motions. 

La proposition d’allouer l’argent supplémentaire de la BNS 
entièrement aux investissements, sans laisser un sou pour 
supprimer quelques mesures OPTI-MA problématiques dans 
les domaines de l’environnement, de l’enseignement ou du 
social, ne nous convient pas du tout. Il s’agit là de domaines 
ou de tâches de l’Etat qui sont au moins aussi importants pour 
l’avenir de notre Canton et de sa population entière. Cette 
motion est aussi difficile à comprendre quand on pense que 
le groupe socialiste s’est un peu repris, en deuxième lecture 
en tout cas, en votant majoritairement contre certaines me-
sures d’économie. Tout cela, on pourra aussi le résumer plus 
crûment comme suit : d’abord, on fait la poche des pauvres 
dans des tables rondes et des commissions pour ensuite 
mettre l’argent qui pourra corriger cela dans des projets pres-
tigieux dont ne profite finalement qu’une partie de la popula-
tion. Vous l’aurez compris, Mesdames et Messieurs, chers 
collègues, nous refuserons cette motion. 

La proposition du PCSI a quand même l’avantage de vou-
loir partager ce bénéfice supplémentaire et inattendu. Nous 
pensons que ce sont effectivement les communes qui verront 
leurs dépenses augmenter dans les domaines concernés par 
les mesures d’économie OPTI-MA et notamment dans le so-
cial. Les autres arguments du motionnaire, comme de faire 
profiter les communes d’une embellie financière, sont pour 
nous secondaires. Ceci dit, l’endettement, c’est vraiment un 
problème : un demi-milliard pour un petit canton de 70'000 
habitants, c’est énorme ! Plus l’endettement du Canton. Pour 
ces raisons-là, on est assez favorables à cette motion, en tout 
cas majoritairement.  

 
Le président : Merci, Monsieur le Député. Je vous rap-

pelle que nous ne nous prononcerons pas sur cette motion en 
définitive puisqu’elle a été retirée par son auteur ! Nous con-
tinuons donc la discussion sur les deux textes qui subsistent, 
dont le vôtre. Je passe la parole tout de suite au représentant 
du Gouvernement, Monsieur le ministre Charles Juillard.  

 
M. Charles Juillard, ministre des Finances : J’avais envie 

de commencer comme ceci : c’est fou ce que l’argent fait en-
vie, suscite des convoitises, génère surtout des idées de le 
dépenser, même quand on n’est pas sûr de l’avoir !  

Dans le contexte financier qui voit perdurer une valorisa-
tion du franc suisse surtout par rapport à l’euro, le rôle de 
notre banque centrale s’est considérablement accru.  

 
Le président : Messieurs-dames, s’il vous plaît ! 
 

M. Charles Juillard, ministre des Finances : La volatilité 
des résultats de la BNS a augmenté et les montants redistri-
bués aux cantons deviennent difficiles à apprécier. Même si 
des montants sont planifiés, il arrivera encore à l’avenir que 
l’Etat reçoive parfois plus et parfois moins. Et nous nous po-
sons sérieusement la question si nous allons encore d’ailleurs 
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les prévoir dans nos budgets.  

Avant d’indiquer sa position sur les trois motions, le Gou-
vernement souhaite vous faire part de trois constats.  

Premier constat : ce montant de 11,8 millions n’est pas à 
percevoir comme un cadeau mais comme une simple com-
pensation par rapport à 2014. En effet, permettez-moi de 
vous rappeler que l’Etat n’a enregistré aucune recette de la 
BNS dans les comptes 2014 alors que 5,9 millions étaient 
prévus au budget. Il est important de rappeler que les 11,8 
millions correspondent finalement à deux versements an-
nuels, soit les tranches 2014 et 2015 dues uniquement à 
l’Etat. En effet, ces montants sont dus uniquement à l’Etat 
parce que nous sommes actionnaires de la Banque nationale 
et que nous lui avons cédé le droit de frapper la monnaie. Et 
c’est ce qui fait que nous participons, sur la base d’un accord 
passé  – et même prévu dans la loi fédérale sur la Banque 
nationale –  entre la Confédération et la Banque nationale, à 
ce bénéfice quand il y en a.  

Deuxième constat, suite à l’abandon du taux plancher, 
l’exposition de la banque au risque de change augmente en-
core la volatilité des résultats et donc la volatilité des verse-
ments en faveur des cantons et de la Confédération. On peut 
donc s’attendre, à l’avenir, que la pratique envisagée ce jour 
par le Parlement, dans une situation d’excédents, s’applique 
également dans une situation moins favorable lors de laquelle 
l’Etat ne reçoit aucun montant. Si, comme en 2014, aucune 
recette n’est encaissée, il conviendrait alors de partager les 
manques à gagner avec les communes par exemple, en pré-
levant un certain montant en faveur de l’Etat. De plus, la si-
tuation financière des communes s’avère délicate  – c’est vrai 
et ça a été relevé ici –  avant tout sous l’angle de l’endette-
ment et non du compte de résultat si on regarde un peu ce 
qui se passe sur l’année 2014 en particulier. Il n’est pas inutile 
de rappeler que, lors de la participation des communes à la 
vente d’or de la BNS, certaines n’ont abaissé leur dette que 
de manière temporaire et non durable. Si vous examinez 
dans le détail les rapports qui vous sont fournis par le Gou-
vernement sur l’état des finances communales, on voit claire-
ment que les années qui ont suivi la distribution de ces 40 
millions d’or ont eu plutôt un effet pervers sur la situation fi-
nancière des communes, et c’est tout à fait regrettable.  

Troisième constat : l’abandon du taux plancher implique 
également des conséquences pour notre économie et donc 
pour nos recettes fiscales. Cette nouvelle donne nous incite 
à faire preuve de davantage de prudence. Le budget 2015 
envisageait une augmentation de l’impôt pour les personnes 
morales de 5 millions par rapport au budget 2014. A ce jour, 
nous devons observer que le bouclement 2015 ne pourra pro-
bablement pas compter sur cette croissance. Il conviendrait 
même d’anticiper, d’après nos informations, un recul de 2 mil-
lions par rapport au budget 2014, soit une différence de 7 à 8 
millions par rapport au budget 2015. Cette seule variation fi-
nancièrement moins favorable illustre très clairement qu’il est 
trop tôt pour procéder à une quelconque forme d’affectation 
de ressources financières en provenance d’une bonne nou-
velle prise de manière isolée.  

Monsieur le député Ernst, le Parlement a l’occasion de 
décider d’amendements inscrits dans un cadre financier glo-
bal à deux reprises au moins durant l’année, à savoir lors de 
l’adoption des comptes et du budget. Donc, non seulement le 
Parlement sera entendu mais il sera associé très clairement, 
très directement, aux décisions qui sont prises et c’est dans 
ce cadre-là que nous inscrivons aussi ces trois motions.  

Fort de ces constats, le Gouvernement propose que toute 

nouvelle provision… car, qu’on le veuille ou non, créer une 
provision péjore forcément le compte de résultat parce qu’il 
faut bien l’alimenter et créer une provision ne dit pas encore 
que nous avons les liquidités le jour où nous voulons la dis-
soudre pour pouvoir faire face aux engagements que nous 
pourrions prendre sur la base de ce fonds proposé, ce qui 
voudrait dire qu’on devrait encore augmenter notre endette-
ment malgré la dissolution de la provision pour financer con-
crètement ces investissements. Aussi, de même que la distri-
bution aux communes  – mais je prends acte que cette pro-
position est retirée –  ou encore la suppression de mesures 
d’économie s’effectuent dans un cadre financier global pour 
permettre un choix en toute connaissance de cause.  

Le Parlement a ainsi tout loisir d’apprécier ces nouvelles 
charges lorsqu’il examinera soit le budget soit les comptes. 
Aux yeux du Gouvernement, la seule illustration de l’évolution 
des impôts des personnes morales montre parfaitement que 
l’affectation immédiate de ce versement de la BNS, avant le 
bouclement 2015, s’avère clairement précipitée.  

La Table ronde, d’ailleurs, n’a pas proposé la création d’un 
fonds. La Table ronde avait pour objectif, au travers des me-
sures OPTI-MA, de rendre des moyens à l’Etat, de pouvoir 
s’engager soit sur des charges futures, soit des charges de 
fonctionnement ou des charges d’investissement. Mais l’ac-
cord de la Table ronde ne parle pas de la création d’un fonds 
pour faire face à ces éléments-là.  

Quoi qu’il en soit, pour sa part, le Gouvernement préco-
nise dans tous les cas, et comme proposé dans le boucle-
ment 2014, d’affecter tout élément favorable à la réserve con-
joncturelle. Cette réserve conjoncturelle soutient le respect du 
frein à l’endettement face à un recul rapide des recettes. 
Cette réserve permet, lors du processus budgétaire, tant au 
Gouvernement qu’au Parlement de conserver cette marge de 
manœuvre politique quant à l’affectation des montants qui se-
raient à disposition.  

Raison pour laquelle, Mesdames et Messieurs les Dépu-
tés, le Gouvernement vous propose de rejeter les deux mo-
tions encore en vigueur.  

 
Le président : Nous passons maintenant à la discussion 

au niveau des groupes.  
 
M. Claude Mertenat (PDC) : La réflexion initiée l’an der-

nier par la Table ronde en vue d’assainir les finances canto-
nales a permis de prendre conscience de la nécessité de 
mettre sur pied un programme d’économies.  

Dans sa motion, Gilles Froidevaux exprime la volonté de 
réaliser un des deux objectifs prévus dans le cadre du pro-
gramme d’économies, qui est de créer les conditions qui per-
mettent à l’Etat d’assumer les investissements nécessaires 
au développement de notre Canton. Son intention est louable. 
Cependant, l’amélioration de la situation financière de l’Etat 
doit rester une priorité d’autant plus qu’il devra faire face à 
des dépenses liées à la réforme des entreprises et à la dimi-
nution de la RPT, entre autres dépenses, au niveau fédéral 
ainsi qu’à des charges de fonctionnement toujours plus im-
portantes et des recettes fiscales qui pourraient diminuer au 
niveau cantonal. Des efforts importants devront encore être 
faits ces prochaines années afin de maîtriser l’augmentation 
de ces charges de fonctionnement. Nous ne sommes qu’au 
début d’un processus d’assainissement des finances canto-
nales. Il est donc nécessaire d’intégrer ce montant supplé-
mentaire de la BNS dans les comptes de fonctionnement de 
l’Etat afin de limiter un maximum les déficits à venir.  
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Au vu de ce qui précède, je vous invite à refuser cette mo-
tion, comme le fera le groupe PDC à l’unanimité. 

Le groupe PDC refusera également à l’unanimité la mo-
tion no 1119 du groupe CS POP et VERTS. Il est de la res-
ponsabilité des députés de respecter les mesures prises dans 
le cadre d’OPTI-MA et il n’est donc pas question d’annuler 
une partie de ces mesures. Cette proposition est inadéquate 
face à la nécessité d’assainir les finances cantonales.  

 
M. André Henzelin (PLR) : Le groupe PLR a étudié avec 

attention conjointement les motions nos 1114, 1117 et 1119 
qui traitent de l’utilisation du montant supplémentaire qui sera 
versé par la BNS par rapport au montant de 2,7 millions porté 
au budget 2015.  

Dans son analyse, notre groupe a tenu compte  – ce n’est 
certainement pas une surprise pour vous –  qu’il est important 
que les finances de l’Etat soient saines et que la dette soit 
maîtrisée. Effectivement, pour nous, c’est en agissant de 
cette manière que nous pourrons permettre à l’Etat d’investir 
dans des projets d’avenir ou d’apporter son soutien en cas de 
difficultés conjoncturelles. Par contre, des finances publiques 
qui accumulent les chiffres rouges ne peuvent qu’entraîner de 
douloureuses mesures d’économie.  

Dès lors, il est intéressant de mettre en parallèle de ce qui 
précède les résultats du compte de fonctionnement et l’évo-
lution de la dette des quatre années de la présente législa-
ture, soit les années 2011 à 2014. En totalisant les deux ré-
sultats positifs et les deux résultats négatifs du compte de 
fonctionnement, nous obtenons un excédent de charges de 
7,4 millions. Quant à la dette brute, elle a augmenté, durant 
cette période de quatre ans, de 73 millions pour s’établir à 
330 millions au 31 décembre 2014. Il est toujours possible 
d’invoquer des circonstances particulières pour justifier ces 
deux faits. A ce sujet, je réponds qu’il y en aura forcément 
toujours ! D’ailleurs, même si l’on tenait compte des 11,8 mil-
lions de la part au bénéfice de la BNS dont il est question, il 
faut bien admettre que l’excédent de recettes de 4,4 millions 
qui serait alors obtenu au lieu de l’excédent de charges de 7,4 
millions est plutôt faible en regard de la bonne conjoncture 
économique dont nous avons bénéficié durant ces quatre an-
nées.   

Aujourd’hui, la situation combinée du 9 février et de l’a-
bandon du taux plancher fait planer une incertitude sur l’acti-
vité des entreprises. Eu égard à ce contexte, il faut sans doute 
s’attendre, cette année, à une baisse des rentrées fiscales au 
niveau des personnes morales. Il est bien entendu que le 
budget 2015, qui présente un excédent de charges de 4,1 
millions, a été établi sans prendre en compte ce qui précède.  

Le groupe PLR se réjouit du versement de la part au bé-
néfice de la BNS de 11,8 millions. Toutefois, le versement de 
ce montant ne doit pas être l’occasion d’une distribution anti-
cipée en cours d’année. 

Nous avons également pris note qu’en cas de résultat fa-
vorable, le Gouvernement proposera de le destiner à la ré-
serve conjoncturelle comme en 2014.  

En conclusion vous aurez compris, chers collègues, que 
le groupe PLR refusera unanimement les deux motions res-
tantes, à savoir les motions nos 1114 et 1119. 

Par contre, comme évoqué précédemment, notre groupe 
est très sensible à l’évolution et à la maîtrise de la dette can-
tonale. Considérant d’une part ce fait et d’autre part que, lors 
de l’établissement du budget, la prise en compte du montant 
redistribué devient plus problématique, je vous informe que 

nous déposons, ce jour, une motion qui demande, dès le trai-
tement du budget 2016, d’affecter différemment la part au bé-
néfice de la BNS. Je vous remercie de votre attention. 

 
M. Thomas Stettler (UDC) : Ces interventions sont mal-

heureusement la réaction d’un enfant gâté ! Un enfant gâté 
qui, avant d’avoir l’argent, veut le dépenser ! Un peu comme 
celui qui commande la Ferrari avant que la riche tante soit 
décédée ! (Rires.) 

Le groupe UDC est d’avis que nous n’avons pas à dépen-
ser l’argent que nous n’avons pas. Il refusera en bloc toutes 
les propositions dans ce sens.  

 
M. Jean-Michel Steiger (VERTS) : La motion no 1119 

«Pour un juste partage de la manne de la BNS» met en évi-
dence une chose simple : la Table ronde et la commission 
OPTI-MA ne proposent pas de recettes supplémentaires ou 
alors de façon dérisoire et choquante, soit l’impôt sur les 
pauvres, la mesure 118, alors que l’on vient de parler tout à 
l’heure d’amnistie fiscale pour les fraudeurs du fisc.  

Les mots qui reviennent le plus souvent dans ces 141 me-
sures sont réduction et suppression. Les questions essen-
tielles, soit une meilleure répartition des richesses, n’ont pas 
été abordées par une commission qui a travaillé le nez dans 
le guidon, sans observer ce qui se passe au-dessus du ni-
veau cantonal. Ce que l’écrivain Viviane Forrester appelait 
«un capitalisme du désastre» nous touche de plus en plus, 
délitant les solidarités encore présentes et tendant vers 
l’homo-économicus labellisé du triple A des agences de nota-
tion en escamotant au passage les questions essentielles que 
cachent les termes confus qui dansent sous nos yeux dans 
les médias : mondialisation, crise de la dette, spéculation, 
crise écologique, chômage.  

Et je vais répondre à Monsieur le ministre des Finances 
qui m’a interpellé sur la dette tout à l’heure.  

Ainsi, l’on apprend que le canton du Jura devra se passer 
de 3,5 millions de francs entre l’année prochaine et 2019, 
conséquence de la bataille  – à demi-perdue selon certains, 
perdue selon nous –  de la réforme de la péréquation finan-
cière entre la Confédération et les cantons, les cantons 
«riches» ne voulant plus subventionner le «pauvre» que nous 
sommes, de même que certains dans cet hémicycle veulent 
faire payer l’impôt du pauvre à ceux qui n’en payent pas.  

Cette pression des ultra-riches sur les structures en place 
ira en s’accentuant si les résistances ne sont pas plus fortes 
que ce qu’elles sont aujourd’hui.  

La réforme des entreprises 2, acceptée de justesse par le 
peuple trompé par les indications erronées du conseiller fé-
déral Hans-Rudolf Merz et ses services, fait perdre quelque 
600 millions de francs de recettes fiscales depuis 2011. La 
troisième réforme de la fiscalité des entreprises, qui devrait 
abolir les privilèges fiscaux des entreprises étrangères éta-
blies en Suisse par un relèvement fiscal au niveau des entre-
prises suisses, ou au moins aller dans cette direction, a pour 
effet, de peur de perdre trop de substance fiscale au détri-
ment d’autres pays, d’abaisser la fiscalité des entreprises 
suisses au niveau de celle des entreprises étrangères. En 
d’autres termes, au lieu de supprimer les privilèges fiscaux, 
on les généralise. Les milliards de recettes fiscales en moins 
permettront, Mesdames et Messieurs les Députés, de lancer, 
au niveau cantonal, les programmes d’économie OPTI-MA 2 
et 3.  
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Quant à la baisse linéaire de 1 % qui court encore jus-
qu’en 2020, privant chaque année le Canton et les communes 
de 2,5 millions de recettes fiscales, je pense que cela fait par-
tie de la mystification OPTI-MA.  

Tout ceci pour dire que je soutiendrai la motion de mon 
camarade Hansjörg Ernst. Merci pour votre écoute. 

 
Le président : Les motionnaires souhaitent-ils revenir à 

la tribune ? Monsieur le député Gilles Froidevaux, vous avez 
la parole.  

 
M. Gilles Froidevaux (PS) : Je prends acte de la décision 

des partis politiques. J’aimerais simplement répondre à l’UDC 
que nous n’agissons pas en qualité d’enfants gâtés ici. On ne 
propose pas une dépense immédiate. On propose simple-
ment d’affecter ce montant à un fonds permettant de réaliser 
un certain nombre d’investissements qui seront utiles pour le 
canton du Jura. On ne propose pas de l’attribuer dans le 
compte de fonctionnement parce que nous considérons qu’il 
y a mieux à faire, notamment en réalisant un certain nombre 
d’investissements.  

S’agissant de votre intervention, Monsieur Steiger, j’en ai 
un peu assez de votre contradiction ! Vous avez fait partie de 
la Table ronde. Vous avez accepté un certain nombre de pro-
positions de la Table ronde. CS-POP s’est toujours tenu à 
l’écart de la Table ronde. Il a été complètement cohérent avec 
sa logique mais vous, Les VERTS, vous êtes complètement 
à contre-courant de votre attitude ! Vous n’avez, à aucun mo-
ment, porté la moindre critique sur l’impôt minimal lorsque 
cette proposition a été faite en Table ronde. A aucun moment, 
vous n’avez contesté cet impôt minimal. Vous avez dit tout à 
l’heure, ici à cette tribune, que vous estimiez que la dette can-
tonale était trop importante. Que faites-vous pour améliorer la 
dette de l’Etat jurassien ? Que faites-vous pour améliorer la 
situation financière de l’Etat ? Rien, vous ne faites que hurler 
à cette tribune, vous ne faites que d’apporter ici des propos 
contradictoires et vous n’êtes pas du tout cohérent ! 

Donc, je vous demande, à l’avenir, vraiment d’être un peu 
plus en cohésion avec l’attitude que votre parti a eue au sein 
de la Table ronde. Et je le dis encore une fois : jamais vous 
n’avez porté de propos critiques sur les mesures qui ont été 
discutées en Table ronde !  

 
M. Hansjörg Ernst (VERTS) : Je ne vais pas déclencher 

un débat un peu houleux sur la Table ronde. Comme vous le 
savez, vous vous rappelez sûrement, c’était une Table ronde 
secrète et les procès-verbaux ne sont pas connus. Mainte-
nant, on peut dire, comme devant un tribunal : «Ben non… ce 
n’est pas vrai; on a fait des critiques». Gilles peut dire : «Non, 
non, vous n’avez rien dit».  

Evidemment, je ne suis pas d’accord avec lui. On a pro-
posé beaucoup de choses et je ne veux pas éplucher main-
tenant les PV. Personnellement, je suis sûr qu’on a aussi con-
testé cette mesure 118. A part ça, c’était une commission 
consultative et, dans la commission parlementaire spéciale, 
on a pris position clairement; c’est évident. Merci.  

 
M. Charles Juillard, ministre des Finances : Je ne 

m’étendrai pas sur les querelles au niveau de la Table ronde 
parce que, même si les PV devaient se perdre, vous savez 
que j’ai encore un tout petit peu de mémoire pour éventuelle-
ment, si nécessaire, à l’occasion, vous rappeler ce qu’il y avait 
dedans mais ce n’est pas du tout le thème de mon propos 

puisque ceux-ci, en effet, avaient pour vocation de rester con-
fidentiels. 

Toutefois, à l’intention de M. Steiger, vous parlez de la pé-
réquation. Alors, Monsieur Steiger, je vous invite quand mê-
me à aller voir les votes de vos amis Les Verts aux Chambres 
fédérales pour voir dans quel camp ils se sont trouvés : si 
c’était pour aider les cantons les plus faibles ou bien si c’était 
pour défendre leurs intérêts cantonaux, des cantons forts par 
exemple ! Je vous invite là vraiment à faire votre introspection 
et à aller prêcher vers vos amis Les Verts suisses pour leur 
tenir le discours que vous avez tenu ici, qui est votre vision. 
Moi, je ne la conteste pas. Ce n’est pas ça que je dis. Je ne 
la partage pas mais je dis simplement qu’avant de vouloir 
faire la morale aux députés jurassiens, je pense qu’il faut 
peut-être aller de temps en temps vérifier ce que font nos par-
tis nationaux. Je ne suis pas toujours d’accord non plus avec 
mon parti suisse mais je n’essaie pas, par le biais du Parle-
ment jurassien, de lui faire la morale. Je vais plutôt m’expli-
quer directement avec ces organisations nationales. 

En ce qui concerne la réforme des entreprises III, elle 
n’est pas là pour faire des cadeaux à qui que ce soit. Elle est 
là essentiellement pour conserver des emplois dans ce pays. 
C’est la première des choses qu’il faut savoir. Alors, évidem-
ment, ça passe par un abaissement de la pression fiscale gé-
néralisé sur les entreprises sans quoi nous savons  – et ce 
n’est pas nous qui serons les premiers touchés –  que, dans 
ce pays, il y aura des entreprises qui vont partir, qui vont partir 
à l’étranger et ces entreprises paient beaucoup d’impôts dans 
les cantons qui sont des cantons contributeurs à la RPT. Et si 
ces cantons-là deviennent des cantons bénéficiaires parce 
que ces entreprises sont parties, ce sont non seulement des 
emplois en moins mais ce sont des impôts aussi en moins, 
très nettement, et je crois qu’il faut raison garder par rapport 
à cette réforme des entreprises III. Nous n’y échapperons pas 
parce qu’on sait aussi que des emplois créent de la richesse, 
créent des cotisations sociales pour assurer les rentes AVS, 
les rentes du deuxième pilier.  

Evidemment, cela ne s’inscrit pas dans votre vision de la 
société  – vous vouliez une société de décroissance –  mais 
n’oubliez jamais que si vous voulez mettre en œuvre une so-
ciété de décroissance, il faut revoir complètement le système 
social suisse qui est complètement construit sur la crois-
sance. Et, ça, je crois qu’il ne faut jamais le perdre de vue 
quand on prêche la décroissance dans ce pays. 

En résumé, Mesdames et Messieurs les Députés, je vous 
invite vraiment à ne pas anticiper sur l’utilisation de cet argent. 
Attendons de voir comment boucleront les comptes 2015 et il 
sera bien assez tôt, à ce moment-là, et vous aurez l’occasion 
de le faire soit au budget, soit aux comptes, d’utiliser comme 
vous penserez le mieux l’argent qui sera encore à disposition.  

 
Le président : Nous allons donc pouvoir passer au vote 

qui aura lieu, celui-ci, en deux temps. En nous prononçant 
tout d’abord sur la motion no 1114.  
 
 

15. Motion no 1114 
 Distribution du bénéfice de la Banque nationale 

suisse (BNS) : montant supplémentaire à provision-
ner afin de réaliser des investissements porteurs 
d’avenir 

 Gilles Froidevaux (PS) 

Au vote, la motion no 1114 est rejetée par 36 voix contre 
13.  
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16. Motion no 1117 
 Banque nationale suisse : aussi pour les communes 
 David Eray (PCSI) 
 

(La motion a été retirée par son auteur.) 
 
 
17. Motion no 1119 
 Pour un juste partage de la manne de la BNS 
 Hansjörg Ernst (VERTS) 

 
Au vote, la motion no 1119 est rejetée par 39 voix contre 

7. 
 
 
18. Interpellation no 841 
 Pertes fiscales dues à l’allègement du capital : quel 

effet sur le canton du Jura ? 
 Diego Moni Bidin (PS) 
 

(Ce point est renvoyé à la prochaine séance.) 
 
 
19. Postulat no 354 
 Téléphones portables bannis des salles de classe 
 Didier Spies (UDC) 
 
20. Motion no 1115 
 Assurance-maladie : pour que tous les assurés de 

condition économique modeste bénéficient de ré-
duction de primes 

 Josiane Daepp (PS) 
 
21. Motion no 1118 
 Privilégions les demandeurs d’emploi des ORP ju-

rassiens !  
 Yves Gigon (PDC)  

(Ces trois points sont reportés à la prochaine séance.) 
 
Le président : Nous voici arrivés au terme de notre séan-

ce du jour, en n’ayant malheureusement pas pu épuiser notre 
ordre du jour. Je vous souhaite d’ores et déjà à toutes et à 
tous une bonne rentrée dans vos foyers, non sans vous indi-
quer que les vacances parlementaires ont lieu officiellement 
du 6 juillet au 14 août. C’est dire s’il y a encore un peu de 
boulot d’ici là en commission notamment. Néanmoins, à tou-
tes celles et ceux que je ne devrais pas recroiser d’ici sep-
tembre, où nous avons à nouveau rendez-vous, je vous sou-
haite de très belles semaines estivales. A bientôt, au revoir, 
bonne rentrée ! 

 
(La séance est levée à 18.05 heures.) 
 
 


